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Introduction

L’utilisation combinée de variétés sélectionnées, d’engrais (en particulier azotés), de l’irrigation, de la mécanisation des opérations culturales, de la protection sanitaire des cultures a permis des gains de productivité spectaculaires au cours des dernières décennies : en conservant les pratiques d’il y a soixante ans, il aurait fallu — pour atteindre le niveau actuel de production mondiale — mettre en culture quelque trois milliards d’hectares supplémentaires c’est-à-dire l’équivalent de la surface de l’Afrique. Malgré cela, dans de nombreuses parties du monde, les progrès n’ont pas permis de résorber la malnutrition. Alors qu’un humain sur trois était mal nourri il y a cinquante ans, c’est encore aujourd’hui un sur sept qui souffre de la faim, c’est-à-dire près d’un milliard de personnes, notamment en Asie et en Afrique subsaharienne. La population mondiale va continuer à croître. Une estimation moyenne prévoit 9 milliards d’habitants en 2050. L’agriculture devra produire suffisamment, en quantité et en qualité, en préservant les milieux naturels et cultivés par le strict ajustement des intrants agricoles à leur disponibilité et aux besoins des plantes. Les effets difficilement mesurables du changement climatique ajouteront d’autres contraintes aux cultures. La diminution régulière des terres agricoles sous l’effet de l’urbanisation, de l’érosion et de la salinisation (actuellement 5 millions d’hectares par an) ferait perdre le tiers des surfaces actuellement cultivées au cours du siècle.
Le défi est immense et aucun moyen d’augmentation de la productivité ne doit être négligé. Nous devons faire appel aux technologies disponibles et à celles qui verront le jour grâce aux progrès scientifiques. L’amélioration variétale fait partie de ces outils et offre des moyens de créer des variétés adaptées à des conditions climatiques nouvelles, de réduire l’impact environnemental de l’agriculture en fournissant des plantes capables d’utiliser plus efficacement l’eau et les minéraux et de résister aux ravageurs et aux maladies.
L’amélioration génétique des plantes est la science et l’art de la création de variétés répondant de mieux en mieux aux besoins de l’homme dans le respect de l’environnement. Il s’agit en somme de réunir dans un même groupe de plantes, la variété, le maximum de gènes, dispersés dans les espèces et favorables pour l’objectif poursuivi. Cela se réalise par la mise en œuvre combinée des systèmes de reproduction, croisements et autofécondation, de la sélection des « meilleures[1] » plantes et, depuis une cinquantaine d’années, des biotechnologies.
L’esprit de ce livre est de répondre à de multiples questions sur les biotechnologies végétales et les plantes génétiquement modifiées. Ces questions en évoquent immédiatement une autre plus générale : « suffit-il qu’une technologie existe, réellement ou potentiellement, pour qu’elle soit considérée comme positive et s’impose à la société ? » Autrement dit, quelle est la part des nécessités, des choix sociétaux, des considérations politiques dans le succès d’une technologie ?
Nous laisserons au lecteur que nous souhaitons informer, le soin d’y répondre.

1Il faut entendre « meilleures » dans un sens tout relatif, ici les plantes qui répondent le mieux aux objectifs de sélection qu’on s’est fixés.



Chapitre 1 - L’amélioration des plantes cultivées

Fruits d’un caféier Arabica sélectionné
L’amélioration génétique des plantes a commencé avec leur domestication, forme de sélection à la fois naturelle et humaine plus ou moins consciente qui a adapté les plantes sauvages à leur culture et les a rendues dépendantes de l’homme. Cette forme de sélection s’est poursuivie jusqu’au milieu du xixe siècle. Les premiers travaux sur la découverte des bases et des lois de la génétique ont ouvert à partir du début du xxe siècle l’ère de la sélection dirigée vers des objectifs précis et avec de véritables méthodes d’amélioration. Aujourd’hui, les outils issus des biotechnologies permettent d’augmenter l’efficacité de ces méthodes.
1 Quelles plantes ont été domestiquées, où et comment ?
La domestication de nombreuses espèces, aujourd’hui cultivées, a commencé il y a 8 000 à 10 000 ans environ, lorsque l’homme est devenu agriculteur, et qu’il a commencé à récolter des graines pour les ressemer.
Tant que l’homme vivait de la cueillette, les graines qui échappaient à la récolte contribuaient à la génération suivante. Au sein de ces populations sauvages, la sélection naturelle a favorisé tous les caractères qui augmentent les chances d’une plante de laisser des descendants à la génération suivante : l’égrenage spontané, avec des mécanismes favorisant la dispersion des graines ; des graines protégées, voire dormantes ; une maturation hétérogène sur la plante associée à la ramification des tiges ou à une croissance indéterminée chez les dicotylédones et au tallage chez les graminées.
Avec le passage à la culture, ce sont les graines récoltées par l’homme qui sont ressemées. La sélection naturelle intervient toujours, mais dans des conditions écologiques différentes de celles de l’état sauvage. De plus, à travers le semis volontaire, sont favorisées les plantes ayant des caractères facilitant la récolte, et maximisant la quantité récoltée en une seule fois (homogénéité de maturation), sans égrenage spontané et avec des grains nus pour les céréales. Les grains ressemés correspondent aussi à ceux que l’homme a « appréciés ». C’est ainsi que la domestication a eu une action sur la composition chimique des grains des céréales par une sélection sur le goût ou sur la fermentescibilité des pâtes. L’ensemble sélection naturelle-sélection humaine plus ou moins consciente, pendant des milliers de générations d’alternance semis et récolte, a retenu des gènes soit déjà présents, mais à faible fréquence, dans le matériel sauvage, soit issus de nouvelles mutations à effets assez forts, ce qui a conduit aux types de plantes actuellement cultivées. La morphologie et la physiologie des plantes en ont été complètement modifiées. Ces modifications importantes chez les céréales sont dues à un nombre limité de gènes à effets forts (de l’ordre de cinq chez le maïs).

À gauche, épi de téosinte, l’ancêtre sauvage du maïs (a et b) ; à droite, épis de maïs moderne. L’épi de téosinte est formé de 6 à 12 grains, disposés sur deux rangs ; à maturité (b), sa désarticulation conduit à la chute des grains (c). Les grains du maïs sont nus, ceux de téosinte sont protégés par une cupule
La domestication s’est déroulée dans différentes régions du monde, là où les espèces sauvages présentaient souvent une grande diversité génétique, donnant ainsi prise à la sélection. Du Proche-Orient sont originaires de nombreuses céréales (blé, orge, seigle, avoine), des légumineuses alimentaires (pois, pois chiche, lentille) et divers arbres fruitiers (amandier, cerisier, figuier). Le centre méso-américain est à l’origine du maïs, du haricot, de la courge, du piment. La pomme de terre et la tomate viennent d’Amérique du Sud (Pérou, Chili).
C’est pour mieux se nourrir que l’homme est devenu agriculteur. Il en a résulté la domestication de nos espèces cultivées qui, d’une certaine façon, se poursuit par l’amélioration génétique des plantes. Cette amélioration dirigée a été source de progrès spectaculaires dans les rendements. Ceux-ci n’ont pourtant permis de répondre que partiellement à l’accroissement de la population mondiale.

Répartition des centres de domestication des principales plantes cultivées
Par rapport au nombre total d’espèces végétales (environ 240 000), les espèces retenues par l’homme sont en nombre très réduit. Au total, environ 350 à 400 espèces (plantes de grande culture, plantes légumières, plantes textiles, fruits) ont été domestiquées. Cela se réduit à environ 80 si l’on ne considère que les plantes de grande culture et les plantes légumières, et parmi celles-ci seulement une quinzaine « nourrissent » le monde : blé, maïs, riz, sorgho, mil, orge, haricots, arachide, soja, patate douce, manioc, pomme de terre, palme, colza, tournesol, auxquelles on peut ajouter deux plantes industrielles, la betterave à sucre et la canne à sucre.
La principale raison de ce faible nombre d’espèces domestiquées est que l’on a conservé et cultivé que celles qui présentaient un attrait ou une utilité (comme la présence d’amidon chez les céréales) et des « prédispositions » génétiques à la domestication (ou du fait de la position sur les chromosomes[2] de ces mutations de domestication). Cela explique que des domestications indépendantes ont pu conduire aux mêmes résultats. Ainsi, il y a une convergence des caractères de domestication dans l’évolution des différentes céréales (blé, orge, maïs, mil…), mais aussi entre des espèces plus éloignées comme le tournesol et le maïs.
La sélection des mutations relativement rares ayant conduit à la domestication a eu pour conséquence une perte importante de diversité génétique, à la fois entre espèces et à l’intérieur des espèces retenues. Cette perte est bien plus importante que celle due au processus de sélection dirigée qui s’est développée depuis le début du xxe siècle.
2 Sélectionner pour un meilleur rendement ?
La mission des agriculteurs est de produire pour mieux nourrir le monde. Dans les années qui ont suivi la seconde guerre mondiale et jusqu’en 1980, les pays européens, en particulier la France, et les pays nord-américains ont développé une agriculture à rendements élevés pour assurer leur indépendance alimentaire. Cette augmentation de la production associée à l’utilisation d’intrants comme la fumure azotée et les fongicides a un coût environnemental. Aujourd’hui, l’objectif de l’agriculture durable vise à produire suffisamment en quantité et en qualité tout en respectant l’environnement. Dans les autres pays du monde, l’augmentation des rendements reste une priorité mais doit aussi respecter l’environnement. L’amélioration génétique des plantes peut aider à résoudre ces défis par la mise au point de variétés productives valorisant mieux les intrants et adaptées aux différents stress.
Les maladies sont à l’origine d’une perte élevée du potentiel de production. La résistance aux maladies a toujours été un critère de sélection important chez différentes espèces. Les variétés modernes de blé sont plus productives que les anciennes en l’absence de fongicides car elles sont plus résistantes aux maladies. Chez les fruits et les légumes, de nombreux gènes de résistance aux maladies ont été introduits par croisement. La mise en culture de ces variétés permet des économies de fongicides et, par conséquent, un meilleur respect de l’environnement et la récolte de produits plus sains. Le problème est de construire des résistances durables, stables dans le temps, c’est-à-dire non facilement contournées par des mutations de l’agent pathogène.

Variété de pommier résistante à la tavelure, à gauche. À droite, une variété classique
L’amélioration des plantes contribue aussi à mettre au point des variétés valorisant mieux la fumure azotée, c’est-à-dire qui absorbent mieux l’azote apporté (ce qui limite les pertes de nitrates) et l’utilisent mieux. Les variétés modernes valorisent aussi mieux l’eau, sont plus tolérantes à la sécheresse et mieux adaptées aux basses températures, ce qui a permis la culture du maïs, plante tropicale, au nord de la Loire. Globalement ces variétés sont plus rustiques, c’est-à-dire mieux adaptées à des conditions défavorables. Aujourd’hui, avec le réchauffement climatique, il faut développer des variétés encore mieux adaptées aux températures élevées et plus tolérantes au stress hydrique.
L’amélioration des plantes a aussi permis d’obtenir des variétés homogènes adaptées à la mécanisation de la culture. L’exemple le plus frappant, emblématique, est celui de la betterave. Sans la mise au point de variétés monogermes[3], la culture de la betterave, qui demandait beaucoup de main-d’œuvre, aurait complètement disparu.
Enfin, l’amélioration des plantes a porté et porte toujours sur la qualité technologique, la qualité nutritionnelle, la qualité esthétique… des produits. Par exemple, les variétés de colza ne contiennent plus d’acide érucique et leurs tourteaux, pour l’alimentation animale, ont une faible teneur en glucosinolates. Des variétés de blé ont une meilleure aptitude à la panification, des variétés de plantes fourragères sont plus digestibles pour les animaux… Pour les fruits et les légumes, des progrès importants peuvent encore être réalisés sur le plan des qualités gustatives et nutritionnelles, bien que souvent les défauts de qualité des produits aient des causes non génétiques comme la cueillette des fruits avant maturité, par exemple.
3 Comment obtient-on une nouvelle variété ?
Le but de l’amélioration moderne des plantes est de produire des variétés lignées pures chez les plantes autogames et des variétés hybrides chez les plantes allogames lorsque le contrôle de l’hybridation à grande échelle est possible. Dans certaines situations, des variétés hybrides peuvent aussi être produites chez les plantes autogames.
Pour illustrer le principe de création d’une nouvelle variété, prenons l’exemple de la mise au point d’une nouvelle lignée chez le blé. Il s’agit de réunir dans une même lignée le maximum de gènes favorables. Le matériel de départ est en général un ensemble de croisements entre lignées. On croise entre elles des lignées complémentaires : par exemple, on croise des lignées productives mais d’assez mauvaise qualité technologique avec des lignées moins productives mais de bonne qualité technologique. Le but est d’obtenir, par autofécondations successives (ou par haplodiploïdisation[4]) et sélection, de nouvelles lignées qui seront à la fois productives et de bonne qualité : c’est ce que l’on appelle la sélection généalogique, qui est un processus assez long. Lorsque le nombre de gènes en cause est élevé, il est impossible de réunir en un seul cycle de sélection et de création variétale tous les gènes favorables ; il faut donc recommencer plusieurs fois… et cela peut demander un très grand nombre de cycles de sélection, d’où la nécessaire continuité de l’amélioration génétique.

Comment aboutir, par sélection généalogique classique, à partir d’un croisement initial, à une variété proposée pour inscription au catalogue des variétés
Si pour un caractère donné, comme la résistance à certaines maladies, il n’y a qu’un ou deux gènes en cause, leur transfert dans une lignée qui a de nombreuses qualités mais qui est sensible aux maladies, peut se faire par la méthode des rétrocroisements (voir question 16). Dans ce cas, avec un gène dominant[5] d’un parent donneur à transférer dans le génome d’un parent receveur, en partant du croisement donneur × receveur, la méthode consiste à cumuler cinq ou six cycles de croisement en retour avec le parent receveur, chaque cycle étant suivi de la sélection des plantes résistantes. On termine alors par deux générations d’autofécondation. Au cours des cycles de rétrocroisement, le génome obtenu ressemble de plus en plus au génome du parent receveur, sauf pour la région autour du gène introduit : on entraîne en effet avec le gène un fragment chromosomique pouvant contenir plusieurs centaines de gènes. Aujourd’hui, ce transfert peut se faire directement par la transgénèse.
Le succès de l’amélioration génétique des plantes dépend beaucoup de la diversité génétique présente au départ de la sélection. Le matériel de départ peut être constitué des variétés actuelles, de variétés anciennes, des variétés populations… En effet de vieilles variétés ou des populations complètement dépassées sur le plan agronomique peuvent porter des gènes intéressants ; il faut donc les conserver, d’où l’importance des programmes de conservation statique (banque de gènes) et de conservation dynamique (populations qu’on laisse évoluer dans la nature) de la diversité génétique des espèces cultivées tant au niveau des sélectionneurs privés que des établissements publics.
4 Pourquoi les variétés actuelles sont-elles homogènes ?
Avec la domestication, quelques espèces seulement ont été sélectionnées, puis avec l’avènement de la sélection dirigée au début du xxe siècle, les populations cultivées (variétés) sont devenues de plus en plus homogènes pour arriver à des variétés réduites à un seul génotype (cas des variétés lignées ou des variétés hybrides simples). Cette évolution a été observée tant chez les plantes autogames[6] (où l’on cultive aujourd’hui essentiellement des variétés lignées, donc réduites à un génotype homozygote) que chez les plantes allogames[7] (où l’on cultive aujourd’hui des variétés hybrides simples). Parallèlement, le nombre de variétés disponibles et cultivées et leur diversité génétique ont augmenté avec les efforts de la sélection.
Pour le sélectionneur de plantes, une variété est une population qu’il a créée, ayant des caractéristiques reconnaissables, reproductible et apportant un progrès sur certains caractères.


Les variétés hybrides d’endives (en bas) fournissent un produit de taille et de forme beaucoup plus homogènes que les populations traditionnelles (en haut)
Cette homogénéisation des variétés a plusieurs origines. D’abord la recherche de la production maximale dans un milieu donné. En effet, une population formée d’un mélange de génotypes ne peut pas être aussi performante que le meilleur génotype. Hormis les cas assez rares de coopération entre génotypes, les meilleures performances dans un milieu donné ne peuvent être atteintes que par un seul génotype. Ainsi, parallèlement à la restriction de la base génétique de chaque variété, les itinéraires techniques ont été de mieux en mieux maîtrisés et adaptés à un peuplement végétal homogène. Sans homogénéisation des variétés, il n’y aurait pas eu standardisation des itinéraires techniques. Par exemple, l’homogénéité dans le rythme de développement est nécessaire pour le pilotage de la fumure azotée, mais aussi pour tous les traitements et pour la récolte. De même, la mécanisation des cultures n’aurait pas fait autant de progrès, ce qui est un élément important pour la productivité du travail et l’amélioration des conditions de travail de l’agriculteur. De plus, sans homogénéité, la qualité des produits, pour le consommateur et l’industriel, ne pourrait pas être aussi bien définie.
Enfin, une certaine homogénéité des variétés est nécessaire pour des questions réglementaires. Une variété doit être distincte, homogène et stable, afin que l’agriculteur, sous un nom de variété, retrouve toujours les mêmes caractéristiques. Une variété hétérogène est plus difficile à distinguer et présente plus de risques d’évolution. Ces caractéristiques de distinction, d’homogénéité, et de stabilité sont aussi nécessaires pour la protection de l’innovation que représente une variété.
Par rapport à la culture de populations, la culture d’une variété génétiquement homogène présente certains risques, par exemple, chez les céréales à paille, un risque pathologique par une pression de sélection plus forte sur les parasites qui pourrait conduire à un contournement des résistances. D’une façon plus générale, une population ou un mélange de génotypes aura un comportement plus stable dans des milieux variés qu’une variété génétiquement homogène, mais elle sera aussi moins productive que la meilleure variété homogène. Une solution pour réunir stabilité et productivité est d’associer un nombre limité de variétés productives, génétiquement homogènes, ayant le même rythme de développement. Cela est déjà mis en œuvre chez le blé afin de limiter l’utilisation de fongicides.
5 Avons-nous vraiment besoin d’un grand nombre de variétés par espèce ?
Pour que l’agriculteur puisse choisir des variétés adaptées à ses conditions de culture et à ses conditions d’utilisation, une assez grande diversité de variétés doit lui être proposée, en particulier :
 
	des variétés avec différents rythmes de croissance et de développement pour étaler la récolte, et adapter les variétés au milieu ;

	des variétés adaptées aux débouchés des produits. Par exemple, le type de pain (anglais ou français) détermine des variétés de blé ; pour le maïs, des variétés sont choisies pour produire un maïs doux (consommation humaine) ou un maïs ensilage (pour les animaux) ou un maïs destiné à produire du grain ou des amidons particuliers.


Enfin, même pour un type de plantes donné et une utilisation donnée, il est nécessaire d’avoir une diversité génétique entre les variétés cultivées. En effet, l’homogénéité variétale dans une zone de culture donnée provoque une forte pression de sélection sur certains parasites qui pourraient contourner une résistance de cette variété. Une diversité des variétés cultivées est nécessaire à la fois dans l’espace et dans le temps. La diversité dans le temps est assurée par le renouvellement des variétés. Chez les plantes de grande culture, la durée de vie d’une variété ne dépasse pas 4 à 6 ans, car d’autres apportant un progrès sur différents caractères apparaissent régulièrement. En renouvelant ses variétés, l’agriculteur peut bénéficier des dernières améliorations génétiques qui sont progressives compte tenu du grand nombre de gènes en jeu.


Les plantes améliorées sont-elles encore naturelles ?
L’amélioration conventionnelle des plantes fait essentiellement appel au croisement qui, grâce à la méiose, permet des recombinaisons entre les apports génétiques des parents, et à la sélection qui retient des plantes réunissant plus de gènes favorables que les parents. Il s’agit de réunir dans un même génotype ou dans des groupes de génotypes, la variété, le maximum de gènes favorables. L’amélioration des plantes peut donc être considérée comme du génie génétique au sens large. Par l’alternance entre croisement et sélection pendant un grand nombre de cycles, elle imite ce qui se passe dans la nature, ce processus étant à la base de l’évolution des plantes. Les plantes améliorées sont donc tout aussi « naturelles » ou pas plus « artificielles » que celles domestiquées par l’homme il y a 10 000 ans. C’est depuis cette époque que certaines de ces variétés sont devenues dépendantes de l’homme pour leur survie. La sélection d’aujourd’hui prolonge donc leur domestication.
6 L’amélioration génétique des plantes est-elle nécessaire à l’humanité ?
Après la seconde guerre mondiale, dans les pays européens et en particulier en France, le problème était assez clair : pour atteindre l’indépendance alimentaire, il fallait avoir une agriculture compétitive, ce qui demandait une augmentation de la production des plantes de grande culture. Grâce à l’utilisation d’intrants (en particulier les engrais azotés), à l’amélioration des techniques culturales et à l’amélioration génétique, l’augmentation des rendements a été spectaculaire : en France, de 1950 à 1980, les rendements du blé ont été multipliés par 4 et ceux du maïs par plus de 4. Selon les espèces, 40 à 80 % de cette augmentation sont dus à l’amélioration génétique. L’objectif d’indépendance alimentaire a été parfaitement atteint et la France est ainsi devenue un pays exportateur de produits issus de son agriculture.

Croissance des rendements du blé tendre en France depuis 1950. On note depuis 1996 une stagnation de cette croissance dont les causes sont essentiellement climatiques
Cependant, dans de nombreuses parties du monde, la hausse des rendements n’a pas permis de résorber la malnutrition. En effet, près d’un milliard de personnes souffrent encore de la faim dans le monde, notamment en Asie et en Afrique subsaharienne. En particulier en Afrique, l’accroissement des rendements a suivi l’augmentation de la population mais il ne l’a pas dépassée. Avec la « révolution verte » à partir des années 1970, l’utilisation combinée de variétés de céréales à haut rendement, d’intrants comme les engrais azotés et de l’irrigation a permis de faire face aux besoins de base et d’éviter les grandes famines notamment en Inde. La malnutrition résulte actuellement surtout d’inégalités de production et de distribution.

Évolution de la population mondiale par continent

Évolution de la production de céréales et de la population mondiale de 1961 à 2006 (statistiques FAO)
L’agriculture, d’aujourd’hui et de demain, doit produire suffisamment, en quantité et en qualité, pour répondre aux perspectives d’accroissement de la population qui devrait atteindre l’effectif de 9 milliards d’ici 2050. Il faut encore augmenter la productivité moyenne à l’hectare de 70 % (rapport FAO) et cela en respectant mieux l’environnement que par le passé : c’est la révolution « doublement verte ». L’amélioration des plantes seule ne sera pas suffisante mais elle est nécessaire. Elle permettra de diminuer l’utilisation des pesticides, de mieux utiliser l’azote et d’économiser l’eau. Ainsi, au niveau mondial, les pertes dues aux insectes et aux maladies représentent en moyenne 30 % du potentiel de production et bien au-delà dans les pays tropicaux. Il est donc important d’avoir des résistances génétiques, la protection par fongicide n’étant pas envisageable dans de nombreux pays tropicaux pour des raisons de coût et non souhaitable pour des raisons environnementales. Le risque de sécheresse constitue la contrainte majeure des paysans des pays en développement, contrainte que le changement climatique ne pourra qu’accroître. Or, les coûts des aménagements hydrauliques comme ceux des traitements chimiques sont le plus souvent prohibitifs pour ces populations pauvres. Des variétés tolérantes à la sécheresse pourront donc apporter un progrès. Par ailleurs, seule la génétique peut aussi répondre à des besoins qualitatifs au niveau de la composition des aliments. En effet, chez l’homme, de nombreuses maladies ont pour origine des carences alimentaires causées par la faible diversification de l’alimentation. Pour atteindre tous ces objectifs, l’amélioration conventionnelle des plantes peut déjà beaucoup apporter, mais elle sera insuffisante, surtout pour sélectionner des caractères comme la résistance aux insectes et la tolérance à la sécheresse : il faudra faire appel aux biotechnologies et aussi améliorer les pratiques culturales.

2Par exemple, pour les céréales allogames (à fécondation croisée comme le mil, le maïs), des mutations favorables concernant la morphologie de l’inflorescence assez proches les unes des autres ont été favorisées car elles permettent le maintien des caractères domestiqués malgré les croisements avec l’espèce sauvage d’origine.

3Avant l’introduction du gène de monogermie, ce sont des glomérules de plusieurs graines qui étaient semés. Il fallait alors démarier manuellement les plantes pour avoir des plantes isolées, ce qui était très coûteux en main-d’œuvre. 

4Voir question 9.

5Un gène dominant (A) est un gène (en fait un allèle), qui à l’état hétérozygote (Aa), masque l’effet de l’autre allèle ; la valeur du génotype hétérozygote Aa est alors celle du génotype homozygote AA.

6C’est-à-dire qui s’autofécondent naturellement.

7C’est-à-dire qui se reproduisent en fécondation croisée.



Chapitre 2 - Les biotechnologies végétales

Plantule de peuplier en culture in vitro.
On retrouve sur des sites archéologiques de la vallée du Jourdain datant de 9 200 ans avant notre ère des indices de la pratique du bouturage de tiges de figuier. Peut-être tout aussi ancienne, la pratique du greffage serait d’origine chinoise et était courante dans l’Antiquité. Dans les deux cas, cela a permis aux populations de conserver pendant de nombreuses générations des plantes aux caractéristiques originales. Ce mode de reproduction végétative est devenu banal en horticulture. Il a été enrichi depuis une soixantaine d’années par le développement de la culture in vitro qui permet de décupler les possibilités de production de plants à l’échelle industrielle. La culture in vitro a permis de développer des méthodes d’obtention de lignées pures, d’hybrider des espèces éloignées et à partir de 1980, de développer la transgénèse. Depuis plus de 80 ans, la mutagenèse a été introduite peu à peu dans la sélection des variétés cultivées de manière à augmenter leur variabilité, en particulier chez les plantes ornementales. Le séquençage des génomes a ouvert la voie de la connaissance de tous les gènes des espèces.

Les apports des biotechnologies à la sélection végétale.
7 Comment multiplier des plantes in vitro ?
Certaines espèces se prêtent au bouturage, pratique ancienne et familière. La multiplication de végétaux in vitro est une sorte de miniaturisation de ce procédé chez de nombreuses espèces. Ces méthodes ont été établies il y a une soixantaine d’années en utilisant des cellules-souches qui composent les embryons en formation ou les méristèmes à l’extrémité des bourgeons et en s’appuyant sur la connaissance des premières hormones végétales.
Plusieurs méthodes de multiplication végétative in vitro peuvent être mises en œuvre :
 
	le microbouturage d’un fragment de tige sur un milieu de culture favorisant la croissance de nouvelles tiges à partir de ses bourgeons latéraux qui peuvent elles-mêmes être multipliées de la même façon. L’enracinement de chaque tige sur un autre milieu donnera autant d’individus qui pourront être repiqués en terre ;

	la culture de méristèmes en ne cultivant que ce massif cellulaire de quelques centaines de micromètres qui se trouve au sommet des bourgeons. Des milieux de culture particuliers sont requis pour qu’un implant aussi petit se développe en donnant une ou plusieurs tiges ;

	l’embryogenèse somatique à partir de certains tissus (jeune embryon, inflorescence, feuille) qui permettent la prolifération de cellules qui reproduisent les phases du développement embryonnaire. Cette technique permet d’obtenir des centaines de milliers d’embryons par litre de milieu de culture.


La multiplication végétative in vitro est plus efficace que les méthodes horticoles. Par exemple, par microbouturage à partir d’un seul bourgeon, on obtient 300 000 rosiers en un an alors que, par greffage, on en obtient 300. La multiplication in vitro le plus souvent associée à un contrôle de l’état sanitaire est appliquée à de nombreuses espèces comme le chrysanthème, le forsythia, l’œillet, le rosier, le fraisier, le framboisier, le kiwi, la pomme de terre, le caféier, le palmier à huile.


Méristèmes d’orchidée en culture in vitro et fleur d’un Phalaenopsis ainsi multiplié

Les différentes étapes de la multiplication in vitro des plants de caféiers. Ce cycle dure 17 mois en laboratoire et 8 mois en pépinière
8 L’agriculture a-t-elle besoin des cultures in vitro ?
Les trois grands domaines d’application des cultures in vitro pour l’agriculture sont la conservation des ressources génétiques, la création de nouvelles variétés et le renouvellement et la multiplication des plants chez les espèces à multiplication clonale.
La façon la plus simple de conserver des ressources génétiques est de stocker des graines, qu’on peut le plus souvent congeler. Cependant certaines espèces ne produisent pas de graines (par exemple, le bananier), d’autres des graines qui ne se conservent pas (avocatier, cacaoyer) et d’autres sont à multiplication clonale et leurs graines ne reproduisent pas les caractéristiques variétales (la pomme de terre, l’igname, le manioc, les fraisiers, les arbres fruitiers en général). La conservation de variétés d’espèces se prêtant à la micropropagation in vitro ainsi que leurs espèces apparentées permet cette conservation à moindre coût et facilite les échanges internationaux par l’absence de germes pathogènes. Elle est organisée en réseau de laboratoires et assure le maintien des variétés anciennes à l’abri des aléas climatiques, des erreurs humaines, des épidémies et des ravageurs tout en garantissant la stabilité génétique au cours de la conservation.
La création variétale utilise les méthodes d’haplodiploïdisation qui permettent d’accélérer et d’augmenter l’efficacité de ses processus. Chez l’orge, le riz, le colza, la culture de microspores après hybridation permet de fixer rapidement des lignées qui seront multipliées avant leur évaluation comme nouvelles variétés potentielles. Chez le maïs, l’utilisation de géniteurs inducteurs de gynogenèse in situ est appliquée à la sélection de lignées pour leur aptitude à fournir de meilleurs hybrides F1. Des géniteurs peuvent aussi être produits par hybridation somatique (voir encadré de la question 9).
Le renouvellement et la régénération des variétés par culture de méristèmes pour la production de plants est la troisième application importante de la culture in vitro. Par exemple, la production de pommes de terre s’appuie sur un renouvellement constant de clones indemnes de maladies et, en particulier, de viroses après micropropagation in vitro. Ces méthodes sont utilisées dans des pays en développement pour produire des mini-tubercules et peuvent être gérées directement par les agriculteurs, comme c’est le cas au Vietnam. Ainsi, chaque année, des centaines de millions de plants provenant de variétés de fleurs ou d’arbres d’ornement ou forestiers sont produits et commercialisés.
9 Comment créer rapidement de nouvelles variétés ?
La fécondation chez les plantes réunit dans la cellule œuf, un lot de chromosomes provenant du gamète femelle (oosphère) et un lot de chromosomes provenant du gamète mâle (spermatozoïde) ce qui conduit à un organisme qu’on qualifie de diploïde car son génome est constitué d’un ensemble de paires de chromosomes.
Dès le début du xxe siècle, des individus haploïdes, c’est-à-dire ne possédant qu’un seul lot de chromosomes furent observés dans des descendances sexuées de certaines espèces végétales comme le datura ou le tabac. Si l’on traite les bourgeons de ces plantes avec de la colchicine (substance produite par la colchique) le nombre de chromosomes des cellules est doublé. La descendance des rameaux qui se développent à partir de ces bourgeons est constituée de plantes diploïdes parfaitement homozygotes (les chromosomes d’une même paire sont identiques) qui peuvent donc être perpétuées indéfiniment par autofécondation. L’ensemble du processus est l’haplodiploïdisation.
À partir des années 1970, la culture in vitro d’étamines ou de pollen immature (on parle d’androgenèse) et la culture d’ovaires non fécondés (on parle de gynogenèse) ont été développées afin de disposer d’un grand nombre d’haploïdes dérivant directement des cellules reproductrices. D’autres méthodes consistent en l’élimination, après fécondation, des chromosomes venant du mâle : il s’agit d’hybridations avec certaines espèces apparentées ou de l’utilisation de lignées mutantes inductrices d’haploïdes. Ces mécanismes pourraient expliquer l’existence des haploïdes spontanés.

Production d’haploïdes d’aubergine par culture d’anthères in vitro.
L’haplodiploïdisation conduit à un gain de temps et donc de moyens pour créer une variété, puisqu’en une génération (par exemple, une année), elle permet d’obtenir une lignée fixée alors que, par reproduction sexuée, il faut de 6 à 10 générations d’autofécondation. C’est une pratique courante pour l’amélioration de nombreuses espèces comme l’asperge, l’aubergine, le blé, le chou, le colza, le maïs, l’orge, le piment, le riz ou le tabac. Des variétés issues de plantes haploïdes ont été développées dans le monde entier.
Quelques exemples de variétés obtenues par haplodiploïdisation.

	Espèce améliorée	Date, nom de variété inscrite et pays
	Maïs	1950, Dekalb 640 (États-Unis)
	Colza	1970, Maris Haplona (Royaume-Uni)
	Tabac	1974, F211 (Japon)
	Riz	1978, Lunghua 1 (Chine)
	Orge	1980, Mingo (Canada)
	Blé	1987, Florin (France)
	Asperge	1990, Andréas (France)
	Poivron	1995, Osir (France)



Une autre application des cultures in vitro : l’hybridation somatique
L’hybridation somatique est une méthode qui permet de réunir, dans une seule cellule, l’information génétique de deux cellules différentes, portée par les chromosomes du noyau et par les génomes des organites cytoplasmiques, mitochondries et plastes.
Elle nécessite trois étapes :
 
	la digestion des parois de pectine et de cellulose des cellules par des enzymes extraites de champignons ou de bactéries, produit des protoplastes, délimités par une membrane lipidique qui entoure le cytoplasme au sein duquel se trouvent les différents organites cellulaires dont le noyau ;

	la fusion de ces protoplastes qui est activée par immersion dans une solution de poly-éthylène-glycol ou par un choc électrique ;

	la culture in vitro des cellules issues de ces fusions jusqu’à la régénération de plantes entières.


On la qualifie de somatique (par opposition à l’hybridation sexuée), car elle fait appel aux cellules du soma et non aux cellules reproductrices. Ce type d’hybridation fut conçu comme un moyen d’élargir la gamme des hybridations interspécifiques afin de créer ainsi de nouvelles espèces. Ainsi ont été obtenus de nombreux hybrides interspécifiques entre des espèces du genre Citrus pour la création de porte-greffes. La résistance au virus de l’enroulement foliaire a été introduite chez la pomme de terre (Solanum tuberosum) par fusion avec S. brevidens et rétrocroisements par la pomme de terre.
L’hybridation somatique permet de réassocier les caractères portés par les organites cytoplasmiques, plastes et mitochondries. On obtient ainsi des « cybrides » qui ont trouvé des applications pratiques, en particulier chez les Brassicacées, pour la production de variétés hybrides de chou, de colza ou de moutarde brune.

Protoplastes isolés de feuilles de tabac
10 Qu’est-ce qu’un gène ?
Un gène est le nom donné en 1909 par W. Johannsen, botaniste danois, pour désigner les unités responsables des caractères héréditaires localisées sur les chromosomes. On sait depuis qu’elles sont constituées d’acide désoxyribonucléique ou ADN chez presque tous les êtres vivants, excepté chez certains virus où cette information génétique est contenue dans une molécule d’acide ribonucléique (ARN). La molécule d’ADN est formée d’un enchaînement illimité de quatre unités, les déoxynucléotides, chacune associant l’une des quatre molécules, adénine (A), thymine (T), guanine (G) et cytosine (C) à un désoxyribose lui-même lié à un groupe phosphate. Un gène est constitué d’une portion de cet ADN à laquelle correspond par l’intermédiaire du code génétique une protéine ou un ARN. Le code génétique est universel, il fait correspondre à l’enchaînement des nucléotides l’enchaînement des acides aminés d’une protéine : chaque triplet de nucléotides (il y a 64 combinaisons possibles) désigne l’un des 20 acides aminés présents dans une protéine (il y a donc plusieurs codons possibles pour le même acide aminé) ou signale le début ou la fin de cette « traduction ».
Un gène comprend une séquence codante et des éléments régulateurs. Les séquences promotrices du gène qui se trouvent en amont de la séquence codante déterminent le profil d’expression : dans quelle cellule, à quel moment et à quel niveau le gène sera actif. Des protéines codées par d’autres gènes, appelés facteurs de transcription, en se fixant sur ces séquences vont activer ou empêcher la synthèse (transcription) de copies en ARN d’un des brins d’ADN du gène. À l’autre extrémité du gène se trouve une séquence « terminateur » dont le rôle essentiel est de prolonger la durée d’existence de la molécule d’ARN transcrite.
Toutes les cellules d’un organisme pluricellulaire possèdent la même information génétique. Le nombre de gènes est fonction de la complexité de l’organisme et va de quelques unités chez un virus à quelques milliers chez une bactérie, et de l’ordre de 30 000 chez l’homme ou le maïs. Il existe beaucoup de similarités entre les gènes des différents organismes, preuve de l’unité du vivant, les différences qui se sont accumulées depuis trois milliards d’années permettant de retracer les ramifications de son évolution.

Une protéine est constituée d’un enchaînement d’acides aminés qui est déterminé par la séquence des bases de l’ADN du gène correspondant
11 Pourquoi séquencer des génomes ?
La séquence complète d’un génome représente toute l’information génétique qui y est contenue : gènes, séquences régulatrices, éléments transposables, et séquences dont la fonction est encore inconnue. Pour être parfaitement exploitable, sachant qu’elle peut être constituée de plusieurs milliards de nucléotides, elle doit être de qualité, avec un minimum d’erreurs et de vides, afin de constituer le génome de référence de l’espèce.
La comparaison des séquences des génomes de différentes espèces montre d’une part une large conservation des grandes familles de gènes qui côtoie, d’autre part, des spécificités à l’origine des différences phénotypiques entre espèces : des gènes, présents chez les unes et absents chez d’autres, des différences de séquence qui peuvent modifier la fonction, des séquences entre les gènes fortement variables.
Ces mêmes différences se retrouvent, avec une moindre amplitude, entre variétés d’une même espèce quand on les compare au génome de référence. La banalisation du séquençage, qui permet d’avoir une description beaucoup plus détaillée de la diversité génétique d’une espèce, par la baisse des coûts et les performances des machines de dernière génération a conduit à faire évoluer notre vision des génomes au sein d’une espèce : ce n’est plus une entité fixée et immuable, mais un ensemble dynamique, constitué de multiples formes variantes dans la nature et parmi les variétés cultivées. Ainsi, deux variétés de riz non apparentées peuvent différer par plus d’une centaine de milliers de variations ponctuelles (un seul nucléotide) et une dizaine de milliers d’insertions et de délétions, ce qui est considérable.
Aujourd’hui les séquences des génomes d’une vingtaine de plantes cultivées sont connues et l’analyse de la diversité génétique au sein de ces espèces bien avancée. Demain, ce sera le cas de la plupart des plantes cultivées et des espèces sauvages apparentées. Le séquençage généralisé des génomes facilitera d’autant l’analyse de la biodiversité végétale, permettra de retracer l’évolution des génomes tant au niveau structural que fonctionnel et augmentera le « pool » de gènes disponibles pour les programmes de sélection variétale à des fins alimentaires, technologiques ou industrielles.


Qu’est-ce que la génomique ?
La génomique est la science qui étudie les génomes : l’inventaire des gènes qui s’y trouvent, leur organisation, leur fonctionnement, leur évolution. C’est une discipline née au début des années 1990 avec les projets de lecture à grande échelle de la succession des nucléotides A, T, G et C dans l’ADN des êtres vivants, appelée séquençage.
La génomique recouvre plusieurs aspects très interdépendants.
Le premier est le séquençage proprement dit. Le premier génome nucléaire de plante, celui d’Arabidopsis thaliana, publié en 2000, a demandé une dizaine d’années. Depuis, les technologies ont considérablement évolué, abaissant les coûts du séquençage à quelques milliers d’euros et la durée de réalisation à quelques semaines par génome. Aujourd’hui, une vingtaine de génomes de plantes sont publiés.
Le second volet d’étude des génomes est l’interprétation de la séquence. Elle consiste à délimiter les gènes dans la séquence ADN des chromosomes et à en définir l’organisation. Ce travail fait appel à des logiciels de prédiction de structure des gènes, aux séquences connues de molécules d’ARN messagers et de gènes d’autres espèces. Un génome nucléaire comporte en plus des gènes, des séquences de divers types (répétées, régulatrices, autres…), leur nombre est très variable selon l’espèce et ces séquences sont parfois prédominantes. Cette étude est complétée par l’identification de la fonction de chaque gène, par la recherche d’homologies avec des gènes déjà connus. La similitude de séquence recouvre souvent une similitude de fonction comme dans le cas des kinases, enzymes qui attachent un groupement phosphate aux protéines. Enfin, les mutations qui entraînent la perte de fonctionnalité d’un gène apportent des informations sur le mode d’action du gène étudié : la susceptibilité vis-à-vis d’un pathogène provoquée par la mutation d’une kinase implique celle-ci dans la défense de la plante contre ce pathogène.
Un troisième volet est l’analyse de l’expression des gènes : dans quelles cellules, à quel moment et avec quelle intensité sont-ils transcrits puis traduits en protéines ? Des puces à ADN ou les techniques de séquençage à haut débit permettent de quantifier l’ARN produit par chacun des gènes dans les divers tissus ou dans diverses conditions environnementales. La comparaison de ces patrons d’expression permet de déterminer les gènes qui contribuent à la même fonction.
12 Pourquoi ne pas laisser le temps aux plantes de s’améliorer toutes seules ?
Depuis les débuts de l’agriculture, les variétés des espèces domestiquées ont essentiellement pour origine des mutations spontanées. Encore aujourd’hui, 40 % des variétés de fruits à pépins, par exemple, résultent d’une simple mutation. Ces mutations peuvent correspondre, au niveau du génome, à des changements ponctuels dans la séquence des bases de l’ADN, à des délétions, à l’insertion d’éléments mobiles (transposons ou rétro-transposons) ou à des remaniements chromosomiques. On a estimé le taux de mutation spontané d’une graine à la graine de la génération suivante, à environ une mutation pour 140 millions de paires de bases, ce qui correspondrait à une centaine de mutations spontanées par grain de blé tendre et par génération. La plupart de ces mutations n’ont pas d’effet compte tenu en particulier de la dispersion des gènes dans un génome.
La mutagenèse consiste à multiplier plusieurs centaines de fois ce taux de mutation spontané en traitant du pollen, des graines, des bourgeons ou des cellules en culture par un rayonnement gamma (Cobalt 60), qui crée des délétions, ou par des agents chimiques, comme le méthyle sulfonate d’éthyle, qui provoquent des substitutions de bases dans la séquence d’ADN donc des modifications qu’on qualifie de « ponctuelles ». De plus, tous les génomes contiennent des « éléments mobiles », séquences d’ADN qui peuvent se déplacer et ainsi créer des mutations par « insertion ». Chez les plantes, ils peuvent être activés dans les cellules somatiques sous l’effet de stimuli extérieurs comme des attaques de pathogènes via des substances qu’on appelle « éliciteurs » ou par la culture in vitro.
Il est impossible de savoir si un mutant obtenu après l’utilisation de ces types de mutagenèse a été induit par l’agent mutagène ou s’est produit spontanément. D’autre part, les variations induites par mutagenèse dans un génome sont des milliers de fois moins nombreuses que les différences naturelles entre deux lignées non apparentées d’une espèce. Mais il faut retenir que, quelle que soit l’origine de la variation, c’est la sélection qui permettra d’aboutir ou non à une amélioration.
On peut également créer des mutants par insertion aléatoire d’ADN par transgénèse ou par activation de transposons : les mutations sont alors « étiquetées » par l’ADN inséré. Ainsi, des collections de plusieurs centaines de milliers de lignées mutantes sont utilisées pour analyser les génomes du riz ou d’Arabidopsis thaliana. D’un point de vue pratique, la mutagenèse a été développée au plan mondial depuis plus de 70 ans chez près de 180 espèces végétales aboutissant à 3 800 variétés originales portant de nouveaux caractères et, donc, de nouveaux allèles.


Arabidopsis thaliana, un modèle de laboratoire
Cette petite crucifère (famille des Brassicaceae) qu’on voit fleurir dès les premières semaines du printemps dans les jardins et au bord des chemins, a été choisie par les biologistes des plantes il y a une trentaine d’années comme matériel expérimental en génomique. En effet, chaque plante de cette espèce occupe peu d’espace (25 cm²) et produit de l’ordre de 10 000 graines minuscules par autofécondation. Chaque génération dure de 2 à 3 mois en serre. La séquence de son génome porté par ses 5 chromosomes a été obtenue en 2000 pour une première accession et depuis, pour des centaines d’autres originaires de différents pays de l’hémisphère nord où elle est confinée. Sa transformation génétique est facile et ne nécessite pas de culture in vitro. Des collections comprenant des centaines de milliers de mutants sont échangées entre les laboratoires. Elles ont été obtenues par mutagenèse chimique et par insertion d’ADN par agro-infiltration d’inflorescences. Cette espèce constitue donc le meilleur matériel possible pour connaître la fonction et la nature de la variabilité des quelque 30 000 gènes d’une espèce végétale.
13 La mutagenèse est-elle utile pour créer de nouvelles variétés ?
La découverte des effets de certaines substances ou de certains rayonnements (rayons X, gamma, ultra-violets) sur l’ADN a permis de créer de la variabilité génétique chez les végétaux par induction de mutations.
Pour tenter de corriger un certain nombre de défauts ou générer des caractères utiles sans bouleverser profondément l’organisation générale du génome, on a pu appliquer la mutagenèse à des plantes à multiplication végétative fortement hétérozygotes et souvent à cycle long.
Ainsi, chez les espèces fruitières, plusieurs améliorations ont été obtenues par mutagenèse : chez le cerisier, la capacité à l’autopollinisation et des modifications du port de l’arbre vers la compacité ; chez le pommier, des modifications de l’aspect du fruit (épiderme lisse et coloration plus uniforme) ; chez le pêcher, une plus grande précocité de maturation des fruits.
Un très grand nombre de variétés ont été obtenues par mutagenèse chez les espèces ornementales (alstroemère, azalée, chrysanthème, forsythia, lys, œillet, rosier, weigela) avec des modifications portant sur la couleur des fleurs, la précocité de floraison ou le port. La mutagenèse est également utilisée pour anticiper les mutations spontanées qui se produiront au cours de la vie d’une variété.
Pour les plantes de grande culture, ce sont surtout les pommes de terre et le manioc qui ont reçu des traitements mutagènes pour modifier l’aspect des tubercules, pour améliorer le rendement ou changer certaines propriétés culinaires. Chez le riz, le blé, le maïs, l’orge, le soja, le colza, la féverole, un très grand nombre de variétés issues de traitements mutagènes portent des modifications concernant la forme du grain, l’aptitude à tolérer de fortes concentrations en sel, la résistance à certains pathogènes, la réduction de la longueur des tiges ou des aptitudes technologiques propres à chacune de ces productions.
Depuis près d’un siècle, les mutants induits s’ajoutent aux mutants naturels et sont utilisés sans distinction pour la création variétale.
Quelques exemples de variétés directement issues de mutagenèse

	Type de culture	Espèces	Commentaire sur les variétés issues de mutagenèse
	Plantes de grande culture	Blé	Résistances à des herbicides (plus de 150 variétés dans le monde). Tolérance à la sécheresse : Pakistan, Chine.
	Orge	Paille courte (Baraka, Bétina) : France.
	Riz	Forme et qualité du grain (Delta, Arlatan, Calendal), résistance à la verse (Allorio) : France.
	Colza	Faible teneur de l’huile en acide alpha-linolénique, forte teneur en acide oléique. Nanisme (gène Bzh) : France, Canada.
	Féverole	Variétés précoces, résistance aux maladies, haute teneur en protéines.
	Lin	Faible teneur en acide alpha-linolénique (Linola) : Canada.
	Tournesol	Forte teneur en acide oléique, résistance à un herbicide.
	Espèces maraîchères et légumières	Laitue	Variétés naines (Ice cube, Mini-green) : États-Unis. Résistance à la chaleur (Evergreen) : Japon.
	Pomme de terre	Couleur de la peau.
	Tomate	Résistances aux maladies : Chine, Japon.
	Espèces fruitières	Pamplemousse	Absence de pépins : Brésil, Argentine.
	Pommier	Port de l’arbre (Courtagold, Courtavel issu de Starking Delicious). Absence de russeting du fruit (Lysgolden à partir de Golden Delicious). Forte coloration du fruit (Belrene à partir de Reine des Reinettes) : France, Autriche, Canada, Japon.
	Cerisier	Autofertilité (Stella) : Canada, Port compact (Burlat C1) : Italie.
	Pêcher	Couleur du fruit et précocité de maturité (Magnif 135) : Argentine.
	Abricotier	Précocité (Early Blenheim) : Canada.
	Espèces ornementales	Forsythia	Port plus compact Courtalyn WEEK-END®, Courtasol MARÉE D’OR®, Courtacour BOUCLE D’OR®, Courtaneur MÊLÉE D’OR®, Courdijau CASQUE D’OR® : origine France et distribution dans le monde.
	Weigela	Feuillage panaché (Courtatom COULEUR D’AUTOMNE®). Couleur des fleurs (Courtavif RUBIVIF®). Port nain (Courtadur GRENADINE®, Courtanin NAIN ROUGE®) : origine France et distribution dans le monde.
	Caryopteris	Port compact, couleur des fleurs, absence de pilosité du feuillage (Innoveris GRAND BLEU®) : origine France et distribution dans le monde.
	Chrysanthème	279 variétés dans la base de données de l’IAEA.
	Rosier	135 variétés dans la base de données de l’IAEA.
	Divers	16 azalées, 6 lis, 35 alstroemère…


Variété de Weigela « Courtadur Grenadine », mutant de la variété « Bristol Ruby » obtenu par traitement mutagène aux rayons gamma associés à la culture in vitro (obtention Inra)
14 Qu’est-ce qu’un transgène ?
Un transgène est un gène qui a été isolé, éventuellement modifié, puis introduit de manière artificielle dans le génome d’un organisme, qu’il s’agisse d’un virus, d’une bactérie, d’une plante ou d’un animal. L’unicité du code génétique permet d’utiliser des séquences de toutes origines. Toutefois, si l’on souhaite par exemple transférer et exprimer de façon satisfaisante un gène d’origine bactérienne dans une plante, il est nécessaire de lui faire subir un certain nombre de modifications.
Il faut que les éléments régulateurs du gène (promoteur, terminateur) soient reconnus par la cellule végétale. On a ainsi souvent utilisé un promoteur du virus de la mosaïque du chou-fleur (p35S) car ce virus à ADN est transcrit en ARN dans le noyau des cellules. Si l’on utilise le promoteur d’un gène de plante, on obtiendra une expression du transgène régulée de la même façon que le gène correspondant, par exemple ciblée dans un organe donné (feuilles, graines, racines…), à un moment donné (transition florale, sénescence…) ou sous certains stimuli (lumière, stress hydrique, infection par un pathogène…).
On observe, entre les espèces, des différences d’usage des codons lors de la synthèse des protéines. Pour avoir une bonne production de la protéine dans la plante réceptrice, il est nécessaire de modifier la séquence d’ADN en remplaçant certains codons, tout en respectant la séquence de la protéine. C’est par exemple le cas des gènes CRY de Bacillus thuringiensis, qui produisent des protéines CRY (de l’anglais crystal) toxiques pour certains insectes phytophages comme les chenilles de Lépidoptères et qui, introduits dans la plante, lui confèrent au champ une résistance vis-à-vis des insectes cibles.
Un transgène peut également être un gène de la plante à améliorer (on devra parler alors de « cisgène ») ou d’une autre espèce végétale dont on aura par exemple modifié l’expression en changeant son promoteur : on a ainsi découvert que la surexpression d’une protéine qui assure le transport de l’ion sodium entre le cytoplasme et la vacuole confère une tolérance au sel.


Qu’est-ce qu’une plante transgénique ?
Une plante transgénique ou plante génétiquement modifiée (PGM) est une plante chez laquelle un ou plusieurs transgènes ont été introduits. Cette introduction peut faire appel à différentes méthodes de transfert direct ou de transfert indirect.
Les cellules végétales sont entourées d’une paroi rigide qui empêche la pénétration de grandes molécules comme l’ADN. On peut franchir cet obstacle en fixant l’ADN contenant le transgène sur des microbilles d’or ou de tungstène qui, lancées à grande vitesse sur le tissu végétal cible (biolistique), traversent les parois cellulaires et entraîne l’ADN jusqu’au noyau.
Le transfert indirect d’un transgène utilise la capacité des bactéries du genre Agrobacterium de transférer une portion de leur ADN (appelé ADN T pour ADN transféré) aux cellules végétales. Le transgène est introduit dans cet ADN T chez des formes modifiées de ces bactéries (non pathogènes) qui sont mises en contact avec les tissus végétaux cibles.
La fréquence d’intégration du transgène dans un chromosome d’une cellule est toutefois très faible. Ce transgène est souvent associé à un gène dit « marqueur de sélection » qui permet de ne conserver au cours de la croissance in vitro que les cellules transformées. On a souvent eu recours à des gènes de résistance à un antibiotique ou à un herbicide.
Le transfert direct ou indirect de gènes demande la maîtrise de la régénération d’une plante entière à partir d’une cellule (totipotence), grâce aux méthodes de la culture in vitro, étape souvent difficile dans l’ensemble du processus.
Des variétés transgéniques sont cultivées depuis 1996 et elles représentaient plus de 10 % des surfaces cultivées en 2012 dans le monde.
15 Le transgène est-il introduit au hasard dans l’ADN ?
Le transgène doit pénétrer dans le noyau de la cellule végétale pour s’intégrer au génome. Dans le cas du transfert par des agrobactéries, ces dernières produisent des protéines qui s’associent au transgène et assurent son guidage jusqu’au noyau. Une fois dans le noyau, le transgène s’intègre au hasard des cassures spontanées de l’ADN des chromosomes donc de manière non ciblée.
Avec les techniques actuelles de séquençage, il est relativement facile d’identifier le site d’insertion une fois la plante transgénique obtenue. Une PGM d’intérêt contient une seule copie du transgène (descendance stable) qui doit s’exprimer de façon à conférer le caractère désiré. Dans la pratique ce sont des dizaines voire des centaines de plantes transgéniques qui sont obtenues afin de réaliser cette sélection et n’en retenir que quelques-unes.
L’insertion de l’ADN dans le génome nucléaire se fait au hasard. Il existe depuis peu différentes méthodes qui permettent un ciblage. Elles reposent sur la reconnaissance de longues séquences spécifiques d’ADN, donc très rares, par les protéines à doigt de zinc ou les méganucléases où elles induisent une coupure de l’ADN. Si un ADN est introduit avec la protéine, et s’il présente une séquence homologue à celle du site de coupure, il pourra s’insérer par recombinaison homologue. De tels outils vont permettre d’obtenir des modifications particulièrement précises du génome depuis le changement d’un nucléotide (mutagenèse ciblée) jusqu’à la création de sites privilégiés d’insertion des transgènes.
Les organites des cellules végétales (plastes et mitochondries) contiennent de l’ADN et il peut être intéressant d’y introduire le transgène. Cette possibilité a été expérimentée avec certaines espèces comme le tabac ou la pomme de terre. Les plastes sont en grand nombre dans une cellule et chacun contient des dizaines de génomes. Le transgène introduit dans ces génomes sera exprimé à un très haut niveau.


Arabidopsis et riz : application de la transgénèse à la connaissance des gènes
Les laboratoires publics utilisent l’outil de la transgénèse sur les espèces modèles et particulièrement sur une petite crucifère (Arabidopsis thaliana) puis sur le riz, modèle pour les céréales avec un génome de petite taille par comparaison à ceux du maïs ou du blé. Ces laboratoires créent des collections de mutants d’insertion d’ADN T afin de décrire le phénotype qui en découle et recouper ces informations avec les données de séquence qui ont été disponibles dès 2000 et 2005 pour ces deux espèces. Cette approche a permis d’assigner des fonctions à une grande partie des séquences des 20 000 à 30 000 gènes de ces plantes et de découvrir ou confirmer leur rôle dans le développement ou le métabolisme.

Agrobacterium transfère, grâce aux gènes Vir, un fragment d’ADN (ADN T porté par le plasmide Ti) dans le noyau de la cellule végétale ce qui induit une prolifération cellulaire par la synthèse de substances de croissance (auxine, cytokinine) et la production de composés organiques, les opines, que seule Agrobacterium est capable de métaboliser. Pour réaliser une transgénèse, on remplace l’ADN T par le gène qu’on souhaite transférer
16 Transgénèse et transfert de gènes par croisements, quelle différence ?
Le transfert de gène permet d’introduire un ou quelques gènes d’intérêt dans une plante. Dans le cas de la résistance à des insectes phytophages (protéine CRY de Bacillus thuringiensis) ou dans le cas de la tolérance à un herbicide, un seul gène est transféré. Il est possible ensuite en croisant deux plantes transgéniques portant des transgènes différents de sélectionner dans la descendance celles qui cumulent les deux caractères. Il a aussi été possible d’introduire de nouvelles voies métaboliques comprenant plusieurs gènes, comme la synthèse de la provitamine A dans le grain de riz ou la production des acides gras DHA et EPA du groupe oméga 3 dans l’huile de soja.
Quand un caractère d’intérêt est identifié dans une espèce et qu’il est possible de croiser cette espèce avec l’espèce à améliorer, il n’est pas nécessaire d’isoler le gène conférant le caractère pour l’introduire. Le croisement permet d’obtenir un « hybride » puis par croisements successifs pendant plusieurs générations avec la variété à améliorer, on obtient une version de cette variété où le caractère recherché a été introduit. C’est ainsi, par exemple, que les variétés modernes de tomates contiennent des gènes de résistance à des maladies virales ou cryptogamiques provenant d’espèces sauvages (Solanum hirsutum, peruvianum, cheesmanii, pennellii…). Le génome de ces variétés est partiellement d’origine sauvage, de l’ordre de 10 %, car une fraction importante d’ADN de la plante donneuse reste associée aux gènes d’intérêt.
Ces deux méthodes se rejoignent dans la production des variétés transgéniques cultivées dans le monde. En effet, la plante transgénique d’origine qui est bien caractérisée sert de plante donneuse, par croisement, à des variétés adaptées aux différentes régions du monde. C’est ainsi que l’on dénombre des milliers de variétés de maïs ou de soja qui possèdent le même transgène.

Pour introduire un caractère intéressant dans une variété, une série de croisements récurrents avec cette variété est nécessaire
17 La transgénèse ne s’applique-t-elle qu’aux plantes ?
La transgénèse est possible chez tous les êtres vivants. C’est par transgénèse que l’ADN a été identifié en 1944 comme le support moléculaire de l’hérédité chez les bactéries. Depuis près de quarante ans, les bactéries sont utilisées pour réaliser le clonage d’ADN, c’est-à-dire la multiplication en milliards d’exemplaires d’une séquence quelconque, introduite dans un plasmide hébergé par ces bactéries. En 2006, plus de 280 protéines biosynthétiques étaient commercialisées ou en développement, et plusieurs milliers d’autres étaient à l’étude.
Usage industriel
Par exemple, la production industrielle de subtilisine, une enzyme qui intervient dans la composition de certaines lessives, se fait à partir d’Escherichia coli transgéniques où l’on a introduit une version mutée d’un gène isolé de Bacillus subtilis qui code une enzyme résistante à la chaleur.
Usage médical
Depuis plusieurs décennies, les diabétiques ne sont plus traités avec de l’insuline de porc mais avec de l’insuline humaine produite par des bactéries transgéniques ; il en est de même de l’hormone de croissance qui n’est plus extraite de l’hypophyse de cadavres vecteurs potentiels de la maladie de Creutzfeld-Jacob. Cette technologie permet de fabriquer des médicaments de manière plus économique dans des fermenteurs et sans les contaminants éventuels des extraits animaux.
La synthèse de protéines thérapeutiques par des animaux transgéniques
Cette synthèse, en particulier à partir de la glande mammaire ou dans le blanc d’œuf, est particulièrement prometteuse. Une chèvre transgénique peut produire une quantité d’antithrombine III (utilisée pour éviter des thromboses artérielles ou veineuses) équivalente à 90 000 prélèvements sanguins humains. On peut également utiliser des cellules de mammifères en culture : des vaccins contre l’hépatite B sont produits depuis vingt ans par des levures mais aussi par des cellules de hamster chinois en culture in vitro.
Des modifications physiologiques des animaux
La transgénèse est aussi utilisée pour accélérer la croissance de poissons d’élevage par surexpression de l’hormone de croissance. Certains programmes ciblent les insectes comme les moustiques pour les stériliser par transgénèse afin de réduire les populations dans des zones infestées.
18 La nature fait-elle de la transgénèse ?
La transgénèse est considérée comme une intervention humaine particulièrement artificielle. En effet, nous avons tendance à considérer que les gènes ne peuvent se transmettre que des parents à leur descendance, autrement dit « verticalement », qu’il s’agisse de reproduction sexuée ou asexuée. Or le séquençage des génomes montre que des transferts « horizontaux » de gènes entre des organismes parfois très différents se sont produits au cours de l’évolution et peuvent être reproduits expérimentalement. Ces transferts d’ADN spontanés entre organismes différents sont rendus possibles par leur promiscuité particulièrement étroite dans le cas du parasitisme ou des symbioses.
Quelques exemples :
 
	les protistes du rumen (organe de digestion des ruminants) ont acquis 4 % de leurs gènes des bactéries présentes également dans le tube digestif des ruminants ;

	la bactérie Wolbachia pipientis est un parasite hébergé par les cellules de certains insectes et nématodes qui modifie leur sexualité. Elle a transféré l’intégralité de son génome ou de courts fragments à 70 % d’entre eux. Les trypanosomes, responsables de la maladie du sommeil, possèdent une cinquantaine de gènes d’origine bactérienne.


Le transfert de gènes depuis des eucaryotes vers des bactéries — bien que moins fréquent — a également été mis en évidence dans des cas particuliers. Ainsi, des gènes fonctionnels d’alpha et de bêta tubuline ont été acquis par des bactéries du genre Prosthecobacter et des gènes d’actine ou de protéine des plastes végétaux par des cyanobactéries.
Divers transferts « horizontaux » entre espèces de plantes supérieures ont été observés. Amborella trichopoda a acquis des centaines de gènes provenant de diverses dicotylédones et mousses. Ces transferts « horizontaux » concernent essentiellement les génomes mitochondriaux. Un gène d’albumine de légumineuse se trouve chez les plantes parasites comme la cuscute ou l’orobanche. On retrouve chez le Striga hermonthica, plante parasite des graminées tropicales, des séquences d’ADN provenant du sorgho.
Les éléments transposables jouent un rôle capital dans l’évolution des espèces animales et végétales. À titre d’exemple de leur transfert horizontal, on peut citer le cas d’un transposon de Setaria italica au riz ou d’un rétro-transposon de l’espèce Oryza australiensis à sept autres espèces du genre Oryza.
Au cours de l’évolution, l’association symbiotique d’une archée avec une alpha-protéobactérie (ancêtre des mitochondries) puis une cyanobactérie (ancêtre des plastes) a donné naissance aux végétaux. La majorité des gènes de l’alpha-protéobactérie et de la cyanobactérie a été ensuite transférée dans le génome de l’archée qui constitue le génome nucléaire actuel des végétaux. Ce processus de transfert se poursuit : il a été montré expérimentalement chez le tabac qu’à chaque génération, un transfert d’ADN du génome des plastes vers celui du noyau se produit dans un gamète mâle sur 10 000 environ.


La génomique révèle les échanges d’ADN entre espèces
C’est depuis qu’on réalise le séquençage systématique des gènes et des génomes des organismes vivants qu’on détecte ces échanges entre espèces parfois très éloignées. Il faut s’attendre à ce que ces quelques exemples soient suivis de beaucoup d’autres au fur et à mesure que s’accumuleront les espèces séquencées. Il sera intéressant de savoir dans quelle mesure ces transferts d’ADN ont un rôle fonctionnel, ou s’il s’agit simplement de séquences intégrées aux chromosomes sans aucune utilité particulière.

Les végétaux sont le résultat de deux symbioses successives il y a plus d’un milliard d’années



Chapitre 3 - À quoi servent les biotechnologies végétales ?

Sélection en phytotron de riz transgéniques pour leur résistance à la sécheresse
L’exploitation des ressources végétales par l’agriculture, l’horticulture et la sylviculture est soumise à différentes contraintes climatiques, pédologiques, nutritionnelles, parasitaires. L’espace exploité par l’homme ne saurait progresser au même rythme que les besoins d’une population mondiale toujours croissante. L’amélioration des performances des plantes est une nécessité, par les pratiques agricoles et conjointement par la création variétale. Par ailleurs, de nouveaux usages des végétaux émergent pour participer aux défis énergétiques, à la chimie de synthèse, à la production de molécules thérapeutiques.
Les méthodes et techniques de biotechnologies végétales alimentées par la recherche en biologie offrent de nombreuses possibilités pour améliorer l’efficacité d’utilisation des engrais et de l’eau, la tolérance au froid, au sel, à la sécheresse, aux parasites et pathogènes.
Depuis une quinzaine d’années, les cultures de plantes transgéniques se sont développées dans le monde et occupent désormais plus de 10 % des surfaces cultivées. Quatre espèces majeures sont concernées — le soja, le maïs, le cotonnier et le colza — auxquelles s’ajoutent des espèces couvrant des surfaces plus réduites comme les courges, les papayes, la luzerne, la betterave, le peuplier, etc. Les avantages qu’y trouvent les agriculteurs des pays industrialisés comme les petits paysans de pays en développement expliquent l’adoption rapide de ces variétés.
19 Quelle est la plante transgénique la plus cultivée ?
En 2012, dix-septième année de cultures à grande échelle de plantes génétiquement modifiées, plus de 170 millions d’hectares étaient cultivés en PGM sur les 1 500 millions d’hectares de terres cultivées dans le monde. Quatre espèces principales étaient concernées avec des surfaces exprimées en millions d’hectares : pour le soja 81, le maïs 55,6, le cotonnier 24,3 et le colza 9,3.
Les principaux caractères sont la tolérance à un herbicide (TH), la résistance à certains insectes (RI) et la tolérance à des virus (TV). Les événements de transgénèse autorisés à la culture sont transférés par croisements dans différents génotypes proposés par de nombreuses firmes semencières. Ainsi on comptait déjà en 2009 plus de 4 300 variétés de maïs et plus de 2 100 variétés de soja en culture aux États-Unis, près de 300 variétés de cotonniers en Inde du sud et 180 variétés de colza au Canada. En Espagne, 9 compagnies proposent plus de 150 variétés de maïs portant l’événement « MON810 » qui confère la résistance à la pyrale et à la sésamie.
Le principal pays utilisateur de plantes génétiquement modifiées demeure les États-Unis, avec au total 69,5 millions d’hectares de maïs (TH et RI), de soja (TH), de cotonnier (TH et RI), de luzerne et de betterave à sucre (TH), de courges et de papayer (TV). Au second rang figure désormais le Brésil avec 36,6 millions d’hectares de soja, de maïs et de cotonniers, les autorisations délivrées à la demande des agriculteurs datant de 2004. Viennent ensuite l’Argentine avec 23,9 millions d’hectares de soja, de maïs et de cotonniers, le Canada avec 11,6 millions d’hectares de colza, maïs, soja et betterave à sucre puis l’Inde avec 10,8 millions d’hectares de cotonniers.

Culture de cotonniers ayant intégré un gène de Bacillus thuringiensis
En tout, 30 pays ont cultivé des plantes transgéniques, dont dix sur plus d’un million d’hectares. Soixante pays ont approuvé, au cas par cas, l’importation des produits transgéniques pour leur utilisation en alimentation animale ou humaine.
Ce sont 15 millions de paysans très modestes essentiellement de Chine et d’Inde cultivant des cotonniers qui constituent l’essentiel des 17,3 millions de producteurs ayant adopté des plantes transgéniques. La progression a été très rapide en particulier dans les grands pays émergents (Chine, Inde, Brésil, Argentine).

Évolution des surfaces cultivées en PGM depuis 1996
20 Pourquoi la tolérance aux herbicides est-elle recherchée ?
Pour désherber les cultures, les agriculteurs font appel au désherbage manuel, au désherbage mécanique et surtout au désherbage chimique, plus rapide et plus efficace. Dans ce dernier cas, ils utilisent des désherbants dits sélectifs qu’ils appliquent au moment du semis ou/et sur les cultures déjà installées. Un herbicide sélectif permet de détruire les mauvaises herbes sans nuire à la culture que l’on souhaite protéger. Il ne détruit que certaines familles végétales. Par conséquent, le désherbage chimique nécessite le plus souvent, pour maîtriser toute la flore adventice, l’emploi de deux ou trois herbicides en mélange ou appliqués en plusieurs fois. Ils agissent par voie racinaire et/ou foliaire, ils sont plus ou moins persistants dans le sol. Certains herbicides ont parfois une action néfaste sur la culture (phytotoxicité), d’où la recherche d’autres solutions plus sûres.
Pour obtenir un désherbage plus commode, plus efficace et plus sûr, l’emploi d’un herbicide non sélectif a été envisagé, ce qui implique de mettre au point une technologie qui rend les plantes tolérantes à cet herbicide.
Par exemple, le glyphosatedétruit toutes les plantes sans distinction (il est non sélectif), par contact avec les feuilles puis pénétration par la sève jusqu’aux racines ou aux rhizomes. Cet herbicide très répandu permet de détruire des mauvaises herbes vivaces comme le chiendent, le liseron ou le chardon dans des cultures déjà installées. En 2011, les PGM étaient en majorité (85 %) des plantes (soja, maïs, colza, cotonnier, betterave, luzerne) tolérantes à un herbicide comme le glyphosate cultivées sur 136 millions d’hectares, soit plus de 5 fois la surface agricole française. L’adoption rapide et importante de ces PGM par les agriculteurs (en dehors de l’Europe où elles ne sont pas autorisées) s’explique par une simplification du désherbage (moins d’interventions, un seul produit), un gain de temps, une réduction du coût (désherbant moins cher, moins de passages dans les champs), des gains de rendement par rapport au désherbage traditionnel dans le cas de fortes infestations de mauvaises herbes ou grâce à une meilleure sélectivité.


Glyphosate et environnement
Le glyphosate, qui a un meilleur profil toxicologique et écotoxicologique que la plupart des autres herbicides, et son produit de dégradation, l’AMPA (acide amino-méthyl-phosphonique), ne sont pas persistants dans le sol et ne sont pas toxiques. Ils sont absorbés par le complexe argilo-humique du sol puis sont biodégradés en gaz carbonique, en eau et en ions minéraux en quelques mois.
Les PGM tolérantes au glyphosate ont facilité le développement des techniques de semis sans labour, ce qui conduit à une réduction des coûts de mécanisation et de carburant et au maintien de couverts végétaux en interculture qui présente un grand intérêt pour l’amélioration de la fertilité et de la biodiversité des sols et la lutte contre l’érosion. Ces techniques apportent donc à la fois des bénéfices économiques et des bénéfices environnementaux.
Des mauvaises herbes résistantes, comme l’amarante de Palmer aux États-Unis, sont apparues en liaison avec l’utilisation répétée de PGM tolérantes au glyphosate. Même si les conséquences sont marginales, elles peuvent être un frein à l’emploi de ces PGM. Il faut savoir que des plantes adventices résistantes au glyphosate ont été détectées également en France (sans culture de PGM tolérantes au glyphosate) dans des espaces où cet herbicide est couramment utilisé comme les vignes, les vergers, les voies de communication, ce qui montre que le phénomène est indépendant de la transgénèse. Pour l’éviter, les pratiques agricoles comme la rotation des cultures, la rotation des techniques de désherbage et la rotation des molécules herbicides doivent être employées. Il ne faut pas oublier qu’un maïs transgénique tolérant au glyphosate demeure tolérant aux herbicides sélectifs utilisés sur un maïs non transgénique.
21 Cultiver des cotonniers Bt est-il rentable ?
Bacillus thuringiensis (Bt) est connu pour produire des protéines toxiques pour certains insectes en particulier les chenilles de papillons. Cette bactérie peut être cultivée industriellement pour fournir des quantités importantes de spores qui sont utilisées en lutte biologique par épandage comme, par exemple, sur les forêts de résineux envahies par les chenilles processionnaires. Les gènes correspondant à ces toxines protéiques ont été introduits par transgénèse chez le maïs et le cotonnier pour les préserver de ces insectes. On parle de « maïs Bt » ou de « cotonnier Bt ».
L’adoption du cotonnier Bt procure dans un certain nombre de pays des avantages économiques aux agriculteurs, mais de façon non uniforme.
Il s’agit la plupart du temps de rendements accrus liés à la limitation des dommages consécutifs aux attaques d’insectes (notamment les vers de la capsule du cotonnier) et de la réduction des coûts d’utilisation d’insecticides (Afrique du Sud, Inde, États-Unis, Chine, Argentine et Mexique). Toutefois, la question de savoir si ces avantages sont dus au seul caractère Bt intégré aux variétés, ou également à d’autres facteurs, reste posée.
Par exemple, il est probable que les agriculteurs qui adoptent le cotonnier Bt soient ceux qui emploient des méthodes de production plus efficaces et il est alors difficile de dissocier les effets de leurs options de la seule protection contre les insectes. Plusieurs études montrent en effet que ceux qui choisissent le cotonnier Bt sont souvent ceux qui emploient des systèmes de production plus performants. Comme pour d’autres pratiques agricoles, l’efficacité d’une technologie particulière provient en partie des agriculteurs qui l’adoptent, de leur niveau d’éducation, dont l’effet est significatif sur les techniques utilisées et la rentabilité de la ferme. Des fermiers en Inde et en Chine, par manque d’information, continuent à utiliser sur les cotonniers Bt les mêmes quantités de pesticides qu’auparavant.
Par ailleurs, le choix de la variété utilisée comme fond génétique a un impact significatif sur la performance de la culture du cotonnier Bt. Les résultats en Inde montrent que toutes les variétés de cotonnier Bt ne sont pas également adaptées à toutes les conditions climatiques, ce qui peut mener pour certaines à des rendements inférieurs aux rendements de variétés conventionnelles. La disponibilité d’une grande diversité de variétés de cotonnier Bt adaptées a permis l’adoption réussie de ces variétés dans des pays tels que la Chine et le Mexique, ou le Burkina où l’appui institutionnel a également joué un rôle significatif. Mais le coût plus élevé des semences montre que les avantages économiques sont d’autant plus significatifs que la pression parasitaire est forte.
Le cotonnier Bt est efficace pour réduire les risques de la production, mais nécessite aussi un système de gestion intégré de la population de parasites et la surveillance permanente du niveau de résistance des populations d’insectes (voir question 33).

Culture de Bacillus thuringiensis où l’on distingue les cristaux d’endotoxine dans les cellules

Régénération de cotonniers transgéniques par embryogenèse somatique et transformation viaAgrobacterium tumefaciens
22 Les PGM peuvent-elles vaincre les virus ?
Les maladies virales peuvent créer des dommages considérables aux cultures. Ces maladies sont incurables au champ, d’où l’importance de disposer de variétés résistantes. Les voies classiques d’amélioration permettent dans certains cas de sélectionner des variétés résistantes. Mais il peut arriver qu’aucune source de résistance ne soit identifiée dans les ressources génétiques cultivées ou sauvages d’une espèce donnée et de ses apparentées compatibles en croisement.
La transgénèse permet alors de créer des variétés végétales résistantes à des virus. L’une des approches consiste à isoler un fragment du génome viral et à l’introduire dans le génome de la plante, ce qui provoque l’activation d’un phénomène naturel de défense antivirale (un type d’immunité innée) conduisant à une destruction spécifique de l’ARN du génome viral. Cette nouvelle stratégie de lutte contre les virus est appliquée depuis plus d’une quinzaine d’années dans la pratique agricole aux États-Unis.
Ainsi, des variétés de courges transgéniques résistantes à trois virus, la mosaïque jaune de la courgette (Zucchini yellow mosaic virus - ZYMV), la mosaïque de la pastèque (Watermelon mosaic virus - WMV) et la mosaïque du concombre (Cucumber mosaic virus - CMV) sont commercialisées depuis 1996. De même, des variétés de papayers transgéniques résistantes au virus des taches annulaires de la papaye (Papaya ringspot virus - PRSV) ont été adoptées par la filière et les consommateurs depuis 1998.
Des pommes de terre transgéniques résistant au virus Y de la pomme de terre (Potato virus Y - PVY) et au virus de l’enroulement de la pomme de terre (Potato leafroll virus - PLRV) ont également été cultivées de 1998 à 2000 aux États-Unis. Depuis, elles ont été retirées du marché par crainte de réactions négatives des consommateurs de la part de groupes agroalimentaires.
En Chine, des tomates et des poivrons transgéniques résistant au CMV sont également cultivés. Plus récemment, des pruniers transgéniques résistant au virus de la Sharka (Plum pox virus - PPV) et des haricots transgéniques résistant au virus de la mosaïque jaune du haricot (Bean golden mosaic virus - BGMV) ont été autorisés à la commercialisation respectivement aux États-Unis et au Brésil.

Symptômes de la virose de la Sharka sur abricots. Des plants transgéniques d’abricotiers résistants à ce virus viennent d’être produits aux États-Unis
La technologie de construction des transgènes de résistance à un virus est connue, facile à mettre en œuvre quand on maîtrise la culture in vitro de l’espèce considérée et est disponible dans de nombreux pays. Ces pays (Kenya, Égypte, Afrique du Sud, Chine, Philippines, Thaïlande, Indonésie, Malaisie, Bangladesh, Inde, Pakistan, Mexique, Cuba, Brésil, Argentine, Colombie, Pérou, Chili, Costa-Rica, Venezuela) développent des variétés transgéniques résistantes à des virus sur de nombreuses espèces (patate douce, manioc, maïs, courges, pomme de terre, tomate, piment, papaye, vigna, riz, bananier, chou chinois, cotonnier, canne à sucre, arachide, tabac, haricot, citrus). Ces données soulignent le problème permanent et important des viroses et l’absence fréquente d’alternative non transgénique en particulier pour les espèces à reproduction clonale.


Quel bilan pour les plantes transgéniques dans la lutte antivirale ?
Après plus de 16 ans de culture aux États-Unis et plus de 25 ans d’essais au champ dans de nombreux pays sur tous les continents, on peut faire le bilan de la culture des plantes transgéniques résistantes à des virus.
Dans le cas d’espèces multipliées par voie végétative, il est possible de créer une variété transgénique résistante à un virus tout en maintenant ses caractéristiques horticoles, nutritionnelles et/ou organoleptiques. Dans le cas de plantes à reproduction sexuée, on peut facilement augmenter par croisement la diversité des variétés résistantes. Les papayers transgéniques résistant au PRSV représentent plus de 95 % de la surface cultivée à Hawaï.
Des résistances vis-à-vis de plusieurs virus peuvent être aisément développées en fusionnant des fragments de séquences de divers virus, comme dans le cas des courges résistantes aux ZYMV, WMV et CMV.
La stabilité et la durabilité de la résistance induite par transgénèse ne sont pas démenties et elles permettent de sécuriser la production avec une augmentation notable des revenus des agriculteurs en évitant la lutte chimique contre les insectes vecteurs.
D’un point de vue épidémiologique, les plantes transgéniques réduisent fortement les infections virales et limitent les épidémies en diminuant les quantités de populations virales, en cantonnant les virus aux sites initiaux d’infection et en restreignant leur disponibilité pour des transmissions secondaires par les vecteurs.
D’un point de vue environnemental, les plantes transgéniques résistantes aux virus permettent un usage plus raisonné des produits phytosanitaires, avec une réduction d’effets potentiellement nuisibles pour les agriculteurs, l’environnement et les consommateurs.
D’un point de vue socio-économique, les plantes transgéniques résistantes aux virus permettent d’augmenter les rendements et les profits des agriculteurs. Elles offrent un élargissement des possibilités de production, tant au niveau du choix des variétés que des sites de production et ainsi, contribuent à la stabilité sociale des communautés rurales.


Les PGM peuvent-elles sauver des productions agricoles en danger ?
L’Italie est bien connue pour ses recettes gastronomiques et ses nombreux plats et spécialités régionales. Parmi celles-ci, on trouve les tomates « San Marzano », variété traditionnelle qui aurait été offerte au roi de Naples par le royaume du Pérou au xviiie siècle. Sa culture comme plante grimpante au milieu des vignes et une maturation asynchrone tout au long de la saison, n’ont pas favorisé un développement commercial, malgré son goût exceptionnel. Malheureusement depuis quelques années les cultures de tomates sont victimes du virus de la mosaïque du concombre qui fait des ravages dans le sud de l’Italie. Des sélectionneurs ont créé des tomates San Marzamo hybrides comme la « San Marzano Nano », résistantes au virus, et qui ont gardé la forme du fruit originale mais en ont perdu les saveurs. D’autres chercheurs ont introduit par transgenèse une résistance au virus dans la variété traditionnelle de San Marzano. Il y a cependant fort à parier que cette tomate désormais résistante au virus ne retournera pas dans les jardins et que la variété sera perdue.
À Hawaii, les producteurs de papayes ont dû faire face à une situation assez similaire. En effet, au début des années 1990, Hawaii a été touchée de plein fouet par une épidémie du Papaya Ringspot Virus (PRSV). En l’espace de 5 ans, la production a diminué de moitié. En 1998, deux variétés de papayes résistantes au PRSV obtenues par transgénèse ont été distribuées gratuitement aux producteurs qui purent ainsi sauver l’industrie de la papaye hawaiienne. D’autres pays sont touchés par ce fléau du PRSV. En Jamaïque la production de papaye est passée de 21 512 tonnes en 1994 à seulement 5 074 tonnes in 2001. Dès 1998, des lignées de papayers résistantes à la souche de virus présente en Jamaïque étaient disponibles mais aucune culture d’OGM n’est permise encore actuellement dans ce pays.

À Hawaï, papayers atteints par le PRSV (à gauche) et les plants transgéniques résistants (à droite)
23 Pourra-t-on créer des plantes demandant moins de fumure azotée ?
Toutes les plantes ont besoin d’azote. Il existe deux types de plantes, celles qui fixent l’azote de l’air (les légumineuses) et celles qui extraient leur azote du sol, essentiellement à partir de nitrates. Pour les plantes qui extraient l’azote du sol, l’augmentation de la fumure azotée, combinée à l’amélioration variétale a été un moyen puissant d’accroître la production. Cependant, plus de 50 % de l’azote apporté est perdu car il n’est pas absorbé par la plante et il peut, selon les conditions, rejoindre les nappes phréatiques. De plus, la production des engrais azotés est très coûteuse en énergie.
Pour nourrir 9 milliards d’habitants en 2050, il sera nécessaire d’augmenter d’environ 70 % la production agricole sans pouvoir compter sur une augmentation des surfaces cultivées. Selon cette prospective, les pays développés devraient continuer à produire autant, voire plus, tout en respectant mieux l’environnement. Une fertilisation azotée sera toujours nécessaire et pourra être améliorée par le fractionnement de l’apport azoté selon les besoins de la plante. Mais, pour aller plus loin, il sera nécessaire de créer de nouvelles variétés qui valoriseront mieux l’azote du sol.
L’amélioration génétique de l’efficacité de l’utilisation de l’azote en sélectionnant pour un certain niveau de fertilisation azotée les génotypes qui produisent le plus est un processus lent car de nombreux gènes interviennent et les effets du milieu sont forts. La transgénèse pourrait apporter des solutions plus rapidement.
Diverses voies sont en cours d’exploration : certaines consistent à faire « surexprimer » des gènes codant les enzymes impliquées dans le métabolisme azoté. Ainsi, chez plusieurs espèces, la surexpression du gène de la glutamine synthétase[8] entraîne une augmentation de la photosynthèse et une croissance plus élevée en conditions limitantes de nutrition azotée. Chez le blé, la mise en pratique de cette voie a permis une augmentation des rendements de 20 % pour une même fumure azotée. Les résultats des travaux chez le maïs laissent prévoir des progrès du même ordre. Le rendement d’un colza transformé avec la surexpression du gène codant l’alanine-amino-transférase dans les racines est identique au champ à celui du colza non transformé, mais avec une économie de 40 % d’azote. D’autres gènes impliqués dans le métabolisme azoté ou dans l’efficacité d’absorption du système racinaire font aussi l’objet de recherches. Les voies sont multiples et il faudra sans doute cumuler l’effet de plusieurs transgènes pour obtenir des progrès suffisamment importants concernant l’amélioration du rendement.
Les premières variétés de plantes cultivées (maïs, blé, colza) améliorées pour ce critère « efficience de l’utilisation de l’azote » vont apparaître très prochainement sur le marché. Elles sont en ce moment à l’état de prototype chez des firmes comme Limagrain, Monsanto, Pioneer, Syngenta.
24 Les pathogènes et les parasites peuvent-ils être vaincus ?
Les dégâts occasionnés par les maladies et les insectes ont un impact énorme sur la productivité des cultures en réduisant les récoltes mondiales de plus de 30 %. L’usage des produits phytosanitaires s’est largement répandu au cours des soixante dernières années dans les pays développés, ce qui a permis de limiter les pertes mais risque d’entraîner des déséquilibres environnementaux. La résistance génétique d’une plante à des ravageurs ou à des maladies a donc une valeur économique et environnementale importante. La sélection de variétés végétales résistantes a fait l’objet de très nombreux travaux au cours du xxe siècle, avec des succès et des échecs.
Au cours du temps, les pathogènes s’adaptent aux variétés et il faut donc trouver sans cesse de nouvelles résistances génétiques, parfois dans des espèces apparentées. L’hybridation de l’espèce sauvage avec l’espèce cultivée permet, par sélection, l’introduction de telles résistances. Ainsi chez le blé, la plupart des variétés cultivées en France portent un fragment de chromosome d’Aegilops ventricosa, qui confère la résistance au piétin-verse, à l’oïdium, aux rouilles, à la septoriose et à des nématodes à kystes. Chez la tomate, des résistances à des virus, à des bactéries et à des champignons proviennent d’espèces apparentées comme L. hirsutum, L. peruvianum, L. pimpinellifolium.
Le champignon, Sclerotinia sclerotiorum (sclérotiniose), très répandu, est capable d’attaquer une centaine d’espèces appartenant à 64 familles botaniques différentes. On a observé que l’introduction du gène d’une oxalate-oxydase, molécule privant le Sclerotinia sclerotiorum d’acide oxalique dont dépend son pouvoir pathogène, donne des résultats positifs contre ce champignon.
De nouvelles stratégies envisagent la lutte contre des insectes prédateurs par la production de métabolites naturels des plantes comme des composés diterpéniques, ou des protéines comme la protéine insecticide ASAL de l’ail. La stratégie dite « Bt » qui consiste à faire produire directement par la plante des protéines utilisées en lutte biologique (protéines CRY de Bacillus thuringiensis), et dont on a vu l’importance chez le cotonnier et le maïs, peut s’étendre à de nombreuses espèces de céréales ou ligneuses.
La durabilité des résistances génétiques chez les plantes est une question primordiale. On trouve de très nombreux exemples de résistances génétiques durables et déterminées par un seul gène : mildiou chez l’orge, rouilles et piétin-verse du blé, virus de la mosaïque du tabac chez la tomate, virus X chez la pomme de terre, anthracnose ou virus de la mosaïque commune chez le haricot. On connaît des résistances au puceron lanigère chez certaines variétés de pommiers ou au phylloxera chez des espèces de vignes américaines.
Avec la possibilité de cumuler dans un même génotype un grand nombre de gènes de tolérance différents, la transgénèse ouvre des perspectives nouvelles pour retarder voire empêcher le contournement de ces résistances par les pathogènes et parasites.

Sclerotinia sclerotiorum est un champignon pathogène de la tomate chez qui il provoque ce chancre sur tige


Agriculture biologique et PGM
L’agriculture biologique refuse d’utiliser des variétés issues de transgénèse, sous prétexte que ces plantes ne sont pas « naturelles » et pourraient présenter des effets sanitaires négatifs. Toutefois si les PGM sont exclues des cahiers des charges « bio », une présence fortuite de 0,9 % est tolérée par le règlement européen comme dans les cultures conventionnelles.
De fait, en faisant abstraction de leur mode d’obtention, les objectifs de l’utilisation des PGM ne sont pas discordants avec ceux de l’agriculture biologique.
Contrôle des populations de bio-agresseurs : les agriculteurs en agriculture biologique cherchent à contrôler les populations de bio-agresseurs en minimisant les effets secondaires sur les autres insectes. Les maïs ou les cotonniers transformés Bt répondent à ces exigences. D’ailleurs, la bactérie Bacillus thuringiensis est largement utilisée par épandage contre les attaques d’insectes en agriculture biologique.
Emploi de variétés tolérantes aux herbicides : le positionnement des variétés tolérantes à un herbicide est plus complexe. L’emploi d’herbicides est exclu du cahier des charges de l’agriculture biologique. Cependant, dans certaines conditions, associées aux techniques de conservation des sols, la mise en place de variétés tolérantes à un herbicide a un effet assez bénéfique. Par exemple, maintenir une couverture du sol toute l’année en laissant les résidus végétaux à sa surface et éviter les labours profonds favorise la vie microbienne du sol et réduit son érosion. Ces aspects sont aussi en cohérence avec les objectifs de l’agriculture biologique.
25 Pourra-t-on rendre les plantes plus tolérantes aux excès de froid ou de sel ?
Les basses températures affectent la croissance des plantes et provoquent de fortes baisses de leur productivité. Obtenir des variétés tolérantes au froid est donc un enjeu majeur pour de nombreuses espèces cultivées. L’amélioration traditionnelle se heurte à la complexité du caractère « tolérance au froid » qui est sous la dépendance de nombreux gènes, de sorte que peu de résultats significatifs ont été obtenus. Ainsi, la tolérance au gel des blés d’hiver a atteint un plateau autour de – 20 °C, et il n’a pas été possible de transférer par hybridation interspécifique à la pomme de terre cultivée (Solanum tuberosum) la tolérance jusqu’à – 11 °C d’une espèce sauvage apparentée, Solanum commersonii.
Les récentes avancées biotechnologiques offrent une alternative aux schémas traditionnels. En effet, de nombreux gènes impliqués dans la réaction des plantes au gel (en particulier) ont été isolés et ont été ensuite utilisés dans des stratégies transgéniques notamment chez des espèces sensibles, comme celles originaires des régions tropicales. Parmi ces gènes, on trouve des activateurs de gènes de réponse au froid et en particulier de la synthèse de composés protecteurs, métabolites ou protéines antigel. Chez la pomme de terre, l’expression d’un tel gène isolé d’Arabidopsis thaliana et placé sous le contrôle d’un promoteur inductible par le froid permet une tolérance à une température de – 5 °C sans altération du phénotype ni baisse de rendement, contre – 3 °C pour la variété d’origine. Des résultats analogues ont été obtenus chez la tomate.
Chez le riz, la synthèse de glycine-bétaïne par expression du gène de la choline oxydase A de la bactérie Arthrobacter pascens provoque l’accumulation de ce composé protecteur du stress et augmente la tolérance au froid et au sel. D’autres travaux ont montré que la surexpression par transgénèse de certains facteurs de transcription du riz augmente significativement la tolérance des lignées obtenues à une exposition à des températures basses (4 °C).
Les premiers résultats de ces stratégies complexes sont positifs, laissant penser que ces approches se développeront dans un avenir proche.
Par ailleurs, sur le 1,6 milliard d’hectares de terres cultivées dans le monde près de 400 millions sont affectés par un excès de sel et 1,5 million d’hectares sont perdus chaque année par l’augmentation des concentrations en ions Cl– et Na+, toxiques pour les plantes.
La salinisation peut être spontanée par l’altération des roches et des sols sous l’effet du climat et des précipitations ou causée par l’homme, notamment par certaines pratiques d’irrigation. Outre les mesures de réhabilitation de ces sols qui parfois peuvent être entreprises, la culture d’espèces tolérantes au sel est une solution envisagée.
La sélection conventionnelle n’a pas donné de résultats marquants car la variabilité génétique naturelle pour ce caractère est restreinte au sein d’une espèce. Une solution est de rechercher les gènes à transférer par croisement dans des espèces proches. Une autre solution est la modification par génie génétique de la physiologie de la plante vis-à-vis du sel.
Dans la cellule végétale, la concentration en ions du cytoplasme est régulée par des échanges avec le contenu de la vacuole, ces échanges sont eux-mêmes dépendants des complexes protéiques inclus dans la membrane de la vacuole ; ces complexes protéiques assurent le transport de ces ions, ce sont les « transporteurs ». Provoquer l’accumulation des ions en excès dans la vacuole permettrait théoriquement de limiter leur toxicité pour la cellule. C’est dans cette voie que des recherches ont été engagées avec succès. Par exemple, la surexpression du gène du phosphate vacuolaire AVP1 provoque une augmentation de l’activité de ces transporteurs et empêche l’accumulation des ions toxiques dans le cytoplasme. Après des études en serre sur Arabidopsis thaliana, des expériences au champ sur plusieurs années chez le cotonnier ont démontré que cette stratégie était efficace.
Un effet inattendu de la surexpression de ce gène s’est manifesté avec la stimulation du transport de l’auxine à l’origine d’un accroissement racinaire. Cette modification a pour conséquence une tolérance accrue à la sécheresse et, dans ces conditions, une augmentation des rendements.
Suivant le même principe et en utilisant d’autres gènes impliqués dans le transport des ions, des tomates et des blés ont été rendus tolérants à l’excès de salinité. Cette approche semble donc convenir pour accroître la tolérance à la salinité chez plusieurs espèces.

Efflorescences salées et absence de végétation dans une rizière de Thaïlande
26 Pourra-t-on créer des plantes consommant moins d’eau ?
L’eau est nécessaire à la production végétale. La fixation photosynthétique du gaz carbonique atmosphérique ne peut se faire sans une consommation d’eau très élevée par transpiration : de 300 à 500 grammes d’eau par gramme de carbone fixé. Ainsi, un hectare de blé produisant 10 tonnes par hectare consomme de l’ordre de 600 mm d’eau, c’est-à-dire pratiquement la pluviométrie de l’année dans les régions céréalières. Lors de certaines années sèches, ce niveau de rendement n’est pas atteint. Vraisemblablement, ce risque s’accentuera avec l’effet du changement climatique. Une culture de maïs consomme globalement moins d’eau mais ses besoins sont cruciaux en été, lorsqu’il pleut le moins. L’irrigation est donc nécessaire pour stabiliser les rendements de cette culture. Dans le monde, près de 300 millions d’hectares sont irrigués ; ces surfaces vont augmenter avec le changement climatique. Mais l’eau destinée à l’irrigation est une ressource de plus en plus coûteuse, plus difficile d’accès car réglementée. Il devient donc essentiel de disposer de variétés plus tolérantes au stress hydrique.
L’augmentation de l’efficience d’utilisation de l’eau d’une plante peut se faire en augmentant la photosynthèse pour une alimentation hydrique donnée, en diminuant la transpiration par les stomates et en améliorant l’extraction d’eau du sol par les racines.
Chez le maïs, les variétés modernes obtenues par la sélection depuis plusieurs décennies en France et aux États-Unis sont plus tolérantes au stress hydrique que les variétés anciennes. La sélection assistée par marqueurs a permis de faire de nouveaux progrès : le rendement des nouveaux hybrides est de 5 à 10 % plus élevé en situation de sécheresse que celui des hybrides commercialisés. Ces progrès sont significatifs et pour aller plus loin, on peut combiner ces apports avec ceux de la transgénèse.
Les sociétés Monsanto et BASF ont introduit chez le maïs un gène codant une protéine de la bactérie Bacillus subtilis[9] qui protège les ARN messagers des déformations induites par le stress hydrique qui les rendent inopérants. Ces maïs transgéniques produisent 6 à 15 % de plus que les meilleures variétés actuellement sur le marché pendant les épisodes de déficit hydrique.
De nombreux gènes impliqués dans la tolérance au stress hydrique sont en cours d’exploration par les entreprises de sélection sur d’autres espèces importantes comme le blé. La démarche consiste à utiliser simultanément la sélection conventionnelle, la sélection assistée par marqueurs et la transgénèse : les transgènes sont transférés dans des génotypes déjà améliorés par sélection. Les nouvelles méthodes d’évaluation phénotypique[10] à haut débit permettront d’identifier de nouveaux gènes. Il sera alors possible d’augmenter l’efficacité de la sélection conventionnelle et celle de la voie transgénique.

Incidence d’une panne d’irrigation sur pépinière de riz (Sénégal)
27 Comment améliorer les végétaux pour produire des biocarburants ?
La biomasse végétale a été utilisée de tout temps comme source d’énergie, directe pour le chauffage et indirecte pour la traction animale. Il y a un siècle, on cultivait en France 4 millions d’hectares d’avoine pour nourrir les chevaux qui ont été remplacés par les moteurs, ce qui a libéré des surfaces importantes pour d’autres cultures.
Les biotechnologies végétales peuvent augmenter les capacités de production de biocarburants de diverses manières.
Augmentation de la concentration en sucres
Le sucre (saccharose) est produit par la canne à sucre et la betterave (170 millions de tonnes sont extraites par an). On le transforme en éthanol par hydrolyse et fermentation. La concentration vacuolaire en saccharose chez ces espèces est de l’ordre de 500 mm. Pour accroître la quantité de sucre produite, des variétés de canne à sucre ont été transformées avec un gène d’Erwinia rhapontici qui stimule la production d’iso-maltulose (un isomère du saccharose). Ce dernier s’accumule dans la vacuole comme le saccharose ce qui double la concentration vacuolaire en sucres et la production de sucre fermentescible à l’hectare.
Optimiser la transformation de la cellulose
La transformation de la cellulose en sucres fermentescibles est contrariée par la présence de la lignine qui empêche l’accès des cellulases à la cellulose et qui inhibe les micro-organismes de la fermentation. La modification de la biosynthèse ou de la structure de la lignine ou l’introduction de gènes de micro-organismes provoquant sa dégradation sont des pistes explorées pour améliorer cette transformation. La production de sucres à partir de cellulose nécessite une grande quantité de cellulase très coûteuse. Une alternative est la production par la plante elle-même, par transgénèse, de ces enzymes qui agiront après la récolte.
Produire plus d’amidon
Une grande partie du carbone est stocké sous forme d’amidon dans les graines de céréales et dans les tubercules de pomme de terre. Environ 50 millions de tonnes d’amidon sont réservées à des usages industriels chaque année. Sa production et son extraction peuvent être améliorées par transgénèse en modifiant la rétention de l’eau du grain d’amidon.
Augmenter la quantité d’huile par hectare
Pour la production de biodiesel, cet objectif est prioritaire. On peut tenter d’augmenter le rendement en graines, la teneur en huile des graines, le rendement de l’extraction. Par exemple, la teneur en huile peut être augmentée chez le colza en stimulant la production de glycérol par le transfert du gène de la glycerol-3-phosphate déshydrogénase de levure sous le contrôle d’un promoteur spécifique de l’embryon de colza.
Pour optimiser l’utilisation durable de la biomasse, le concept de bio-raffinerie s’impose : il s’agit de tirer parti de toutes les possibilités d’une biomasse donnée en termes d’énergie, de biocarburants, de biomatériaux et de molécules pour la chimie.


Pourra-t-on produire de nouveaux plastiques biodégradables à partir de PGM ?
Des plastiques biodégradables (par exemple, des poly-hydroxy-alkanes, PHA) ont été produits chez la betterave, la canne à sucre et le panic érigé (switchgrass) par transfert de trois gènes bactériens. La production de ces polymères peut être augmentée de manière très significative par l’insertion des gènes dans le génome du plaste (plantes transplastomiques). Il se pose cependant alors des problèmes de compatibilité avec le fonctionnement cellulaire et, la croissance et la reproduction de la plante s’en trouvent affectées.
La production de poly-hydroxybutyrate (PHB) dans les plastes de racines (hairy-root) de betterave permet d’atteindre des concentrations élevées de ces polymères (5 % du poids sec). Il s’agit alors de produire en système artificiel des racines en grande quantité dans des installations hydroponiques. Une question de recherche encore à résoudre porte sur le choix des couples espèce-organe qui seraient compatibles avec une production à grande échelle.
Par ailleurs, il serait intéressant de dresser un inventaire des biopolymères que produisent spontanément les plantes terrestres, algues, micro-organismes et animaux, et d’évaluer la possibilité de les produire dans des plantes cultivées.
Il faut prendre en compte la possibilité de produire ces polymères hétérologues par voie microbienne. Par exemple, les PHA sont produits très efficacement par des micro-organismes qui peuvent les accumuler jusqu’à 85 % de leur poids sec. Une complémentarité entre biotechnologies végétales et microbiennes doit être envisagée.
28 Les PGM pour produire des médicaments ou des vaccins ?
C’est à la fin des années 1980 que furent produites expérimentalement des protéines thérapeutiques fonctionnelles par des plantes transgéniques. L’absence de risque de contamination par des germes humains ou animaux (virus, prions…), la possibilité de production en grande quantité à faible coût ont suscité la création de nombreuses entreprises, soutenues par du capital-risque, de ces substances dont la production conventionnelle ne suffit parfois plus à une demande croissante.
Depuis, la réglementation a imposé des systèmes confinés de production, ce qui a retardé la mise en œuvre effective de ce secteur et demandé une adaptation de l’industrie pharmaceutique.
Il existe deux stratégies de production. La première consiste à créer des plantes transgéniques qui seront reproduites et cultivées. Dans ce cas, la transgénèse peut être nucléaire ou plastidiale (possible chez le tabac) et la production sera réalisée à partir de cellules en culture, de feuilles ou d’organes de réserve (albumen des céréales, tubercules). La deuxième consiste à faire produire de façon transitoire (c’est-à-dire sans intégration du transgène dans le génome) ces protéines par les cellules de la plante, en procédant soit par infiltration d’agrobactéries dans les tissus foliaires soit en utilisant des virus végétaux comme vecteurs des gènes. Dans ce cas, les protéines sont extraites de ces tissus et de nouvelles plantes sont traitées pour la production suivante. Cette méthode permet de produire rapidement des vaccins contre des pathogènes fluctuants comme, par exemple, les virus grippaux.
À l’heure actuelle, des antigènes vaccinaux contre l’hépatite B, le lymphome non hodgkinien, le virus de Norwark, les grippes H5N1 et H1N1, le choléra, le virus de la gastroentérite du porcelet, ont été produits à partir de diverses espèces végétales (laitue, pomme de terre, Nicotiana benthamiana, tomate, maïs, colza, épinard). Ils sont actuellement en essai en phases cliniques I (sont-ils sûrs ?) ou II (quelles doses employer ?). Le vaccin contre le virus de la maladie de Newcastel des volailles est produit dans des suspensions cellulaires de tabac. Il est actuellement commercialisé aux États-Unis. Des anticorps contre les effets secondaires des traitements anticancéreux, le rhume commun, le lymphome non hodgkinien sont également en essais cliniques. Des anticorps pour prévenir la carie dentaire sont approuvés en Europe. D’autres protéines thérapeutiques comme la lipase gastrique (mucoviscidose), la glucocérébrosidase humaine (maladie de Gauche0r), l’α-interféron (hépatite B et C), l’insuline (diabète), sont déjà sur le marché ou proches de l’approbation.


Une usine cellulaire : Nicotiana benthamiana
Nicotiana benthamiana, originaire d’Australie, souvent assimilé à tort à du tabac (Nicotiana tabacum originaire d’Amérique du Sud) est souvent utilisé comme « usine cellulaire » pour produire en quantité des protéines exogènes. En effet, généralement les autres espèces déclenchent dans ces conditions une réaction qui éteint toute expression du transgène. C’est pour la même raison que N. benthamiana est très sensible aux virus car cette espèce « ne sait pas » réprimer leur multiplication.

Culture en serre de N. benthamiana pour la production de vaccins anti-viraux (société Medicago, Québec, Caroline du Nord)
29 Pourrons-nous vivre sans OGM ?
Les surfaces cultivées en PGM sont passées de 1,7 million d’hectares en 1996 à 170 millions en 2012, une vitesse de croissance sans précédent qui illustre l’intérêt qu’y trouvent les différents acteurs, depuis les producteurs de semences jusqu’aux agriculteurs et aux États. Cet intérêt varie suivant les PGM considérées et suivant le contexte agronomique et économique des pays concernés.
Dans le cas du soja résistant au glyphosate, utilisé à 100 % en Argentine et 93 % aux États-Unis, le facteur déterminant est l’efficacité et la flexibilité de contrôle des adventices (moins de travail, moins d’aléas) auxquelles s’ajoute la possibilité en Argentine d’en faire une deuxième culture la même année, le plus souvent après un blé, ce qui équivaut à une augmentation de la surface cultivée des agriculteurs.
Dans le cas du maïs résistant au glyphosate et résistant aux insectes foreurs des tiges, la diminution des coûts de production (travail, énergie, produits, matériel agricole) avec une augmentation parfois significative des rendements comme en Espagne, en Afrique du Sud ou aux Philippines, compense largement le coût supplémentaire des semences.
Introduits en 2002 en Inde, les cotonniers Bt couvrent, dix ans après, 90 % des surfaces de cette culture et l’Inde est devenue le deuxième producteur mondial de coton en doublant sa production. Les grands pays producteurs de coton utilisent cette technologie qui a permis une réduction globale de l’usage des insecticides de 65 % en Chine et de 41 % en Inde avec des augmentations moyennes de rendements de 24 % et 37 % respectivement. La réduction de l’usage des insecticides a un effet direct sur la santé des agriculteurs : on a noté une réduction de 80 % des accidents d’empoisonnement en Inde après l’adoption du cotonnier Bt.
Les bénéfices générés par les cultures de PGM se chiffrent en plusieurs milliards de dollars chaque année globalement. Ils sont répartis dans les pays développés entre le secteur des biotechnologies et des semences (30 à 60 % suivant l’espèce), les agriculteurs (20 à 50 %) et les consommateurs (20 %). Dans les pays en développement, la part du secteur des biotechnologies est beaucoup plus faible (de l’ordre de 15 %), les principaux « gagnants » étant les agriculteurs. Au niveau microéconomique, les situations peuvent être beaucoup plus contrastées car dépendantes de multiples facteurs locaux, physiques, biologiques et sociologiques. En Europe, l’Espagne cultive du maïs Bt sur environ 150 000 hectares, ce qui permet au maïsiculteur espagnol de dégager près de 200 euros par hectare de bénéfices supplémentaires, ce qui n’est pas autorisé à l’agriculteur français de l’autre côté des Pyrénées.
À ce bilan économique positif, s’ajoutent les perspectives évoquées dans ce chapitre qui sont également de nature à améliorer les capacités de production et la qualité des produits pour les consommateurs. Par ailleurs, il est clair que les conditions de la production agricole seront très vite de plus en plus contraignantes, qu’il s’agisse de la disponibilité des ressources élémentaires comme l’eau et les éléments minéraux, de l’évolution des conditions climatiques, des maladies des plantes et des agressions parasitaires. Ce n’est donc ni avec les variétés d’aujourd’hui ni avec les seules conceptions et méthodes du passé qu’on pourra surmonter ces contraintes. Les PGM ne sont nullement une panacée, mais en persistant dans un rejet de la culture des PGM et des autres produits des biotechnologies comme le fait l’Europe, on affaiblit la compétitivité économique des filières agricoles et l’on accroît la dépendance vis-à-vis des importations qui représentent déjà plus de la moitié de ce qui est nécessaire à l’alimentation des animaux d’élevage et des citoyens de ce continent. Pour une bonne part, ces importations sont déjà issues directement ou indirectement de cultures de PGM et elles le seront de plus en plus.

Attaque de pyrale du maïs

8Enzyme qui permet la transformation de l’ammonium en glutamine.

9Protéines produites suite à un choc thermique.

10Il s’agit de mesurer, simultanément sur un grand nombre de génotypes, différents caractères physiologiques (photosynthèse, respiration, consommation d’eau…).



Chapitre 4 - PGM et effets sur l’environnement

Une importante sensibilisation s’exprime en faveur d’une agriculture durable, moins soumise aux intrants chimiques utilisant par exemple préférentiellement les auxiliaires biologiques aux traitements insecticides. Ce phénomène traduit une prise de conscience de l’importance de la préservation des milieux naturels ou cultivés et surtout, incite à la mise en œuvre des acquisitions récentes associant les disciplines écologiques et agronomiques comme la lutte biologique intégrée.
Les créateurs de nouvelles variétés ont toujours connu les risques de contournement des tolérances aux bioagresseurs par exemple, ils ont toujours su que l’introduction d’une nouvelle variété doit être raisonnée avec le système de culture associé. D’ailleurs, en France, les instituts techniques agricoles ont pour mission de conseiller la meilleure combinaison « variété » × « itinéraire technique ».
Pour les PGM, l’approche de l’impact environnemental a été différente car elle s’est focalisée sur le gène introduit puisque provenant d’une espèce différente voire d’un règne différent, et également parce que l’introduction du transgène dans la plante suit un processus dit « non naturel ».
30 Les PGM menacent-elles la diversité génétique ?
La diversité intraspécifique est une richesse essentielle pour le maintien de la culture à long terme d’une espèce cultivée. En effet, il faut pouvoir puiser en permanence dans cette diversité pour créer des variétés répondant aux besoins sans cesse renouvelés des consommateurs et des agriculteurs : hier, des blés à fort potentiel de production ; aujourd’hui, des blés ayant une exigence réduite en intrants ou plus rustiques ; demain, des blés adaptés à l’alimentation de personnes souffrant d’intolérance au gluten (maladie cœliaque), etc. Les travaux d’amélioration nécessaires à la création de variétés répondent à ces besoins nouveaux et s’appuient sur la diversité existante de l’espèce, y compris celle présente dans les variétés de pays. Cette utilisation n’épuise pas la diversité initiale qui est dans le même temps conservée en l’état.
Le processus d’amélioration a considérablement gagné en efficacité avec l’emploi des techniques moléculaires depuis une trentaine d’années. Le métier de sélectionneur est un métier de haute technicité.
La production de variétés génétiquement modifiées s’appuie en fait sur les mêmes techniques traditionnelles de création de variétés, puis un ou plusieurs gènes sont ajoutés à ces variétés sélectionnées pour parfaire le travail d’amélioration.
Les variétés de maïs MON810 cultivées en Europe ou aux États-Unis comportent le même transgène (gène introduit dans la plante) de résistance à la pyrale mais elles diffèrent pour les 30 000 autres gènes présents qui contribuent aux caractéristiques agronomiques de la variété cultivée. Dans tous les cas, les ressources génétiques de chaque espèce sont précieusement maintenues par les sélectionneurs.
En conclusion, que ce soit pour une variété génétiquement modifiée ou non, la même pratique de valorisation de la diversité biologique est conduite pour sa création. Au sein d’une espèce, le nombre des ressources maintenues et leur diversité font la richesse des variétés présentes et à venir de l’espèce. La gestion des ressources génétiques et, en particulier, la conservation des ressources génétiques « sauvages», ancêtres des plantes actuellement cultivées, sont des domaines d’importance stratégique (chapitre 6).


Les PGM peuvent-elles modifier les ressources génétiques d’une espèce cultivée ?
La pollinisation des ressources génétiques d’une espèce par le pollen émis par des variétés génétiquement modifiées est considérée par certains comme faisant courir un risque de perte de biodiversité dans cette espèce. En fait, le gène supplémentaire qui s’additionne aux 30 000 déjà présents dans le génome d’une plante se distingue des 30 000 autres gènes par le seul fait que sa présence est traçable (voir question 55). Par conséquent, si la présence d’un transgène était repérée dans une ressource génétique, il serait possible d’extraire ce transgène de la descendance et de l’éliminer.
31 Y a-t-il des risques pour la biodiversité au champ ?
Les cultures de plantes génétiquement modifiées n’ont pas une incidence sur la biodiversité qui puisse être distinguée des cultures conventionnelles. La question de fond porte sur la pertinence et le caractère durable de la pratique agronomique associée à la variété. Ainsi, la culture d’une même espèce désherbée de la même manière année après année aboutira à l’accumulation d’adventices résistantes et à l’abandon du système de désherbage et de l’herbicide employés.
Des progrès génétiques sont recherchés chez certaines espèces (aptitude à former rapidement des touffes, vitesse de croissance des premières feuilles) pour obtenir rapidement une bonne couverture du sol et ainsi, limiter le développement des adventices.
En Grande-Bretagne, des essais en grandeur réelle ont été réalisés pendant trois ans pour comparer les effets du mode de désherbage, comprenant l’utilisation d’herbicides et des pratiques permises par des cultures PGM, sur les populations de mauvaises herbes et d’invertébrés (Farm Scale Evaluation). Les expériences se sont concentrées sur trois espèces : maïs, betterave à sucre et colza oléagineux. Du point de vue de la biodiversité, les effets sont davantage dus à la culture — qu’elle soit conventionnelle ou génétiquement modifiée — qu’aux pratiques utilisées pour la gestion des adventices. Pour la grande majorité des espèces d’invertébrés mesurées, aucune différence statistiquement significative n’a été observée sur l’année.
Des recherches sur ces trois espèces ont aussi montré que des cultures de variétés tolérantes aux herbicides peuvent être conduites en facilitant la croissance d’adventices en début de culture pour permettre le développement de la faune sauvage avec un impact minimal sur la productivité.
Les agriculteurs peuvent aussi favoriser la biodiversité dans les bords de champs afin d’y conserver une flore variée et de fournir un meilleur habitat pour la faune.


Les PGM sont-elles des plantes envahissantes ?
Les génomes (ensemble du matériel génétique) des plantes cultivées ont été façonnés par l’homme au cours du processus de domestication. Cette domestication a eu pour objectif d’éliminer des fonctions qui étaient utiles à la plante à l’état sauvage mais qui ne convenaient pas à la culture : l’égrenage spontané, la dormance des graines, etc. De ce fait, la grande majorité des plantes cultivées ne se reproduisent pas spontanément dans l’environnement sans intervention humaine. Lors de l’examen des dossiers de demande de mise en culture des PGM, une attention particulière est portée, toujours au cas par cas, au caractère envahissant que pourrait conférer à la plante le gène nouvellement introduit, et des recommandations peuvent être faites pour la gestion de ces plantes en culture. Par exemple, dans le cas de la tolérance à un herbicide apportée par un transgène, cette propriété peut conférer un avantage sélectif aux repousses de la plante transgénique et aux plantes génétiquement modifiées échappées de la culture dans des zones où le désherbage est réalisé avec cet herbicide, c’est pourquoi l’avantage sélectif potentiellement conféré par le transgène est une question renseignée dans tous les dossiers.
32 Le pollen des PGM peut-il transmettre le transgène à des plantes avoisinantes ?
Lors de la floraison, les plantes émettent du pollen. Selon la biologie de la reproduction de l’espèce, ce pollen sert principalement à féconder les fleurs de la plante dont il est issu (tomate, haricot) ou bien, il est transporté par le vent ou par des insectes, voire des oiseaux pour aller féconder des plantes de la même espèce plus ou moins éloignées (cas du maïs, du colza, de nombreux arbres fruitiers…). Si la durée de vie d’un grain de pollen est généralement courte, la distance qu’il parcourt peut dépasser plusieurs kilomètres.
Il faut alors envisager deux situations. Si l’espèce est isolée biologiquement, c’est-à-dire qu’elle ne peut se croiser avec aucune autre espèce présente sur le territoire, son pollen ne peut féconder que les fleurs femelles du même champ ou des champs voisins. C’est le cas du maïs en France et en Europe. Si des fleurs femelles avoisinantes sont fécondées, dans la grande majorité des cas, les grains ne sont pas ressemés ; ces hybridations n’ont donc aucune incidence sur les générations ultérieures. La fécondation de plantes de champs voisins revient alors à la question de la coexistence de plusieurs cultures (voir question 36). Il faut noter qu’en culture conventionnelle tous les champs de maïs reçoivent du pollen de champs voisins. Dans certaines situations, notamment pour le maïs doux ou la production de semences, on sait respecter des règles d’isolement pour éviter toute pollinisation indésirable et conserver la pureté des grains récoltés.
Si l’espèce n’est pas isolée biologiquement, c’est-à-dire si elle peut se croiser avec d’autres espèces présentes sur le même territoire, le risque est alors que le transgène soit transféré dans l’espèce sauvage et, soit y persiste s’il a été transféré en abondance, soit lui confère un avantage sélectif. La présence de transgène ne modifie en rien ce processus de croisement qui est naturellement fréquent : par exemple, la majorité des populations dites spontanées de luzerne en France contiennent des gènes de luzernes cultivées. C’est la conservation raisonnée des ressources génétiques qui permet de résoudre cette question (voir question 30).
33 Y a-t-il un risque pour les insectes auxiliaires ?
Un autre aspect important de la gestion de la biodiversité au champ concerne la lutte contre les ravageurs. Certaines espèces sont particulièrement sensibles à l’attaque des ravageurs, comme le cotonnier. Dans certains pays, la lutte contre les ravageurs du cotonnier à l’aide d’insecticides à large spectre est très dangereuse notamment pour l’agriculteur et induit beaucoup de travaux pénibles : marche, transport de pulvérisateurs, la seule alternative restant d’abandonner cette culture. Ainsi, les variétés de cotonnier génétiquement modifiées rendues résistantes à certains insectes par introduction d’un gène de Bt (Bacillus thuringiensis) ont trois propriétés importantes pour les utilisateurs : l’absence de danger pour l’agriculteur ; une action très sélective car les toxines de Bacillus thuringiensis (Bt) ont un spectre d’hôtes réduit aux larves de certains lépidoptères ; l’absence de rémanence (les toxines protéiques Bt produites par la plante sont biodégradées et ne s’accumulent pas dans la chaîne alimentaire, comme ce peut être le cas des pesticides).
L’emploi de la toxine Bt correspond à une stratégie de lutte sélective ayant une incidence minimale sur les populations animales qui vivent dans un champ cultivé et en particulier sur les insectes auxiliaires. L’impact écologique des cultures de variétés génétiquement modifiées pour la lutte contre les ravageurs est donc relativement faible en comparaison de celui occasionné par des cultures conventionnelles.
L’exemple du maïs pourrait être développé de la même manière, montrant que la culture de maïs résistant à la pyrale réduit aussi les populations de pyrales dans les champs voisins.

Champ de maïs conventionnel atteint par une attaque de pyrale : les tiges se cassent et la récolte est endommagée

Larve de pyrale sortant d’un grain d’un épi de maïs conventionnel


L’impact écologique des cultures de variétés transgéniques de cotonnier Bt
Au début des années 1990, lorsque le principal ravageur du cotonnier en Chine, la noctuelle Helicoverpa armigera, est devenu résistant aux pesticides, certains agriculteurs effectuaient jusqu’à 30 traitements par an. D’où la décision du gouvernement chinois, de faire appel au génie génétique pour maîtriser ce parasite capable de détruire entièrement un champ. Entre 1990 et 2010, sur 36 sites comprenant chacun une vingtaine de parcelles, on a collecté des données qui permettent aujourd’hui d’évaluer l’impact écologique du cotonnier génétiquement transformé Bt : les effectifs de coccinelles ont quasiment doublé sur la période, les populations de pucerons ont été divisées par 2,5. Les coccinelles chinoises peuvent remercier… les cotonniers transgéniques. Tout comme les larves de chrysopes ainsi que certaines espèces d’araignées.
Une étude franco-chinoise récente, publiée dans la revue scientifique Nature, révèle que ces insectes et acariens dévoreurs de pucerons, qui sont fort utiles à l’agriculture, ont de nouveau proliféré depuis l’introduction en Chine, en 1997, de variétés de cotonnier génétiquement résistantes aux insectes parasites. Ainsi, à la différence des insecticides chimiques, une plante porteuse d’un gène lui permettant de sécréter une molécule insecticide (la toxine Bt issue de la bactérie Bacillus thuringiensis) peut favoriser les coccinelles, car cette action est très spécifique sur les « insectes cibles » qui sont, dans ce cas, les chenilles qui dévorent les feuilles et les inflorescences (elles meurent après ingestion).
34 Les PGM sont-elles dangereuses pour les abeilles ?
Depuis plusieurs années de fortes réductions des populations d’abeilles sont observées (CCD Colony Collapse Disorder). Les causes sont encore mal connues et multifactorielles mais les PGM qui, bien que dans certaines régions ne sont pas encore cultivées, sont pointées du doigt. Ce sont principalement les PGM Bt résistantes aux insectes qui sont soupçonnées d’être toxiques pour les abeilles, mais les transgènes utilisés ne sont toxiques que pour les lépidoptères, les diptères ou des coléoptères. Il a été montré qu’ils n’ont aucun effet sur les hyménoptères auxquels appartiennent les abeilles. La non-toxicité du Bacillus thuringiensis est d’ailleurs connue des apiculteurs, car l’emploi du Bt est préconisé par pulvérisation directe dans la ruche pour lutter contre la fausse teigne (Galleria mellonnella).
Tous les avis de l’EFSA concluent à l’innocuité des plantes résistances aux insectes sur les abeilles.
La présence éventuelle d’une quantité infime de pollen de maïs Bt dans le miel fait débat chez les consommateurs et les apiculteurs et aurait des conséquences sur l’étiquetage de ces produits en Europe. Au regard de ces quantités infinitésimales, il n’existe pas aujourd’hui de tests fiables et bon marché utilisables par les apiculteurs. Certains ont réclamé un moratoire sur les cultures de maïs Bt pour garantir un miel européen sans PGM, mais cette décision ne serait appliquée qu’aux apiculteurs et agriculteurs européens, ces règlements n’existant pas dans d’autres régions du monde.
35 Comment limiter l’apparition des résistances ?
La communauté scientifique estime probable l’apparition de populations de pyrale du maïs résistantes aux toxines produites par les maïs Bt. L’une des raisons est que les plantes transgéniques actuelles n’expriment qu’une toxine issue d’un seul gène de Bacillus thuringiensis, ce qui facilite l’apparition d’individus résistants sous l’effet d’une pression de sélection. La seconde raison est que la pression de sélection sur les insectes est plus forte avec les plantes transgéniques que lors d’une pulvérisation de formulation contenant des cristaux et des spores de Bacillus thuringiensis. Toutefois, l’apparition de résistances chez les ennemis des cultures n’est pas spécifique aux PGM. La question du contrôle des résistances chez les ennemis des cultures est donc importante pour l’agriculture européenne, quelles que soient les perspectives de développement des PGM.
La mise sur le marché des variétés transgéniques a été accompagnée par des réglementations pour contrôler les risques d’apparition d’insectes qui seraient eux-mêmes résistants aux plantes génétiquement modifiées. Selon ces réglementations, aux États-Unis notamment, chaque agriculteur cultivant une variété transgénique résistante à un insecte doit utiliser une variété conventionnelle qui n’est pas résistante à cet insecte sur une partie de ses surfaces. Les surfaces plantées avec des variétés conventionnelles sont appelées « zones refuges ». Ces zones refuges visent à maintenir un réservoir d’insectes sensibles pour limiter les risques d’apparition de résistance chez les insectes cibles. Le dispositif des zones refuges aux États-Unis constitue la première réglementation obligatoire, et à grande échelle (au niveau mondial), pour gérer les risques d’apparition de résistance dans des populations d’ennemis des cultures.

Dans l’hypothèse où la résistance est récessive, s’il apparaît un insecte résistant, la création de zones refuges cultivées avec du maïs conventionnel aura un effet de « dilution » du gène de résistance dans la population d’insectes. Pour être efficaces, ces zones doivent représenter 20 % de la surface cultivée en maïs Bt
Pour limiter la vitesse d’apparition des résistances, il est possible d’utiliser une autre stratégie qui consiste à associer plusieurs gènes de résistance ayant chacun un mode d’action différent sur le parasite.
La France a mis en place un Comité de surveillance biologique du territoire dont le rôle sera d’élaborer les procédures de gestion des risques environnementaux liés à la culture des plantes génétiquement modifiées. Il est possible aussi que des réglementations équivalentes à celles des zones refuges aux États-Unis soient mises en place dans l’Union européenne, c’est déjà le cas en Espagne et au Portugal, où sont diffusés des guides de bonnes pratiques.
À ce jour, sur les populations de pyrale du maïs, aucun problème de résistance n’a pu être mis en évidence, y compris dans les régions des États-Unis où des maïs transformés Bt sont semés depuis 1996. De plus, en laboratoire, aucun gène de résistance aux maïs transformés Bt n’a pu être sélectionné dans les différents laboratoires américains et européens travaillant sur le sujet.
36 Quelles sont les causes d’impuretés dans des produits de récolte ?


La coexistence des cultures, de quoi s’agit-il ?
La coexistence consiste à cultiver sur un même territoire une même espèce pour diverses productions agricoles, qui seront valorisées dans des filières spécifiques différentes. Il en est souvent question avec les cultures de plantes génétiquement modifiées. La coexistence n’est pas une préoccupation nouvelle, car elle est mise en pratique depuis longtemps, par exemple, pour les cultures de colza érucique, de maïs doux, de maïs waxy, de tournesol oléique et également dans le cas particulier des productions de semences.
Des critères stricts de non-mélange des productions sont imposés aux producteurs. Le seuil de présence fortuite d’OGM admis à l’échelle européenne dans une récolte est de 0,9 %.
La biologie des espèces
Les possibilités de croisement entre plantes dépendent d’abord de l’espèce, de ses caractéristiques biologiques (autogamie/allogamie) et des conditions de culture (concordance de floraison, conditions climatiques, présence d’insectes pollinisateurs, etc.).
La fixation des seuils n’a pas tenu compte des espèces et de leur biologie. Les mesures à prendre au champ, et notamment les mesures d’isolement, seront pourtant dépendantes de cette biologie et différentes, par exemple, entre une autogame et une allogame, ou pour une espèce à multiplication végétative.
La présence fortuite dans les semences
Les lots de semences peuvent présenter un taux de présence fortuite qui reste généralement très faible. Cette présence a été constatée lors des années où la culture des plantes génétiquement modifiées était autorisée (1998-2007) mais, compte tenu de la biologie des espèces et des échanges mondiaux, cette présence ne peut être évitée ou réduite à zéro. Elle a pour conséquence de participer aux taux de présence fortuite de 0,1 ou 0,9 % dans la récolte en combinaison avec les pollinisations croisées lors de la culture.


Un seuil pour les semences
L’Union européenne n’a pas considéré les semences lors de la fixation du seuil de 0,9 % ; elle ne prévoit apparemment pas de le faire dans un proche avenir. En conséquence, les États membres ont pour la plupart assimilé l’absence de seuil à l’interdiction de toute présence fortuite. Quelques États membres ont légiféré, parfois fixant des seuils de l’ordre de 0,3 à 0,5 % ; mais la plupart des États considèrent que toute présence fortuite est interdite, dès sa détection, c’est-à-dire pour des niveaux de l’ordre de 0,01 %, voire inférieurs. Cette lacune réglementaire, combinée à la difficulté technique de détection de faibles niveaux de présence fortuite, est source d’une insécurité juridique pour les sociétés impliquées dans la production et la vente de semences. Économiquement, l’absence de seuil pour les semences induit des coûts notables liés à l’organisation de la production, plus contraignante (distance d’isolement, gestion des parcelles, gestion des lots, coûts d’analyses, etc.).
La structure parcellaire
Elle a été surtout étudiée sur le terrain en lien avec la seule espèce transgénique cultivée en Europe — le maïs — ou à l’aide d’études de modélisation. En prenant l’exemple du maïs, de nombreuses études scientifiques menées dans différents pays européens montrent que 25 mètres de distance environ entre deux parcelles (OGM / non-OGM) suffisent à assurer une production non-OGM respectant le seuil de 0,9 % dans les parcelles voisines. Malgré le consensus scientifique, de nombreux pays européens ont choisi en pratique des distances supérieures à 25 mètres. Le guide français des bonnes pratiques propose une distance de séparation de 50 mètres.
La gestion des équipements de culture, de transport et de stockage
Parmi les causes de mélange physique de grains (semence ou récolte) les machines utilisées et leur gestion ont un rôle important. Les semoirs et les moissonneuses-batteuses doivent être nettoyés après avoir été utilisés pour des PGM et ce, afin de réduire la présence de grains retenus par la géométrie du matériel ou par des opérations incomplètes (vidage de trémie).
Les équipements de transport de récolte
Les équipements de transport de récolte (bennes, camions, etc.) doivent également faire l’objet de contrôles visuels lors des opérations de vidage et être nettoyés.
Le stockage des récoltes doit se faire de préférence dans des silos dédiés, fermés, contrôlés et nettoyés après vidage et avant toute réutilisation.
À tous les stades de la culture, la mise en œuvre de bonnes pratiques permet de réduire les risques de présence fortuite d’OGM dans les récoltes non-OGM. En 2007, en France, les agriculteurs voulant semer du maïs transgénique étaient tenus de suivre une formation à ces bonnes pratiques, conduite par les collecteurs.
La gestion des repousses dans les champs
Si elle ne se pose pas dans le cas du maïs, elle peut être à considérer pour d’autres espèces, à multiplication sexuée ou végétative.
Les aspects sociaux
La coexistence de cultures OGM/non-OGM peut être difficile dans certaines régions pour des raisons agronomiques et techniques. À cela se rajoutent des aspects sociaux qui sont, entre autres, liés à des obligations réglementaires. La déclaration préalable de la culture OGM auprès des voisins, la mise à la disposition du public du registre des cultures avec leur localisation précise (coordonnées GPS ou PAC) est une obligation de l’agriculteur.
L’ensemble des mesures destinées à assurer cette coexistence a un coût qui peut se détailler étape par étape. Une disposition de la loi française sur la responsabilité sans faute de l’agriculteur impose la souscription d’une garantie financière.

Les étapes du processus de contrôle des risques de présence fortuite de PGM dans les produits de récolte et les acteurs concernés par ces contrôles.



Chapitre 5 - Transgénèse et risques sanitaires

Lorsque le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne (UE) ont considéré, en 1997, qu’il convenait d’harmoniser les législations en matière de nouveaux aliments pour faciliter le fonctionnement du marché intérieur, mais surtout pour s’assurer que les nouveaux aliments et les nouveaux ingrédients alimentaires feraient l’objet d’une évaluation d’innocuité, les produits issus de PGM ont été clairement considérés comme de nouveaux aliments.
Le règlement (CE) N° 258/97 du 27 janvier 1997 est énoncé dans l’article premier, chapitre 2.
« Le présent règlement s’applique à la mise sur le marché dans la Communauté d’aliments et d’ingrédients alimentaires pour lesquels la consommation humaine est jusqu’ici restée négligeable dans la Communauté et qui relèvent des catégories suivantes :
 
	les aliments et ingrédients alimentaires contenant des organismes génétiquement modifiés au sens de la directive 90/220 ou consistant en de tels organismes ;

	les aliments et ingrédients alimentaires produits à partir d’organismes génétiquement modifiés, mais n’en contenant pas… »


Le comité scientifique de l’alimentation humaine de l’Union européenne avait été consulté avant l’adoption de ce règlement et avait émis en 1996 des recommandations qui concernaient les éléments nécessaires à l’évaluation de la sécurité sanitaire des nouveaux aliments, reprises dans le texte du règlement.
Ultérieurement, une série de textes spécifiques aux OGM, en particulier la directive 2001/18/CE et le règlement 1829/2003/CE ont été adoptés. Ce dernier stipule que « pour protéger la santé humaine et animale, les denrées alimentaires et les aliments pour animaux contenant des organismes génétiquement modifiés, consistant en de tels organismes ou produits à partir de ceux-ci devraient faire l’objet d’une évaluation de l’innocuité selon une procédure communautaire, avant leur mise sur le marché au sein de la Communauté. »
Les produits issus de PGM sont de nouveaux aliments au plan de la réglementation européenne, alors que la réponse est sensiblement différente sur le plan scientifique, c’est ce qui fait l’objet des questions qui suivent.
37 Comment évaluer la toxicité potentielle des PGM ?
L’évaluation de la toxicité potentielle des PGM est une tâche difficile, car aussi étonnant que cela puisse paraître, on ne dispose pas d’une méthodologie adaptée à l’évaluation de la sécurité sanitaire des aliments. Aucun des aliments que nous consommons couramment n’a été évalué sur ce plan, à l’exception des aliments irradiés, de certains aliments cuits ou réchauffés au four à micro-ondes et de quelques rares fruits ou légumes. La raison en est simple : avec un aliment, on ne peut pas « forcer la dose » d’exposition afin d’en accentuer les effets, comme on peut le faire avec un additif, un pesticide ou un contaminant de l’alimentation
Devant cette difficulté, des réunions internationales de scientifiques ont conduit, à partir du début des années 1990, à proposer une approche comparative connue sous le vocable « d’équivalence en substance ». Elle consiste à comparer la PGM avec un « comparateur », qui doit être une plante aussi isogénique que possible pour différentes caractéristiques : les phénotypes (aspect extérieur), les performances agronomiques (rendement, résistance aux ravageurs et aux maladies, aux facteurs abiotiques, etc.), les caractéristiques de composition (nutriments, composés toxiques ou antinutritionnels naturellement présents) et l’acceptabilité des produits par les animaux. Il est ensuite proposé par certains comme l’Anses de réaliser un test de toxicité subchronique (à 90 jours chez les rongeurs) alors que d’autres, comme l’EFSA, ne les estiment utiles que si ces comparaisons mettent en évidence des différences qui ont une signification biologique ou toxicologique. Les résultats des tests de toxicologie peuvent conduire à se poser des questions quant à des effets potentiels sur la reproduction, le développement ou à des effets neurologiques et sur le comportement. Des études complémentaires peuvent alors être entreprises ; mais en général, le développement de la PGM concernée sera interrompu en raison du coût de ces études. Ces différents tests toxicologiques sont capables de détecter une toxicité marquée, y compris des aliments, mais ils manquent de sensibilité et de spécificité pour mettre en évidence des effets discrets. La méthodologie toxicologique traditionnelle est bien adaptée à la seule évaluation des protéines nouvellement présentes en très faible concentration dans les PGM. Elles peuvent être testées avec un coefficient de sécurité important chez l’animal. La mise en œuvre de cette méthodologie reconnue officiellement n’a pas mis en évidence d’effet négatif des PGM reconnu par la communauté scientifique.
38 Quelle est la valeur des tests de toxicité ?
En ce qui concerne la santé des animaux (ruminants, porcs, volailles) qui consomment des PGM (essentiellement maïs grain ou ensilage, tourteaux de soja et de colza), depuis plus de 16 ans dans le monde, aucun incident ou accident sérieusement argumenté n’a été signalé jusqu’à présent, les éleveurs étant particulièrement attentifs à ces questions. Il s’agit ici d’épidémiologie animale reposant sur des effectifs imposants mais dont on peut objecter qu’elle n’est pas capable de détecter des effets à long terme, puisque les animaux d’élevage sont en règle générale sacrifiés à un âge relativement jeune, sauf les reproducteurs.
Peut-on également tirer des conclusions en rapport avec la santé humaine à partir de l’épidémiologie ? Non, pour deux raisons essentielles : là où les PGM ont été largement consommées depuis plus de 16 ans, c’est-à-dire sur le continent nord-américain, les produits commercialisés comprenant des PGM (ou issus d’animaux ayant consommé des PGM) ne sont pas étiquetés et toute étude épidémiologique est quasiment impossible sans traçabilité. De plus, en matière d’épidémiologie nutritionnelle, les données de consommation alimentaire sont en général peu précises et il est difficile, voire impossible, de caractériser précisément les produits consommés.
La question la plus délicate que l’on doit se poser est celle d’effets non prévisibles, non voulus, de faible amplitude, dus à la transformation génétique, appelés effets pléiotropiques, que les méthodes de la toxicologie traditionnelle ne peuvent facilement mettre en évidence. D’ailleurs, ce type d’effet pourrait également se manifester comme conséquence de la production d’une variété obtenue par des méthodes « traditionnelles », mais il n’est pas suspecté d’être néfaste.
Pour progresser dans une identification d’effets de ce type, il conviendrait de changer d’outils et peut-être d’utiliser (lorsqu’ils pourront passer en routine) des outils nouveaux de la génomique. Mais laissons la recherche progresser ! La mise en œuvre des tests classiques (reproduction et développement, long terme à 2 ans chez les rongeurs), longs et coûteux (en argent, mais aussi et surtout en vies animales), ne donnera pas de démonstration satisfaisante. Les rares tests de ce type pratiqués sur des PGM le prouvent amplement.
Sur la base des connaissances actuelles, les PGM ne se différencient pas de toutes les autres variétés aujourd’hui consommées au plan de la sécurité (ou du risque) sanitaire.
Elles posent néanmoins la question de trouver de nouveaux outils d’évaluation des effets discrets de tout nouvel aliment, en particulier chez l’homme.
39 Les PGM peuvent-elles provoquer des allergies ?
Lorsque la mise sur le marché des premières PGM a été envisagée, la question de l’évaluation du risque allergène qu’elles auraient pu présenter s’est bien sûr posée.
La première interrogation concerne le risque lié aux nouvelles protéines exprimées dans les PGM. La bioinformatique est l’une des méthodes disponibles incluant l’utilisation des banques de données d’allergènes connus et la recherche d’homologie de séquences de ces nouvelles protéines avec celles d’allergènes connus. Les banques de données, qui ne concernent pour le moment qu’un nombre important mais limité de protéines, doivent cependant être en permanence complétées. Par ailleurs, la seule séquence peut être insuffisante en matière d’allergénicité. Des précautions doivent donc être prises et d’autres tests doivent confirmer les résultats de la bioinformatique avant de conclure à l’allergénicité de protéines nouvellement exprimées.
Parmi ces tests, figure l’étude de la digestibilité des nouvelles protéines. On considère qu’une résistance à la digestibilité gastrique et intestinale d’une protéine est une alerte quant à son potentiel allergène. Des tests sont pratiqués maintenant dans des systèmes de simulation du tractus gastro-intestinal. Là encore, les résultats ne sont qu’indicatifs, car il existe des exceptions au fait qu’une bonne digestibilité est signe d’absence de risque allergène : ainsi, la caséine est plus rapidement digérée que la bêta-lactoglobuline alors qu’elle est responsable de la majorité des allergies au lait de vache chez l’enfant. En effet, de petits peptides qui résultent de la digestion gastro-intestinale peuvent constituer des épitopes responsables d’allergie.
Des modèles animaux, incluant des animaux transgéniques peuvent être utilisés. Aucun de ces modèles, s’ils peuvent apporter des informations utiles, ne reproduit cependant la variabilité et la diversité de la réponse IgE de consommateurs allergiques.

De plus en plus, les allégations nutritionnelles deviennent négatives. Jusqu’où faut-il aller ?
Même si des progrès restent à faire, des progrès considérables ont déjà été accomplis depuis une quinzaine d’années dans la stratégie d’évaluation du potentiel allergène des PGM, et aussi de celui de tout aliment nouveau, contribuant à une amélioration de la sécurité sanitaire de l’alimentation.
40 Les PGM peuvent-elles fournir des produits plus sains ?
En ce qui concerne les plantes cultivées, les exemples de produits de PGM plus sains ne sont pas nombreux, mais au moins deux d’entre eux méritent d’être développés.
Le premier concerne les variétés de plantes génétiquement transformées résistantes aux insectes, en particulier le maïs. La culture de maïs est souvent l’objet d’agressions par des ravageurs et des agents pathogènes, qui dépendent pour une large part des conditions pédoclimatiques. Parmi les bio-agresseurs identifiés en France, figurent la pyrale Ostrinia nubilalis et la sésamie Sesamia nonagrioides, qui sont des lépidoptères qui s’attaquent aux parties aériennes de la plante. Les principaux dégâts sont des galeries creusées par les larves de ces insectes, qui peuvent conduire à la verse du maïs et à la chute des épis. Les blessures de la plante favorisent l’installation de champignons pathogènes, de moisissures, qui secrètent des toxines — les mycotoxines — qui provoquent des effets toxiques (cancérigènes, mutagènes, tératogènes, nécrosants, immunosuppresseurs, allergiques, oestrogéniques, neurotoxiques ou néphrotoxiques) pour l’homme et les animaux d’élevage. Parmi les moisissures les plus fréquentes sur le maïs, figurent des champignons du genre Fusarium qui secrètent des fumonisines hépato- et néphrotoxiques, du déoxynivalénol (ou vomitoxine) et de la zéaralénone reprotoxique, toutes mycotoxines toxiques pour les animaux et dangereuses pour l’homme. Une expérimentation menée en 2005-2006 dans le Sud-Ouest de la France avec une variété de maïs transformé Bt (Bacillus thuringiensis) résistante à la pyrale a montré une réduction de plus de 90 % des teneurs en fumonisine dans le maïs transgénique par rapport au maïs témoin et de 50 % pour la zéaralénone. L’emploi d’une variété transformée a donc conduit à une amélioration importante de la qualité sanitaire du maïs.

Perforation d’un épi de maïs lors de la sortie d’une larve de pyrale. Ce trou permet à des champignons parasites comme le fusarium de pénétrer dans la plante. Ce champignon est source de toxines cancérigènes.
Un second exemple concerne l’huile issue de sojas modifiés (deux variétés) qui viennent d’être autorisés aux États-Unis. Grâce à la connaissance précise des chaînes métaboliques qui régissent la synthèse des acides gras dans la plante, il a été possible de modifier la composition en acide gras de l’huile de soja génétiquement modifié. Naturellement très riche en acides gras polyinsaturés, l’huile de soja est très fluide, elle coule, et est très sensible à l’oxydation et à la dégradation thermique. Pour permettre son utilisation à chaud et en friture, on lui fait subir un traitement chimique pour la « durcir », l’hydrogénation, qui génère des acides gras trans, encore plus néfastes en matière de risque cardio-vasculaire que les acides gras saturés. La modification génétique du soja conduit à une huile beaucoup moins fluide et oxydable, riche en acide oléique comme l’huile d’olive, qui ne nécessite pas d’hydrogénation et qui est donc dépourvue d’acides gras trans. La qualité sanitaire d’un produit de grande consommation peut donc être améliorée avec l’emploi d’une variété transformée. L’huile de soja représente aujourd’hui la moitié de l’huile alimentaire produite dans le monde ; la modification de sa composition pour certaines utilisations peut donc avoir des conséquences favorables en matière de santé publique.
41 Les PGM permettent-elles d’améliorer la qualité des produits et de lutter contre des carences alimentaires ?
La modification de la composition des produits alimentaires pour améliorer leurs qualités nutritionnelles est l’objectif de nombreuses transformations génétiques qui, cependant, aujourd’hui, en sont encore le plus souvent au stade du développement. L’amélioration peut être destinée à des applications en nutrition humaine ou animale. Les nutriments le plus souvent concernés sont les protéines et leur composition en acides aminés, les lipides et leur composition en acides gras, les vitamines et les oligoéléments.
Un exemple qui concerne l’alimentation animale est celui de variétés de maïs génétiquement transformées dont la composition en acides aminés a été modifiée. Les protéines de maïs sont déficientes en lysine, ce qui oblige les éleveurs de porcs et de volailles à ajouter de la lysine de synthèse pour optimiser la croissance des animaux. Une lignée de maïs a été génétiquement transformée avec un gène de Corynebacterium glutamicum favorisant l’accumulation de lysine libre dans le germe du grain. Ce maïs est autorisé aux États-Unis, au Canada, en Australie et en Nouvelle-Zélande pour l’alimentation animale.
Deux milliards d’humains souffrent de carences alimentaires, le manque de fer, responsable d’anémie, étant la carence la plus fréquente. Ces carences affaiblissent les capacités d’apprentissage et de travail, notamment dans les pays en développement. Il s’agit donc à la fois d’une question de santé humaine et d’un problème économique.
La bio-fortification consiste à améliorer la valeur nutritive d’une plante communément consommée par de larges populations de façon à éviter ces carences alimentaires. Des programmes de sélection pour l’augmentation des teneurs en zinc, en fer et en provitamine A chez des espèces comme les haricots, le manioc, le maïs, le riz, la patate douce et le mil sont mis en œuvre pour les pays d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine, avec l’appui financier de diverses fondations.
Cependant, certaines substances ne peuvent faire l’objet d’une sélection, car elles sont absentes ou en trop faible quantité dans l’espèce considérée. On a alors recours à la modification génétique, par exemple, pour introduire des acides gras oméga-3 (EPA et DHA) chez des oléagineux (colza, soja), des flavonoïdes ou des micro-éléments chez divers légumes, ou encore du fer dans le riz. Plusieurs espèces de plantes, dites « dorées », productrices de bêta-carotène de couleur jaune orangé, précurseur de la vitamine A, sont en cours de développement.
Le développement et la diffusion de ces plantes génétiquement modifiées, bien que libres de droit, posent encore d’énormes problèmes en particulier dans les pays africains dépourvus de système de distribution de semences. On saura d’ici 2020 si ces programmes ont un impact réel, les bénéfices attendus pouvant modifier la perception actuelle qu’ont les consommateurs des PGM.


À quand la culture et la consommation du riz doré ?
Selon l’OMS, en 2009, la carence en vitamine A affectait 190 millions d’enfants de moins de 5 ans dans 122 pays et 19 millions de femmes enceintes dans 88 pays. Cinq millions d’enfants et 10 millions de femmes souffraient de cécité nocturne.
Une cause de carence dans les populations ayant un régime alimentaire à base de riz est l’absence de cette vitamine dans les grains de cette céréale.
La synthèse et l’accumulation de provitamine A dans les tissus de stockage de l’albumen de la graine de riz ne sont donc possibles que par génie génétique en introduisant les gènes de la biosynthèse de cette substance. L’accumulation de provitamine A va donner une coloration jaune à l’albumen des graines. Ce « riz doré » fournit, à partir de 50 g de grains secs par jour, des quantités suffisantes de provitamine A pour empêcher la carence en vitamine A des sociétés pauvres, dépendantes du riz.
Le projet du « riz doré » est un projet humanitaire du domaine public qui a reçu le soutien financier de la fondation Rockefeller, la fondation Bill & Melinda Gates (Grand Challenges in Global Health Initiative), l’Agence des États-Unis pour le développement international, le département d’Agriculture des Philippines, « HarvestPlus », la Commission européenne, le Fonds national suisse et la fondation Syngenta. Le développement de variétés adaptées aux différentes conditions agronomiques est en cours dans les instituts publics de recherche des pays en développement. Ces variétés locales seront remises aux agriculteurs par les bureaux publics de semences, sans frais supplémentaires, une fois que les autorisations règlementaires auront été obtenues. La technologie de ces PGM est couverte par des licences libres. Les agriculteurs pourront utiliser une partie de leur récolte pour les semailles suivantes comme pour une variété conventionnelle.
La réglementation sur les PGM a retardé de dix ans l’accès des populations au « riz doré » par rapport à la mise sur le marché d’une variété conventionnelle. Une étude de la Banque mondiale publiée en 2005 a calculé un gain annuel pour l’Asie de 15,6 milliards de dollars et une étude spécifique pour l’Inde prévoit que jusqu’à 40 000 vies par an pourraient être sauvées à un coût 200 fois moindre par vie sauvée que les interventions humanitaires alternatives les plus efficaces.
Ce premier exemple de mise sur le marché (probablement en 2014) d’une plante améliorée et soutenue par un projet humanitaire est suivi d’autres projets de « biofortification » pour le fer, le zinc, la vitamine E et des acides aminés essentiels, chez le riz, le manioc, le sorgho et la banane.

Le riz doré : un espoir contre certaines malnutritions.
42 Quel est le devenir d’une plante génétiquement modifiée consommée par les animaux ?
La question consiste en fait à savoir si les produits des animaux qui ont consommé des PGM sont différents de ceux d’animaux qui n’ont pas reçu de PGM.
Comme pour toutes les questions qui concernent les PGM, il existe des réponses très contrastées, très souvent parce que les uns et les autres ne répondent pas à la même question. Deux argumentaires représentatifs des deux points de vue essentiels défendus peuvent être présentés.
Des chercheurs allemands ont développé des travaux de comparaison entre des produits issus d’animaux ayant consommé des PGM et des produits issus animaux ayant consommé leur comparateur non transgénique, et analysent régulièrement l’ensemble des travaux conduits dans le domaine. Jusqu’à maintenant, ils n’ont détecté aucun changement de composition significatif entre ces différents types de produits en liaison avec la consommation de PGM. Leurs conclusions servent de base aux opinions émises par l’autorité sanitaire européenne (EFSA).
Un rapport rédigé pour les autorités néo-zélandaises consiste en un travail de compilation de données uniquement consacré à la recherche d’ADN et de protéines spécifiques des plantes génétiquement modifiées dans les tissus et dans les produits issus d’animaux en ayant consommé. Cette question est au cœur des discussions dans les organisations de consommateurs. Le rapport des autorités néo-zélandaises conclut que ces produits sont eux-mêmes des OGM, même si l’on ne détecte que des fragments de transgènes ou de protéines étrangères. D’après l’auteur, ces fragments ne sont pas dotés d’activité biologique ni de dangerosité.
Ainsi, il n’y a pas de désaccord fondamental entre ces équipes quant au risque présenté par les produits des animaux ayant consommé des PGM. Jusqu’à présent, aucune modification de composition n’a pu être mise en évidence dans des expérimentations dont le protocole est incontestable ; donc aucun risque sanitaire n’a été identifié. Des traces d’ADN et de protéines spécifiques de la PGM peuvent être retrouvées, surtout dans le tractus gastro-intestinal des animaux, mais aussi éventuellement dans les muscles et le sérum. Cette présence ne représente pas de risque sanitaire. Mais cela a engendré la demande d’étiquetage des produits issus d’animaux n’ayant pas reçu de PGM.


Consommons-nous des aliments issus d’OGM ?
On utilise depuis de nombreuses années des enzymes qui sont issues de micro-organismes génétiquement modifiés, par exemple dans la fabrication des produits de boulangerie, de pâtisserie ou dans celle des fromages. On utilise aussi certains additifs alimentaires issus d’OGM, le plus utilisé étant sans doute la lécithine de soja, qui est très souvent issue de soja génétiquement modifié puisqu’en 2010, sur une production mondiale d’environ 260 millions de tonnes de soja, plus de 80 % était du soja génétiquement modifié.
On trouve aussi sur le marché français de l’huile de soja, des biscuits contenant du soja, de la semoule de maïs, de la sauce barbecue contenant du sirop de maïs, des pétales de maïs… issus de plantes génétiquement modifiées. La liste de ces produits se limite à une trentaine. De plus, il existe divers produits sur lesquels il est indiqué « pourraient contenir des traces de produits génétiquement modifiés ». Ceci sans doute par prudence et pour tenir compte de la nouvelle réglementation qui concerne l’étiquetage des denrées alimentaires issues de filières qualifiées « sans organismes génétiquement modifiés » qui est entrée en vigueur le 1er juillet 2012 (décret n° 2012-128 du 30 janvier 2012).
Cette réglementation aborde un aspect qui était l’objet de demandes pressantes de certaines organisations de consommateurs, celui de l’étiquetage des produits issus d’animaux qui n’ont pas été nourris avec des PGM. Les mentions « nourri sans OGM (< 0,9 %) » et « issu d’animaux nourris sans OGM (< 0,9 %) » sont désormais prévues mais ne sont pas obligatoires au plan réglementaire. Est-ce à dire que cette distinction entre produits issus d’animaux ayant reçu ou non des OGM dans leur alimentation signifie que les premiers sont devenus des produits issus d’OGM ? Aucun élément scientifique ne le justifie.



Chapitre 6 - Droits et devoirs des acteurs

Expérimentation variétale de blé tendre d’hiver en vue de l’inscription au catalogue des variétés (Anjouère)
Dans les pays industrialisés, en France notamment, les réglementations sur la mise en marché de variétés et la production de semences existent depuis les années 1900 environ. Plusieurs facteurs conduisent actuellement à compléter ces réglementations tout comme les droits de propriété industrielle : l’accès aux ressources génétiques qui fait l’objet de négociations internationales, les questions liées à la propriété intellectuelle des innovations biotechnologiques, les autorisations de mise en marché des nouvelles variétés. La mise en regard de l’importance économique du marché des semences et des facteurs de sa régulation est un élément essentiel pour le développement de l’agriculture.
43 L’accès aux ressources biologiques est-il libre ?
De tout temps, les hommes se sont déplacés et ont transporté avec eux les semences dont ils avaient besoin pour leur subsistance, particulièrement des céréales et des légumineuses. Puis durant les périodes d’exploration, du xve au xixe siècle, ils ont rapporté dans leurs pays d’origine des plantes nouvelles et exotiques qu’ils ont commencé par décrire, puis les ont cultivées pour la décoration ou pour l’alimentation.
Une des conséquences de ces dispersions des plantes depuis leurs centres d’origine, est que la majorité des espèces cultivées et consommées en Europe n’en est pas originaire : blé, orge, pomme de terre, tomate, tournesol, soja, etc.
Avec le développement de la génétique et de l’amélioration des plantes, la diversité génétique disponible a été accrue en permanence afin de répondre aux nouvelles demandes ou aux nouveaux besoins. Cela impliquait d’aller chercher dans les centres d’origine des plantes qui possédaient des caractères d’intérêt.
Progressivement, tout à la fois pour garantir aux agriculteurs la qualité des semences achetées et, pour protéger et rémunérer le travail des sélectionneurs, des règles ont progressivement été mises en place. Ainsi, le certificat d’obtention végétale (COV) a donné à une firme semencière le droit exclusif de multiplication et de commercialisation des variétés végétales issues d’un processus de sélection. Par ailleurs, ces variétés sont libres d’accès pour toute introduction dans des plans de croisements.
Au cours de la deuxième moitié du xxe siècle, des évolutions importantes se sont produites simultanément : le développement de la biologie moléculaire et du génie génétique, les progrès de la chimie et l’évolution de la perception quant à la propriété des « ressources biologiques ». Ces changements ont bouleversé les modes de protection et de rémunération du travail des industriels de la semence, de l’agroalimentaire, de la pharmacie ou de la cosmétique.
Les ressources biologiques ont donc progressivement acquis « une valeur d’usage ». Au cours des dernières décennies, des règles d’accès aux ressources génétiques ont été élaborées dans le cadre des Nations unies. Aujourd’hui, un équilibre doit être trouvé entre la protection de collections pour le bien de l’humanité et la protection du travail et de l’innovation apportée par le sélectionneur.


Qu’est-ce que la biopiraterie ?
Les techniques des biotechnologies végétales permettent de prélever dans la biodiversité des caractères intéressants pour des applications médicales, cosmétiques ou alimentaires. Or, plus de la moitié de la diversité biologique de la planète est localisée sur 10 % des surfaces des terres émergées principalement dans des pays en développement des régions tropicales et équatoriales.
Les caractères « intéressants » repérés dans certaines plantes correspondent très souvent à des propriétés identifiées et utilisées par les populations locales. Les entreprises (souvent issues des pays du Nord) qui tentent de breveter les plantes portant ces caractères et les gènes correspondants, s’appropriant en fait des connaissances et des pratiques conservées depuis des générations par les populations locales.
Ces pratiques, qualifiées de pillage des ressources génétiques des pays en développement, ont suscité des réactions d’hostilité vis-à-vis des sociétés des pays du Nord. Au cours de la seconde moitié du xxe siècle, cela a conduit au concept de « biopiraterie » : c’est l’appropriation des connaissances traditionnelles des peuples autochtones sur l’usage des ressources génétiques, sans leur consentement et sans partage des bénéfices liés à la valorisation de ces ressources. Cette évolution renforce l’aspiration de ceux qui souhaiteraient que les « connaissances traditionnelles », souvent non écrites et résultant d’un savoir collectif, aient la même valeur juridique que celle conférée aux « connaissances scientifiques occidentales ».

Collection de ressources génétiques conservées en serre, ici des variétés et espèces de pomme de terre
À Rio de Janeiro en 1992, la Convention sur la diversité biologique (CBD) a reconnu solennellement que les États « ont des droits souverains sur leurs ressources biologiques », qu’ils « sont responsables de la conservation de leur diversité biologique et de l’utilisation durable de leurs ressources biologiques ». Pour la première fois également, il était mentionné que les États avaient la responsabilité d’« assurer le partage équitable des avantages découlant de l’utilisation des connaissances, innovations et pratiques traditionnelles intéressant la conservation de la diversité biologique et l’utilisation durable de ses éléments ». Ainsi, il n’était plus possible d’exploiter la richesse génétique d’un pays sans obtenir son consentement et lui offrir une contrepartie.
La deuxième étape a été marquée, en septembre 2007, par la « Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones ». Celle-ci reconnaît à ces peuples « le droit de préserver, de contrôler, de protéger et de développer leur patrimoine culturel, leur savoir traditionnel et leurs expressions culturelles traditionnelles ainsi que les manifestations de leurs sciences, techniques et culture, y compris leurs ressources humaines et génétiques, leurs semences, leur pharmacopée, leur connaissance des propriétés de la faune et de la flore, leurs traditions orales… », ainsi que le droit de « développer leur propriété intellectuelle collective de ce patrimoine culturel, de ce savoir traditionnel… ».
Enfin, la Convention sur la diversité biologique qui s’est tenue en octobre 2010 à Nagoya, au Japon, a adopté un « protocole d’accès aux ressources et au partage des avantages ». Ce protocole vise « à faciliter l’accès aux ressources génétiques et aux savoirs associés et à faire en sorte que les avantages découlant de leur utilisation soient partagés équitablement entre fournisseurs et utilisateurs ». Il a été ratifié par la France en septembre 2011.
Ces textes élaborés dans le cadre des Nations unies ne sont pas juridiquement contraignants. Toutefois, ils fixent un cadre qui crée une rupture au regard de certaines pratiques anciennes et qui engage les États à faire respecter les droits des populations et à s’assurer qu’elles disposeront d’une contrepartie (financière, transfert de technologie, formation, etc.). Une trentaine de pays ont déjà pris des dispositions législatives en ce sens. Par exemple, au Brésil, les connaissances traditionnelles associées aux ressources biologiques ont été protégées par un droit de propriété intellectuelle spécifique. Au Pérou, la région de Cusco vient d’édicter une loi obligeant toute entreprise ou tout agent scientifique à demander une autorisation auprès des communautés locales pour la prospection et l’utilisation des ressources biologiques de leur territoire et à garantir le partage des bénéfices potentiels.


Ressources et savoirs traditionnels : des exemples
Qu’il s’agisse du « neem » en Inde, du « maca » au Pérou, du « pélargonium du Cap », du « hoodia » et du « ayahuasca » en Amazonie ou encore, du « endod » des hauts plateaux éthiopiens, les exemples qui illustrent les tentatives d’appropriation de savoirs locaux par des sociétés de pays développés sont nombreux.

Azadirachta indica ou neem, utilisé comme insecticide et comme désinfectant en médecine traditionnelle.

Pelargonium, originaire d’Afrique du Sud. La première espèce de Pelargonium fut probablement découverte par des pharmaciens accompagnant les garnisons hollandaises.

Hoodia gordonii, plante succulente de la famille des Apocynacées, originaire du désert du Kalahari. Le Hoodia gordonii est connu pour être un coupe-faim naturel consommé en particulier par les Sans de Namibie.


Un cadre international adapté mais à faire évoluer
L’expérience dira si le cadre international, élaboré au cours des deux dernières décennies, permet de réduire les cas de biopiraterie et de renforcer les coopérations entre fournisseurs et utilisateurs de diversité biologique. En ce qui concerne l’utilisation de plantes et de gènes spécifiques, la pression internationale qui s’est manifestée et les issues de quelques conflits récents permettent un relatif optimisme. Toutefois, avec l’essor des biotechnologies, en particulier de la biologie de synthèse, il sera beaucoup plus délicat de prouver la traçabilité des éléments biologiques utilisés dans la conception d’un produit, et donc cela rendra plus complexe la distinction entre ce qui est innovant et ce qui ne l’est pas, ou entre l’invention et la découverte.
44 Les pays en développement profitent-ils des biotechnologies ?
Les pays en développement devront accroître leur production et faire appel à toutes les technologies disponibles : les méthodes « classiques », dont certains sont encore privés faute de moyens, mais aussi l’agro-écologie qui permet de gérer les ressources naturelles de façon plus équilibrée. Il faudra doubler les rendements, voire les tripler dans certaines régions comme l’Afrique subsaharienne : ces gains de productivité ne pourront être obtenus sans l’amélioration des plantes.
D’autant que les pays en développement sont confrontés à de fortes contraintes. Les aléas climatiques des zones tropicales ne pourront qu’être renforcés par le changement climatique entraînant des périodes de sécheresse dommageables. De plus, les paysans de ces pays sont souvent démunis face aux maladies des plantes car les produits de traitement sont chers et dangereux. Il est donc souhaitable de disposer de plantes qui possèdent des qualités leur permettant de produire plus, de résister naturellement aux maladies et de mieux tolérer la sécheresse ou la salinité des sols.


L’exemple du riz Nerica : une variété améliorée par sélection classique
Le riz est la base de l’alimentation de plus de la moitié de la population mondiale. L’Afrique subsaharienne ne satisfait pas à ses besoins. La culture du riz y est le plus souvent pluviale (sans irrigation) et les rendements dépassent difficilement 10 quintaux par hectare. Le Centre du riz pour l’Afrique a mis au point une nouvelle variété, le Nerica — nouveau riz pour l’Afrique — par croisement d’une ancienne variété africaine rustique et d’une variété asiatique à haut rendement. Le Nerica obtient des gains de rendement de 50 à 200 % selon les conditions de culture. Le cycle de culture du Nerica, plus court de 30 à 50 jours que celui des variétés non améliorées, lui permet d’éviter les périodes de sécheresse. Il répond aux spécificités locales et a été largement adopté par les paysans. Ceci est un exemple réussi d’amélioration génétique par sélection classique. De nombreuses recherches sont également en cours pour améliorer la résistance des riz cultivés aux différents stress.


Les pays en développement deviendront des producteurs d’innovation
Les agriculteurs des pays du Sud sont déjà largement utilisateurs de PGM. Sans restreindre les biotechnologies aux PGM, le fait que 50 % des cultures transgéniques mondiales, soit 80 millions d’hectares, se trouvent dans les pays en développement en y incluant les pays émergents d’Amérique latine est significatif. Aujourd’hui, les espèces principales sont le maïs, le soja et le coton. Mais, les avancées à venir seront certainement beaucoup plus importantes. Les recherches reposent d’abord sur les ressources génétiques, leur évaluation et la sélection assistée par marqueur. Elles produiront autant des variétés conventionnelles que transgéniques. L’éventail des espèces s’élargit : blé, riz, sorgho, manioc, banane, pomme de terre, aubergine, betterave. La résistance aux maladies, les facteurs du rendement, la tolérance à la sécheresse et les qualités organoleptiques intéressent particulièrement les pays en développement. La question de la propriété intellectuelle est appelée, elle aussi, à évoluer profondément. La Chine consacre des moyens considérables à ses propres recherches. À l’avenir, les universités et les centres de recherche des pays émergents seront de plus en plus présents. Les pays en développement ne seront plus seulement des utilisateurs mais aussi des producteurs d’innovation.
45 Quel cadre européen pour la propriété des variétés végétales ?
Le brevet est une forme de protection très utilisée dans l’ensemble du monde industriel. Il s’agit d’une protection accordée pour reconnaître le côté inventif du titulaire du brevet ainsi que la mise à disposition publique de l’information liée à cette invention.
Un brevet ne peut être délivré que si l’ensemble des conditions suivantes sont réunies :
 
	la nouveauté. L’invention ne doit pas correspondre à une innovation déjà accessible au public. De ce fait, le secret est nécessaire avant tout dépôt d’une demande de brevet ;

	l’application industrielle. L’invention doit pouvoir être utilisée ou fabriquée à des fins industrielles ;

	une activité inventive. L’invention ne doit pas découler de manière évidente des connaissances de « l’homme du métier ».


Une simple découverte ne peut donc faire l’octroi d’un brevet.
Rien n’indique a priori que le domaine végétal soit exclu de la brevetabilité. Aux États-Unis, les variétés végétales sont souvent protégées par brevet.
En Europe, les variétés ne sont pas brevetables. Elles sont protégées par le certificat d’obtention végétale (COV) consacré lors de la création de l’Union pour la protection des obtentions végétales (UPOV) en 1961 à Paris. Aujourd’hui, 71 pays sont membres de l’UPOV.
En France, la protection des variétés végétales peut être obtenue par deux voies : le certificat d’obtention végétale européen (COVE) ou le certificat français (COV). Le COVE, dont la validité porte sur l’ensemble des pays de l’Union européenne, est actuellement le plus utilisé. Un COVE peut être obtenu pour une variété nouvelle, elle doit être dénommée, distincte des variétés déjà existantes, homogène et stable.
Le droit de l’obtenteur de la variété est étendu aux variétés essentiellement dérivées de la variété protégée. Ce concept de « variété essentiellement dérivée » empêche le plagiat d’une variété protégée notamment par la simple sélection d’un mutant ou encore par l’introduction d’un caractère ponctuel d’intérêt obtenu par rétrocroisement ou transgénèse. La protection des obtentions végétales autorise l’utilisation des variétés protégées pour créer et développer de nouvelles variétés pouvant être librement commercialisées, sauf si elles sont trop proches de la variété initiale. C’est le « privilège du sélectionneur ».
Le règlement européen autorise aussi pour certaines espèces, avec un encadrement précis, l’utilisation des semences de fermes :
 
	les « petits agriculteurs » ont le droit de produire leurs propres semences sans devoir aucune rémunération au titulaire de la protection ;

	les autres agriculteurs doivent payer au titulaire de la protection une rémunération équitable, objet d’accords entre les représentants des titulaires de droit et les représentants d’agriculteurs.




Qu’en est-il de la protection des variétés génétiquement modifiées ?
La protection des inventions biotechnologiques découle de la directive européenne de 1998, transposée en droit national en novembre 2004. Depuis le 28 novembre 2011, le droit français est devenu pratiquement équivalent au droit européen. Concernant l’amélioration des plantes, les variétés végétales ne sont pas brevetables ; cependant, les inventions portant sur des végétaux sont brevetables si la faisabilité technique de l’invention n’est pas limitée à une seule variété. Ainsi, en Europe, des plantes transgéniques porteuses d’un élément breveté tombent dans le champ du brevet puisque cet élément n’est pas limité à une seule variété.
Une invention biotechnologique brevetée incorporée dans une variété reste protégée dans cette variété. Néanmoins, cette disposition ne permet pas de bloquer l’ensemble du génome de la variété, ce qui a été implicitement reconnu dans la transposition de la directive dans les lois française et allemande, dans lesquelles le privilège du sélectionneur s’applique aussi aux variétés transgéniques.
L’utilisation des semences de ferme, prévue par le COVE, s’applique intégralement aux variétés transgéniques. Enfin, le génome redevient libre de tout droit si l’invention brevetée ne s’exprime pas ou est éliminée.
46 Comment sont produites et commercialisées les semences ?
La production et la commercialisation des semences sont réglementées au plan européen.
Seules les variétés inscrites au « catalogue » peuvent être commercialisées. Toute variété inscrite sur un catalogue national d’un État membre a accès au catalogue commun et peut donc être commercialisée sur l’ensemble du territoire communautaire. Pour être inscrites au catalogue, les nouvelles variétés doivent être évaluées officiellement sur la base de critères objectifs. Ces critères permettent d’abord de vérifier que la variété nouvelle est effectivement distincte de toute variété existante. Ensuite, il doit être prouvé que la variété est homogène c’est-à-dire composée de plantes identiques. Enfin, la variété nouvelle doit pouvoir être reproduite identique à elle-même. Ces trois critères associés constituent l’examen DHS (distinction, homogénéité et stabilité).
Pour les espèces de plantes agricoles et la vigne, sont définis en plus des critères permettant de mesurer la réalité de la valeur ajoutée de la variété, réunis dans un indicateur synthétique, la valeur agronomique technologique et environnementale (VATE).
D’autre part, la production de semences est elle-même réglementée. Les entreprises doivent être agréées et les semences respecter des normes de production et de commercialisation.
L’ensemble de ce dispositif a pour but de protéger l’utilisateur (professionnel ou amateur) en lui garantissant d’acheter un produit bien défini avec des caractéristiques technologiques connues lui permettant d’adapter son travail afin d’obtenir une bonne récolte. Toutefois, ce dispositif ne permet pas de couvrir l’ensemble des besoins de l’agriculture française et européenne en particulier certains petits marchés très spécialisés (marchés de niche). C’est pourquoi au niveau européen et français, les pouvoirs publics ont commencé à mettre en place des systèmes dérogatoires afin de couvrir des besoins nouveaux : mise en place d’un catalogue pour les variétés menacées d’érosion génétique avec des règles d’accès moins contraignantes ; critères d’inscription particuliers pour les variétés destinées à l’agriculture biologique ; définition des « variétés anciennes ». Ces différentes évolutions vont permettre de répondre à des besoins nouveaux avec le maintien de règles garantissant à l’utilisateur la connaissance du produit qu’il achète.
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Les activités et les organismes impliqués dans la filière semences
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47 Comment situer le marché international des semences ?
Les échanges internationaux de semences sont extrêmement dynamiques puisqu’ils ont été multipliés par 8 depuis 1970 et ont doublé entre 2003 et 2010. Ils ne représentent pourtant que 20 % de l’estimation du marché mondial des semences commerciales car beaucoup d’échanges se font au plan national.
Dans ces échanges, trois groupes d’espèces, les potagères avec 2,4 milliards US$, le maïs avec 1 milliard US$ et les pommes de terre avec 600 millions US$, en représentent la moitié. De même, trois pays — les Pays-Bas, la France et les États-Unis — réalisent à eux seuls la moitié des exportations.
Les échanges des pays européens entre eux représentent la moitié des échanges mondiaux.
Les échanges internationaux de semences ne sont possibles que dans la mesure où les variétés exportées correspondent précisément aux besoins des agriculteurs, dans une espèce et dans la région du monde où ils exercent leurs activités.
Au niveau mondial, plus de la moitié des semences restent autoproduites par les agriculteurs. Un continent comme l’Afrique, où les semences commerciales sont très peu semées, ne représente que 3 % des échanges mondiaux.
Ces marchés évoluent rapidement, notamment avec la Chine et l’Inde. Le marché intérieur chinois a augmenté de 50 % entre 2010 et 2011, de 6 à 9,5 milliards US$, et le marché intérieur indien de 30 %, passant de 1,5 à 2 milliards US$.
Toutes ces données montrent que la concentration des entreprises reste très relative. Les États-Unis représentent 30 % du marché mondial avec Monsanto et Pioneer, les deux premiers semenciers mondiaux, qui détiennent 25 % du marché américain.
Les sept premiers semenciers mondiaux occupent moins de 40 % du marché. Au sein de l’Union européenne, il existe aujourd’hui autour de 500 entreprises de sélection et plus de 7 000 entreprises de production de semences. Il est donc important de bien différencier concentration et part de marché.
48 Qui sont les principaux acteurs de la recherche sur les PGM ?
Dès le début des années 1990, des laboratoires publics et privés développent l’outil que constitue la transgénèse, l’appliquent à un nombre d’espèces de plus en plus élevé et surtout à des espèces de grande culture, notamment aux monocotylédones, maïs et riz. Les cibles de la transgénèse sont des améliorations agronomiques ou de qualité de la récolte. Elles sont mises en œuvre et choisies au fur et à mesure de l’avancée des connaissances : tolérance aux herbicides, résistances aux insectes et stérilité mâle sont les premières.
Aujourd’hui, de très nombreux laboratoires du CNRS, de l’Inra et du Cirad utilisent la transgénèse comme outil de recherche. Ils ont participé au programme de génomique Génoplante, lancé en 1999 en collaboration avec des entreprises privées, plaçant la France et l’Europe au meilleur niveau mondial. Cependant, la vocation des laboratoires publics n’est pas de produire des plantes transgéniques à commercialiser. Quelques projets sur le cotonnier, le riz et le caféier ont été mis en œuvre au Cirad afin d’aborder des problèmes agronomiques récurrents dans les pays en voie de développement. Récemment des moyens ont été attribués par le Gouvernement français à une dizaine de laboratoires, les plus en pointe sur la transgénèse, pour lancer un projet portant sur plusieurs espèces de grande culture, fruitières et horticoles, afin d’améliorer l’efficacité et la qualité de la transformation.
De nombreux laboratoires privés ont développé des plantes transgéniques, dès la fin des années 1980. Le plus connu d’entre eux, Plant Genetic System, a été créé en Belgique, et en France, Rhône Poulenc, Sanofi, Limagrain et aussi des petites structures (Germicopa, Meristem Therapeutics, Librophyt, Afocel, Moët Hennessy…) se sont lancées dans le développement de plantes transgéniques. Deux phénomènes ont ensuite influé sur ces projets : la concentration des entreprises (fusion de Rhône Poulenc avec Hoechst puis son intégration dans Bayer) et l’opposition de l’opinion aux OGM (destruction d’essais et de cultures commerciales). Plusieurs entreprises ont ainsi renoncé à toute expérimentation en France et en Europe depuis 2006-2007.
Aujourd’hui, quelques structures françaises sont encore actives dans le domaine des plantes transgéniques. Biogemma est la plus importante avec une vocation principale de recherche de fonction de gènes pour des espèces de grande culture, largement associée dans des partenariats avec des laboratoires de l’Inra ou du CNRS. Bayer Crop Science à Lyon est focalisé sur le molecular farming (production de molécules d’intérêt pharmaceutique par des plantes transgéniques). Vilmorin SA et HM Clause sont engagées dans des recherches sur les espèces potagères. Cellectis, issue de l’Institut Pasteur et spécialiste de la recombinaison, collabore avec plusieurs entreprises du végétal pour l’application de cette technique aux plantes. Lorsque c’est nécessaire, ces entreprises réalisent leurs essais au champ hors Europe.
Au niveau européen, le même constat d’un développement limité des biotechnologies végétales peut être établi. Le laboratoire le plus important est celui de Bayer à Gand (Belgique), mais la plupart des multinationales ont rapatrié aux États-Unis leurs recherches dans ce domaine. Ainsi, en janvier 2012, BASF a déplacé 140 personnes aux États-Unis, et a renoncé au développement de pommes de terre transgéniques en Europe, mais conserve toutefois le laboratoire Crop Design à Gand.

Comment orienter le progrès génétique
49 Les biotechnologies favorisent-elles la concentration des entreprises de semences ?
Jusque vers 1995, l’industrie mondiale des semences est demeurée peu concentrée en comparaison de celle des produits phytosanitaires et des engrais. À cette époque, les 15 premières sociétés du secteur occupaient à peine plus de 20 % du marché mondial. En 1995, ont eu lieu les premières mises en marché de semences OGM issues des travaux menés depuis 1983, année d’obtention de la première plante de tabac tolérante à un herbicide. À partir de cet événement, le montant du marché des semences va croître rapidement au gré du développement des superficies cultivées en OGM et passer de 28 milliards US$ en 1986 à 42 milliards US$ en 2010. Cette augmentation va s’accompagner d’une accélération de la concentration des entreprises puisqu’en 2010, les 15 plus grands semenciers réalisent 48 % du chiffre d’affaires du secteur, les 5 leaders (Monsanto, Syngenta, DuPont, Limagrain et KWS) pesant à eux-seuls pour 40 %.
Cette évolution structurelle de l’industrie semencière est liée au recours croissant aux biotechnologies végétales en amélioration des plantes et aux coûts croissants des dépenses de recherche-développement qui représentent plus de 15 % du chiffre d’affaires et progressent d’environ 5 % par an. Les coûts de protection de la propriété intellectuelle comme ceux liés à l’autorisation de mise en marché contribuent également à cette progression.
Pour atteindre la masse critique justifiant de tels efforts de recherche-développement et obtenir un retour sur investissement satisfaisant pour les actionnaires, les leaders du secteur se doivent de grandir en diversifiant leurs débouchés en termes de produits et de marchés. Les détenteurs des brevets sur les innovations technologiques recourent donc à l’acquisition d’entreprises régionales détenant un germplasm, ce qui leur permet de mettre en marché rapidement leurs innovations et d’amortir leurs dépenses de recherche sur une gamme d’espèces élargie.
La concentration étant désormais proche des seuils maximums acceptés par les autorités de la concurrence dans les pays développés, les enjeux de croissance se portent vers les zones géographiques où les marchés des semences progressent rapidement (Amérique du Sud, Chine, Inde…) et sur des espèces ayant fait jusque-là l’objet de moins d’efforts de création variétale (blé, riz, canne à sucre).
Cette situation a également pour conséquence de conduire les organisations internationales (FAO, G20) à s’intéresser à la sélection végétale et à promouvoir des initiatives de recherche dédiées aux espèces cultivées dans les zones les moins fertiles.
Dans l’Union européenne, elle a pour résultat de susciter l’éclosion de projets de recherche collaborative (GIS Biotechnologies vertes en France, GABI en Allemagne) associant la recherche publique à des partenaires privés qui y trouvent collectivement les ressources indispensables pour faire face à la concurrence des multinationales des semences et des biotechnologies.


Présentation du GIS Biotechnologies vertes
Les plantes de demain devront répondre aux besoins d’une agriculture productive et écologique, pour l’alimentation humaine et animale, et les nouvelles filières du carbone renouvelable.
Créé en 1999, le réseau Génoplante a permis en 10 ans à la recherche française de se placer au plus haut niveau européen et international. Le GIS Biotechnologies vertes, créé en 2011, poursuit cette ambition en donnant les moyens de développer des programmes d’envergure, à la hauteur des initiatives internationales en biotechnologies végétales. Il prolonge l’esprit de coopération public-privé en l’élargissant en termes de partenariat et de thématiques, et vise à renforcer la compétitivité du secteur agricole et celle des activités de création et production de semences.
Il est articulé autour de quatre objectifs stratégiques définis pour 10 ans :
 
	adaptation de l’agriculture aux changements globaux ;

	meilleure utilisation de l’eau et des ressources minérales ;

	amélioration des rendements et de la qualité des récoltes dans des conditions de hautes performances économique et environnementale ;

	adaptation des plantes à de nouveaux usages.





Chapitre 7 - Réglementation et développement des PGM

Pour les espèces à usage non alimentaire, par exemple les espèces ornementales ou les espèces à usage industriel, la réglementation suit la directive 2001/18 ; pour les autres c’est le règlement 1829/2003 qui s’applique.
50 Pourquoi une évaluation spécifique des PGM ?
Au tout début du génie génétique, 150 chercheurs du monde entier, réunis en février 1975 à Asilomar en Californie, ont cherché à évaluer les conséquences potentielles de leurs recherches et décidé de ne pas mettre en œuvre ces techniques sans la mise en place, par précaution, de conditions de sécurité renforcées, comme le confinement des OGM.
En 1992, le World Resource Institute, l’Union mondiale pour la nature, le Programme des Nations unies pour l’environnement, en collaboration avec la FAO et l’Unesco, déclaraient dans le document « Stratégie mondiale de la biodiversité » : « L’introduction d’OGM présente des risques particuliers car les résultats de laboratoire donnent peu d’indications sur leur comportement, leur impact écologique et les effets socio-économiques potentiels. En conséquence, il est urgent de disposer d’un code de conduite strict sur la diffusion de ce type d’organismes aux niveaux national et international. » Depuis lors, cette attitude s’est imposée et, pour éviter tout risque, la réglementation s’est complexifiée partout dans le monde. En Europe, elle est particulièrement poussée.
La directive 2001/18/CE du 12 mars 2001 (annexe I) distingue les techniques de modification génétique qui sont considérées comme produisant des OGM :
 
	techniques de recombinaison de l’ADN conduisant à de nouvelles combinaisons de matériel génétique par insertion d’acide nucléique (qu’il soit produit hors d’un organisme, à l’intérieur d’un virus, par un plasmide bactérien ou tout autre système vecteur) et leur incorporation dans un organisme hôte, où elles n’apparaissent pas de façon naturelle, et peuvent se multiplier de façon continue ;

	incorporation directe dans un organisme de matériel héréditaire préparé́ à l’extérieur dudit organisme, par micro-injection, macro-injection ou micro-encapsulation ;

	fusion cellulaire (y compris de protoplastes) et hybridation où des cellules vivantes avec de nouvelles combinaisons d’ADN sont constituées par la fusion de cellules obtenue par des méthodes non naturelles.


Selon cette directive, à condition qu’elles n’impliquent pas l’emploi d’ADN recombinant, ne sont pas considérés comme entraînant une modification génétique la fécondation in vitro, les processus naturels (conjugaison, transduction, transformation), ni l’induction polyploïde. Sont exclues du champ de la directive, les techniques de mutagenèse et de fusion de cellules végétales d’espèces pouvant échanger du matériel génétique par sélection traditionnelle, ainsi que les micro-organismes et OGM utilisés en milieu confiné, et les substances et compositions médicamenteuses contenant des OGM.
Dans ces réglementations, la technique est stigmatisée plus que le produit.
51 Est-il nécessaire d’expérimenter au champ ?
L’expérimentation au champ est nécessaire car les résultats obtenus en laboratoire, ou en serre, ne prennent pas en compte les interactions des plantes avec les divers facteurs environnementaux et agronomiques : les sols, les climats, les pathogènes et parasites, les précédents culturaux, les plantes adventices. Elle est donc essentielle pour caractériser les PGM dans les conditions normales de culture. La culture au champ est aussi nécessaire pour produire des quantités importantes de matériel végétal.
Les essais au champ peuvent avoir trois objectifs :
 
	comprendre la biologie des plantes. Les essais au champ sont nécessaires pour étudier le niveau et la stabilité d’expression des gènes introduits en conditions de culture. On peut alors identifier et sélectionner les PGM les plus appropriées pour atteindre les objectifs recherchés. Les PGM sont aussi utilisés comme un outil scientifique pour comprendre le fonctionnement de la plante en conditions agronomiques ce qui n’est possible qu’au champ ;

	préciser les caractères agronomiques de façon à mettre au point des techniques de culture, et d’en faire le bilan technico-économique : spécificité de la modification (absence d’effets sur d’autres caractères), faisabilité des rotations culturales, dérives des flores et maîtrise des repousses dans le cas des PGM tolérants à des herbicides totaux, niveau et stabilité de résistance aux parasites dans différentes situations agro-climatiques, essais agronomiques comparatifs par rapport à des variétés témoins ;

	cultiver à grande échelle pour produire les quantités nécessaires pour des essais zootechniques ou technologiques, ou encore pour permettre la constitution de dossiers scientifiques et techniques, conformes aux exigences réglementaires. Si une autorisation de mise sur le marché est envisagée, une évaluation poussée des risques est exigée ce qui nécessite au moins quelques hectares de façon à étudier l’impact de la culture des PGM sur l’environnement. Les essais au champ sont la condition essentielle à l’évaluation des risques liés à la commercialisation et à la culture à grande échelle des PGM.


Dans cette catégorie, figurent aussi les cultures pour la production de semences pour le développement commercial, éventuellement des essais de démonstration.


Comment sont délivrées les autorisations d’expérimentation au champ ?
Les expérimentations de plantes génétiquement modifiées au champ sont encadrées au niveau communautaire par la directive 2001/18/CE relative à la dissémination volontaire d’OGM dans l’environnement. Les objectifs premiers de cette directive sont d’assurer un haut niveau de protection pour le public et l’environnement et d’harmoniser les procédures dans le cadre du marché intérieur. Les principes généraux de cette réglementation sont l’évaluation préalable des risques et la subordination de toute dissémination d’OGM à une autorisation par les autorités compétentes.
Les dispositions de la directive 2001/18/CE concernant les expérimentations au champ de plantes génétiquement modifiées sont transposées au niveau national dans le Code de l’Environnement (titre III du livre V). Le Code de l’Environnement précise notamment les modalités de la procédure d’autorisation, le contenu du dossier de demande d’autorisation, les délais à respecter.
Les expérimentations sur des plantes génétiquement modifiées doivent recevoir une autorisation du ministre chargé de l’agriculture après accord du ministre chargé de l’environnement. La procédure d’autorisation comprend notamment une évaluation par le Haut Conseil des biotechnologies, une information des maires et une consultation du public. Une fois l’autorisation accordée, les essais sont accompagnés d’une information du public. Ils sont également soumis à des contrôles.
Le Code rural (titre V du livre II) prévoit des obligations en matière de déclaration de mise en culture d’OGM auprès de l’autorité administrative et l’information des exploitants des parcelles entourant les parcelles d’OGM.
52 Comment les cultures commerciales de PGM non alimentaires sont-elles autorisées ?
Conformément à la directive 2001/18/CE, une entreprise qui prévoit la commercialisation d’espèces non alimentaires (comme l’œillet ou le peuplier) doit faire au préalable une demande d’autorisation auprès de l’autorité nationale compétente dans l’État membre où le produit doit être commercialisé pour la première fois. Dans le cas de la France, pour une demande concernant une plante génétiquement modifiée, la demande doit être déposée auprès du ministère chargé de l’Agriculture.
Si l’instruction débute en France, le dossier de demande d’autorisation est transmis à la Commission européenne après avoir été évalué en France. Le gouvernement doit alors indiquer, dans un rapport d’évaluation, si la PGM peut être mise sur le marché ou si cette mise sur le marché n’est pas souhaitable. Si le gouvernement rend un avis défavorable à la mise sur le marché de la PGM, il en informe la Commission et les autres États membres, et la demande d’autorisation est rejetée. S’il rend un avis favorable, il en informe les autres États membres via la Commission. Le dossier est alors transmis par la Commission aux autres États membres, qui ont la possibilité de faire des commentaires ou d’émettre des objections à la mise sur le marché.

Arbre de décision : procédure de mise sur le marché de PGM non alimentaires
En l’absence d’objection de la part des autres États, l’État membre qui a réalisé l’évaluation initiale accorde l’autorisation de mise sur le marché du produit, qui peut ensuite être commercialisé dans l’ensemble de l’Union européenne en respectant les conditions éventuelles requises dans l’autorisation. Si des objections sont soulevées et maintenues par un État membre ou plusieurs, une décision doit être prise au niveau européen. La Commission européenne sollicite l’avis de l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA). La Commission soumet ensuite un projet de décision d’autorisation aux États membres. Dans le cas où ce projet ne recueille pas de majorité qualifiée « pour » ou « contre », il appartient in fine à la Commission d’adopter la décision d’autorisation.
Au cours de la procédure européenne d’autorisation, le public est informé et consulté via le site internet du centre commun de recherche de la Commission européenne (http://gmoinfo.jrc.ec.europa.eu/
). Ce site publie une synthèse de chaque demande d’autorisation ainsi que les rapports d’évaluation correspondants. Le public dispose de trente jours pour s’exprimer sur ces dossiers.
53 Comment commercialiser une PGM ou un dérivé de PGM destiné à l’alimentation humaine ou animale ?
Les PGM et produits dérivés (par exemple, des variétés de maïs, l’huile de soja, la farine de maïs) sont soumis au règlement européen n° (CE) 1829/2003. Ce règlement met en place une procédure communautaire unique et totalement centralisée de délivrance d’autorisation.
Il s’agit ici de l’autorisation de plantes portant un événement de transformation particulier, par exemple MON810 ou NK603. Les variétés qui en seront issues devront elles-mêmes subir les épreuves d’inscription au catalogue comme toute autre variété de la même espèce (voir question 46).
Toute personne souhaitant commercialiser une PGM, ou un produit qui en dérive ou en contient, à des fins d’alimentation humaine ou animale doit adresser une demande à l’autorité nationale compétente d’un État membre. En France, la demande doit être déposée auprès du ministère chargé de la Consommation (direction générale de la Consommation, de la concurrence et de la répression des fraudes).
Le dossier de demande est alors transmis à l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) qui est chargée de l’évaluation scientifique de la demande. Bien que l’évaluation soit centralisée au niveau européen par l’EFSA, cette dernière offre pour l’instant la possibilité aux États membres de consulter leurs propres instances d’évaluation. L’EFSA consulte les États membres sur chaque dossier de demande d’autorisation pendant une période de 3 mois durant laquelle ils peuvent transmettre leurs commentaires. En France, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) et le Haut Conseil des biotechnologies (HCB) sont chargés de l’évaluation des dossiers. Leurs commentaires relatifs à l’évaluation des risques pour la santé ou l’environnement sont transmis à l’EFSA.
Sur la base de l’avis de l’Autorité européenne de sécurité des aliments, la Commission européenne soumet au vote des États membres un projet de décision concernant la demande. La procédure d’autorisation répond au principe d’une autorisation unique pour l’ensemble des utilisations sollicitées pour un OGM (par exemple, lorsque le produit est susceptible d’être utilisé à la fois en alimentation humaine et animale).
Au cours de la procédure européenne d’autorisation, le public est informé et consulté via le site internet de la Commission européenne (http://ec.europa.eu/food/food/biotechnology/index_en.htm
). L’avis de l’EFSA sur chaque demande d’autorisation est accessible à partir de ce site.
Les autorisations délivrées dans le cadre du règlement n° 1829/2003 sont limitées à 10 ans mais sont renouvelables.


Les cultures de variétés génétiquement modifiées sont-elles accompagnées d’une surveillance ?
La biovigilance est un système de veille relatif aux effets non intentionnels (ENI) des pratiques agricoles sur l’environnement. Elle n’est pas dédiée aux seuls OGM. Le dispositif actuel est l’une des deux actions de l’axe 5 du plan français Écophyto 2018 consécutif au Grenelle de l’environnement : « renforcer les réseaux de surveillance des bioagresseurs et des effets indésirables de l’utilisation des pesticides ».
La biovigilance est susceptible d’alerter les pouvoirs publics sur l’impact potentiel de certaines pratiques vis-à-vis d’espèces naturelles en milieu agricole. Dans ce cas, elle pourra induire des études spécifiques à certains systèmes de culture, méthodes de lutte phytosanitaire, molécules ou familles de produits phytopharmaceutiques, dans le cadre d’un plan de surveillance distinct du programme de biovigilance.
Le Comité de surveillance biologique du territoire est consulté notamment sur les protocoles nécessaires pour identifier et suivre l’apparition éventuelle d’effets sur les écosystèmes vivants de la culture des plantes génétiquement modifiées, de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques, adjuvants et matières fertilisantes ainsi que pour mettre en évidence l’apparition ou la dissémination des organismes nuisibles. Il formule des recommandations sur les orientations à donner à la surveillance biologique du territoire et alerte l’autorité administrative lorsqu’il considère que certains effets non intentionnels nécessitent des mesures de gestion particulières. Les résultats de la surveillance biologique du territoire et le rapport annuel de surveillance du territoire lui sont transmis pour avis.

Arbre de décision : procédure de mise sur le marché de PGM alimentaires ou de produit dérivé. En général, les demandes d’autorisation portent sur un évènement et toute la descendance obtenue par croisement avec des variétés conventionnelles

La demande d’autorisation d’un « événement de transformation », par exemple Mon810, couvre aussi toutes les variétés qui le porteront
54 Qui supporte le coût de la réglementation ?
C’est naturellement celui qui souhaite effectuer l’essai ou la mise en marché qui supporte la totalité du coût des expérimentations requises.
Tous les éléments d’information concernant les effets immédiats ou différés doivent être renseignés dans les dossiers, et argumentés scientifiquement. Ils sont examinés par les commissions d’experts ayant à se prononcer.
Les études requises sont complexes et coûteuses et les exigences sont telles que seules de très grandes firmes peuvent y prétendre. Ainsi, les sélectionneurs de variétés de cultures d’importance moyenne ou mineure n’ont pas les moyens de les mettre en œuvre.
À titre d’exemple, les seules études toxicologiques et d’alimentarité du maïs MON810 ont nécessité le sacrifice de :
 
	400 rats mis en expérience 90 jours (10 lots de 20 femelles et 20 mâles : 2 nourris avec 11 et 33 % de maïs GM, 2 témoins isogéniques et 6 témoins du commerce) avec 80 coupes histologiques sur les différents organes de chaque animal ;

	3 792 poulets, 144 porcs, 21 000 alevins de saumon, 24 bouvillons et 34 vaches.


La mise sur le marché d’un « événement de transformation » destiné à l’alimentation requiert des études respectant le protocole OCDE et les bonnes pratiques de laboratoire, réalisées par des laboratoires indépendants sous assurance qualité. Le coût de telles études peut dépasser dix millions d’euros.

L’expérimentation animale nécessite de faire ingérer du maïs à des rongeurs en quantité supérieure à celle qu’ils consommeraient habituellement
55 Comment assurer la traçabilité des produits issus de PGM ?
Depuis avril 2004, un système européen harmonisé de traçabilité des PGM permet aux consommateurs et aux utilisateurs de décider s’ils souhaitent ou non acheter un produit fabriqué à partir de PGM.
La traçabilité est la capacité de suivre et retrouver le cheminement d’un produit et de ses constituants tout au long de la chaîne de production. Les exigences spécifiques aux produits génétiquement modifiés ont été fixées par le règlement n° 1830/2003 ; elles s’appliquent aussi aux produits importés dans l’Union européenne.
Tous les produits PGM ou leurs dérivés alimentaires sont identifiés à chaque stade de leur mise sur le marché par les échanges d’information entre opérateurs tout au long des filières (registres d’entrée et sortie des marchandises conservés pendant 5 ans). Un code unique attribué à chaque événement de transformation facilite les échanges entre professionnels et les contrôles.
Le règlement n° 1829/2003 (dit Novel Food/Novel Feed) concernant l’alimentation humaine et animale (y compris les additifs et arômes) prévoit un étiquetage obligatoire indépendamment de la présence d’ADN ou de protéines résultant de la modification génétique dans le produit commercial. Par exemple, les produits très transformés (comme les huiles raffinées) sont étiquetés dès lors que la matière première est génétiquement modifiée. On parle d’étiquetage de production ou technologique. L’obligation de traçabilité instaurée par le règlement n° 1830/2003 permet de contrôler la conformité de cet étiquetage.
Afin de prendre en compte les cas possibles de présence fortuite de produits génétiquement modifiés ou dérivés de PGM, le seuil d’exemption d’étiquetage est fixé à 0,9 % pour chaque ingrédient ou aliment pour animaux. Pour que cette exemption s’applique, l’opérateur doit être en mesure de démontrer qu’il a pris toutes les mesures nécessaires afin d’éviter d’utiliser des PGM ou leurs dérivés.
En alimentation humaine, ces critères d’étiquetage sont étendus aux produits non préemballés, proposés en vrac aux consommateurs. L’information requise doit alors être affichée sur le présentoir ou à proximité immédiate du produit.

Les recherches sur l’amélioration du colza par transgénèse ont été arrêtées en Europe depuis plus de quinze ans, alors qu’elles se poursuivent outre-Atlantique pour améliorer la qualité de l’huile ou réduire la fertilisation azotée
Depuis 1998, seuls deux types de PGM ont été autorisés à la culture en Europe : les maïs Bt portant l’événement MON810 et la pomme de terre enrichie en amylopectine, Amflora. L’autorisation d’Amflora a été obtenue après 13 ans de procédures et vient d’être retirée fin 2013. Malgré ces autorisations au niveau européen, huit pays interdisent la culture des maïs de type MON810 (Autriche, Luxembourg, Allemagne, Grèce, Hongrie, Bulgarie, Pologne et France) ; seule l’Espagne en produit, sur 140 000 hectares environ. Or, l’Union européenne importe chaque année, près de 40 millions de tonnes de soja, qui proviennent pour l’essentiel de cultures transgéniques. Tout se passe donc comme si l’Europe cultivait 12 millions d’hectares de soja génétiquement modifié… mais à l’extérieur de ses frontières. C’est ainsi que l’Union autorise l’importation de plus de 40 variétés génétiquement modifiées différentes, essentiellement de soja, de maïs et de coton, alors qu’une seule est autorisée en culture pour ses agriculteurs.
56 Comment a-t-on abouti au refus de la culture des PGM ?
Dès les années 1980, les biotechnologies végétales ont fait l’objet d’une opposition de la part des mouvements de défense de la nature avant même que les premières réalisations n’aient vu le jour. En France, dès 1987, les organisations écologistes ont exprimé vigoureusement leur opposition aux premiers essais au champ de PGM menés par l’Inra. Cette contestation n’a pas empêché la commercialisation en 1994 aux États-Unis d’une tomate à maturation contrôlée et d’une autre version en 1996 en Grande-Bretagne sous forme de concentré en boîte, apprécié par les consommateurs jusqu’à son retrait en 1998.
À l’automne 1996, à l’arrivée dans le port du Havre des premières cargaisons de soja transgénique en provenance des États-Unis, Greenpeace-France mène une action coup d’éclat qui marque le lancement d’une campagne sur « le droit de savoir » ce que les consommateurs mettent dans leur assiette. Le quotidien Libération titrait en première page « Alerte au soja fou », allusion à la crise de la vache folle qui émergeait.
En août 1998, Arpad Pusztai, dont le manuscrit venait d’être refusé pour publication dans une revue scientifique, déclarait, dans une interview à la BBC, que des rats nourris avec des pommes de terre transgéniques présentaient des anomalies de développement. Ces affirmations, scientifiquement contestées mais fortement médiatisées, ont engagé la Grande-Bretagne en février 1999 dans une attitude durable de rejet des PGM. Au printemps de la même année, la revue Nature publiait un article qui affirmait que le papillon Monarch était menacé, au cours de ses migrations entre le Canada et le Mexique, par la toxicité du pollen de « maïs Bt » cultivé dans les plaines du « Middle West » des États-Unis. Une polémique de grande ampleur a été déclenchée par les écologistes, mettant en cause les variétés génétiquement modifiées, alors que les périodes de migration du papillon ne coïncident pas avec les périodes de floraison du maïs !
Ces deux événements médiatiques ont trouvé un écho dans l’opinion et ont eu pour conséquence de modifier l’attitude de l’Union européenne à l’égard des PGM. En juin 1999, le Gouvernement français décidait à la demande des organisations écologistes de proposer à l’Union de suspendre les autorisations de culture et de consommation de nouvelles variétés végétales génétiquement modifiées tant qu’un seuil d’acceptabilité n’aurait pas été défini et qu’une réglementation relative à l’étiquetage et à la traçabilité des OGM n’aurait pas été élaborée. Cette décision de l’UE marque la chute du nombre d’essais réalisés sur le territoire de l’Union entre 1999 (près de 250) et 2002 (moins de 50).
Ce n’est qu’en octobre 2003 que les quinze pays de l’Union aboutissent à un accord, applicable au 18 avril 2004, sur les conditions de traçabilité des ingrédients génétiquement modifiés ou issus de plantes génétiquement modifiés et sur le seuil de 0,9 % à partir duquel un produit doit être étiqueté avec la mention « contient des OGM ». Mais les organisations écologistes mettent alors en cause, au nom du principe de précaution, cette « levée du moratoire » pourtant conforme à leurs exigences de 1999. C’est par des actions violentes que les « faucheurs volontaires » imposent leur volonté d’interdiction de toute culture de plantes génétiquement modifiées en France, ce qui conduit peu à peu à la disparition des essais de recherche au champ. Les dernières cultures de variétés génétiquement modifiées en France ont été réalisées en 2007 avant les interdictions successives des autorités gouvernementales.
57 Comment les PGM ont-elles été interdites en Europe ?
En juin 1999, l’Europe adoptait une suspension temporaire des autorisations de culture et de consommation d’OGM, tant que les conditions de seuil, d’étiquetage et de traçabilité ne seraient pas précisées. L’adoption du règlement du 10 octobre 2003, levait cette suspension. Malgré cela, et malgré la condamnation de l’Union européenne par l’OMC, la situation restait des plus confuses. Par ailleurs, la quasi-impossibilité de trouver des majorités qualifiées pour l’autorisation de la culture d’une variété génétiquement modifiée conduisait au transfert automatique du pouvoir de décision à la Commission, ce qui aggravait la confusion.
Pour tenter d’y répondre, la Commission, au printemps 2010, a proposé d’accorder aux États membres la liberté d’autoriser, de restreindre ou d’interdire la culture d’organismes génétiquement modifiés sur la totalité, ou une partie, de leur territoire. Cela, bien entendu, dans le respect des principes généraux des traités et du marché unique ainsi que des obligations internationales de l’UE. Ce pouvoir donné aux États devait permettre la prise en compte de motifs autres que ceux fondés sur une évaluation scientifique des risques pour la santé et l’environnement. La Commission insistait en effet sur le maintien du système d’autorisation strict déjà en place, qui repose sur des données scientifiques, la sécurité et le choix du consommateur. Cette proposition de la Commission a suscité d’importantes controverses. D’une part, elle remettait en cause, de facto, la politique agricole commune, ce qui n’était pas acceptable par un certain nombre de pays, dont la France. D’autre part, la reconnaissance de facteurs « socio-économiques » pouvant justifier l’interdiction de la culture d’OGM posait d’importantes questions de définition.
En juillet 2010, le Parlement soutenait la proposition de la Commission, mais les ministres de l’Agriculture des « Vingt-Sept » la rejetaient en septembre. Depuis, la confusion est accentuée par le fait que chaque pays invoque, sous le couvert de la « clause de sauvegarde », des raisons multiples pour refuser la culture de plantes génétiquement modifiées, quitte à dévoyer des arguments scientifiques. Ainsi, dans l’ensemble de l’Union, et en France particulièrement, nous avons encore en place en 2013 « un moratoire de facto » sur la technologie de la transgénèse appliquée aux variétés végétales.

Répartition par espèce des dossiers de demande d’autorisation d’essais au champ de plantes transgéniques en France. À partir de 2007, ces autorisations ont cessé.

Répartition par caractère introduit des dossiers de demande d’autorisation d’essais au champ de plantes transgéniques en France. À partir de 2007, ces autorisations ont cessé.

Évolution du nombre de dossiers examinés pour des essais au champ en France. À partir de 2007, les demandes ont cessé.
58 Quelle est la position de la France ?
Il y a un décalage entre la volonté de débat et de réflexion affichée par les pouvoirs politiques français (conférence de citoyens, conférence dite des « 4 sages », rapports de l’OPECST) et les décisions prises allant toujours vers plus de restriction, ce qui n’a fait qu’exacerber la peur des PGM et renforcer leur rejet.
À la suite du Grenelle de l’environnement, le gouvernement a sollicité l’avis du Comité de préfiguration pour une haute autorité des biotechnologies (CPHA), nouvellement créé, sur la culture autorisée des maïs de type MON810. Le 9 janvier 2008, le CPHA, par la voix de son président, le sénateur Jean-François Le Grand, déclare que « les experts avaient des doutes sérieux » sur la sécurité de cette variété de maïs génétiquement modifié, reprenant textuellement les termes employés par le président de la République, Nicolas Sarkozy, dans une déclaration du 27 octobre 2007. Le lendemain, 12 des 15 experts scientifiques du CPHA publient un communiqué dans lequel ils se désolidarisent des propos du président en affirmant que « le projet d’avis qu’ils ont rédigé le 9 janvier 2008 sur la dissémination du MON810 sur le territoire français ne comporte pas les termes de doutes sérieux, pas plus qu’il ne qualifie les faits scientifiques de nouveaux et de négatifs ». Dès le 11 janvier, le gouvernement active la clause de sauvegarde pour interdire la culture des maïs MON810. Les autorités sanitaires européennes (EFSA) et française (Afssa) dénoncent le caractère pseudo-scientifique du dossier des autorités françaises pour justifier cette clause de sauvegarde. La décision est annulée par le Conseil d’État le 28 novembre 2011. Le 21 février 2012, en se fondant sur de « nouvelles études scientifiques », le gouvernement adresse à Bruxelles une requête d’interdiction pure et simple des variétés de maïs Bt en contradiction avec les avis émis en 2009 et en 2011 par le Haut Comité des biotechnologies (HCB, créé le 20 juin 2008), présidé par le professeur Jean-François Dhainaut. Enfin, le 6 septembre 2012, la Cour européenne de justice confirme le caractère illégal de toute procédure nationale d’interdiction d’une variété GM déjà autorisée par l’Union européenne.
Au niveau des collectivités locales, 53 régions et villes européennes (dont 17 françaises) se regroupent en 2003 au sein d’une association « GMO-Free Regions » pour influencer l’Union européenne. En France, le Conseil général du Gers prend en 2004 une décision d’interdiction de la culture de PGM dans tout le département, décision annulée par les tribunaux de Pau et de Bordeaux alors que le Conseil d’État reconnaît en 2009 la compétence d’un Conseil général pour la prendre. Le 2 février 2011, le Gers entraîne 19 régions et 3 départements dans une action de recours en annulation d’autorisation de 6 variétés de maïs GM auprès de la Cour de justice de l’Union européenne qui déclare ce recours non recevable le 11 avril de la même année.


Comment les PGM sont-elles perçues dans le monde ?
Dans tous les pays de l’UE, la perception des PGM est négative, même s’il existe quelques différences d’appréciations selon les pays concernés, certains pays étant plus ouverts que d’autres à cette technologie. Les sondages mettent en évidence une suspicion générale du public européen à l’égard des PGM, soupçons qui s’accroissent régulièrement depuis près de 15 ans :
 
	70 % des Européens sont d’accord pour dire que les PGM ne sont pas fondamentalement naturels ;

	59 % des Européens considèrent que les PGM ne sont pas sans danger pour la santé ;

	54 % des Européens sont d’accord pour dire que les PGM ne sont pas bons pour eux et pour leur famille ;

	23 % des répondants européens s’accordent à dire que les aliments GM ne sont pas nuisibles pour l’environnement, tandis qu’ils sont 53 % à ne pas être d’accord.


Les PGM sont ainsi avant tout associés à des représentations négatives et principalement à la manipulation de la nature. Les Européens ont en particulier très peur de l’irréversibilité de la dissémination des PGM dans la nature. Le sentiment de ne pas comprendre ce que sont les PGM et pourquoi on les a créés, développe chez le consommateur et le citoyen un sentiment de grande vulnérabilité, générateur d’angoisses et de méfiance.
Ainsi, alors que les risques sont perçus comme inquiétants, les bénéfices apportés par les PGM ne sont pas compris par l’opinion publique européenne. « À quoi peuvent bien nous servir ces OGM ? » se demandent les consommateurs qui réalisent leur propre analyse de la balance bénéfices-risques. Les citoyens de l’UE pourraient accueillir favorablement les PGM si celles-ci apparaissaient bénéfiques pour la santé, la qualité, le prix… On peut penser qu’un changement de l’opinion pourrait intervenir à la suite d’une nouvelle pénurie alimentaire.
Hors de l’Europe, dans les pays qui ont adopté massivement les PGM comme les États-Unis, le Canada, le Brésil, l’Argentine, l’opinion publique semble plus ouverte, ou moins hostile : il n’y pas eu de crise sanitaire alimentaire majeure dans ces pays, les consommateurs sont plus ouverts aux bénéfices apportés par le progrès technique mais ils sont moins informés (pas d’étiquetage). Cependant, aux États-Unis, par exemple, les adeptes de l’agriculture biologique exercent une pression médiatique croissante contre le développement des PGM, ce qui n’est pas neutre au niveau de l’opinion publique.


Les citoyens européens souhaitent-ils le développement des PGM ?
La perception globale des Européens sur le développement des PGM est désormais négative. Alors qu’il y a 15 ans, l’opinion était partagée entre 2 groupes égaux (44 % favorables au développement des PGM dans la production de nourriture et 44 % défavorables), aujourd’hui 61 % des Européens sont devenus hostiles au développement des PGM dans la nourriture et seulement 23 % se déclarent favorables. Le Royaume-Uni (44 %), la République tchèque (41 %), le Portugal et l’Espagne sont, relativement, les quatre pays les plus favorables. À l’inverse, la France, la Bulgarie, la Roumanie, la Grèce sont les pays les plus hostiles avec moins de 15 % des sondés qui déclarent être favorables. À noter que plus les citoyens sont informés et plus ils sont en désaccord avec le développement des PGM
(Source : Daniel Boy – Futuribles, mars 2012).
59 Quelles sont les conséquences de la destruction des essais de culture GM ?
Le 2 juin 1999, des militants s’en prennent aux travaux de la recherche publique en saccageant, une parcelle de colza de l’Inra à Gaudiès (Ariège) puis en détruisant trois jours plus tard, à Montpellier, les serres du Cirad (Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement).
Un inventaire[11] recense les destructions d’essais de plantes transgéniques dans différents pays d’Europe. Ainsi, depuis 1997, ce sont plus de 80 essais de cultures et d’expérimentations de PGM réalisées par des chercheurs académiques ou publics qui ont été vandalisées en Europe, principalement en Allemagne, France, Grande-Bretagne et Suisse. Cet inventaire n’inclut pas les destructions d’essais des firmes privées. En dehors de l’Allemagne où la plupart des destructions ont eu lieu la nuit, les actes de vandalismes commis en France, en Belgique ou en Suisse ont principalement été perpétrés de jour, en présence des forces de l’ordre et des médias, et les destructions revendiquées par leurs auteurs.
Il est paradoxal, et en même temps éclairant, de noter que la plupart des essais publics qui ont été saccagés étaient destinés à évaluer la sécurité des PGM, alors que dans le même temps les faucheurs justifient leur action en invoquant le « principe de précaution » et le manque d’études sur les PGM.
Les conséquences de ces destructions ont été considérables sur le plan scientifique au point de rendre toute recherche sur les PGM agricoles pratiquement impossible dans certains pays européens dont la France. Aux lourdeurs administratives, s’ajoutent le risque des destructions et les coûts de protection des essais. Ainsi en Suisse, à chaque franc investi dans la recherche elle-même, il faut ajouter 1,26 franc dépensés en mesures de protection des cultures et en coûts liés aux contraintes administratives. Dans de telles conditions, il devient pratiquement impossible pour les chercheurs de réaliser leurs essais. À cela s’ajoute encore l’obligation de rendre publique la localisation des parcelles d’essais ce qui facilite un peu plus les actes de vandalisme, comme on l’a vu en 2010 avec l’essai sur la vigne, réalisé à Colmar, par l’Inra.

Des porte-greffes transgéniques ont été plantés de façon à étudier leur sensibilité à l’infection par le virus du court-noué. Tous les plants de vigne ont été greffés avec un cépage non-OGM, le Pinot Meunier. Cette précaution, combinée à la suppression des inflorescences, écarte tout risque de dissémination pour cet essai sans vocation commerciale
60 Quel est l’impact du rejet des PGM sur la recherche fondamentale ?
Les découvertes de la recherche fondamentale finissent, à plus ou moins long terme, par alimenter la recherche appliquée. Dans la plupart des pays, la recherche fondamentale est réalisée dans des universités et des établissements de recherche publics qui sont financés principalement par des fonds publics. La recherche appliquée relève le plus souvent du domaine d’entreprises privées qui y investissent une part de leurs bénéfices. Cependant, les deux types de recherche sont en interaction, directe et indirecte. Si les applications représentent des enjeux économiques stratégiques, les pouvoirs publics soutiendront les recherches fondamentales pouvant aider à développer des innovations en recherche appliquée. Certains programmes associeront des acteurs publics et privés. Les compagnies privées s’engageront plus facilement dans des partenariats de recherche avec des institutions publiques si elles savent qu’au terme de cette coopération, elles pourront développer de nouvelles applications commerciales. De tels programmes ont été mis en place dans le domaine de la génomique et des biotechnologies végétales principalement en France, en Allemagne, en Espagne, y compris en association trilatérale entre les laboratoires et les entreprises de ces pays depuis une dizaine d’années.
Cependant, en Europe, on assiste à la délocalisation des compagnies privées travaillant sur les PGM à vocation agricole. En France, les instituts publics de recherche à vocation finalisée comme l’Inra et le Cirad répugnent à afficher des programmes de recherche sur les PGM. Les rares appels à projets lancés par l’ANR (Agence nationale de la recherche) sur le sujet ne trouvent plus preneurs et les quelques recherches qui avaient été entreprises en France ont été détruites. Certains activistes s’en prennent personnellement aux chercheurs et à leur famille ou menacent l’activité de certains laboratoires. Ce climat inquisitorial n’est pas propice à la recherche sur les PGM qu’abandonnent peu à peu les chercheurs publics qui n’y voient plus qu’une perte de temps et d’énergie. De plus, les politiques parfaitement ignorants dans leur ensemble d’une biologie qui les dépasse, s’en remettent à la pression d’une certaine tranche de l’opinion publique et ne voient plus ce secteur comme stratégique.
Dans ce contexte, la recherche fondamentale en biologie végétale en France bénéficie encore des retombées d’une politique active de recrutement au cours des années 1980 à 2000. Avec le vieillissement des acteurs de la recherche, si la pente actuelle n’est pas inversée rapidement par un réel soutien des instances politiques à la biotechnologie végétale, la France et l’Europe s’orienteront inexorablement vers le déclin de leur recherche quand les États-Unis et des pays émergents comme la Chine, l’Inde, le Brésil investissent fortement.

11Inventaire réalisé par Marcel Kuntz (2012).
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Glossaire
Accession génétique
Lot identifié de semences d’une collection (banque) de semences.
Acide aminé Molécule organique portant sur un même carbone un radical aminé (NH2) et un radical carboxyle (COOH). 20 acides aminés au total sont les constituants élémentaires des protéines.
ADN (acide désoxyribonucléique) Macromolécule support de l’information génétique, composée de deux brins associés en hélice droite et constitués d’un enchaînement de désoxyribonucléotides.
ADN plastidial
ADN constituant le génome des plastes.
Agriculture intensive
Agriculture qui optimise les moyens de production : espace, matériel agricole, semences, engrais, protection phytosanitaire.
Allèles Différentes variantes d’un même gène au même locus.
Allogamie Système de reproduction à fécondation croisée (ex. : le maïs, le tournesol).
Archée
Microorganisme sans noyau formant le troisième domaine du vivant avec les bactéries et les eucaryotes.
Archéobactéries
Procaryotes très éloignées des eubactéries dans l’arbre phylogénétique du vivant.
ARN (acide ribonucléique)
Polymère constitué d’un enchaînement linéaire de ribonucléotides.
ARNm ou ARN messager ARN résultant de la transcription d’une portion de l’ADN correspondant à un ou plusieurs gènes.
Association endosymbiotique
Symbiose dans laquelle l’un des partenaires se trouve inclus dans les cellules de l’autre.
Autofécondation Système de reproduction par lequel une plante se reproduit avec elle-même.
Autogamie Système de reproduction par autofécondation (ex. : le blé, la tomate, etc.).
Autotrophe
Se dit d’un organisme qui élabore tous ses constituants à partir de composés inorganiques simples.
Biotechnologie blanche
Biotechnologie utilisant des micro-organismes, bactéries ou champignons.
Biotechnologie verte
Biotechnologie utilisant des végétaux chlorophylliens.
Bouturage
Méthode de reproduction à l’identique à partir d’un fragment de plante, le plus souvent de tige dont on provoque l’enracinement.
Caractère favorable
Caractéristique recherchée dans l’amélioration d’une variété végétale.
Chromosome
Structure microscopique constituée par l’association de protéines à une molécule d’ADN représentant tout ou partie d’un génome. Le génome humain est réparti dans 23 paires de chromosomes.
Cisgène
Gène dont l’ADN est isolé, de la même espèce que celle où il sera introduit par transformation génétique (par opposition à transgène).
Code génétique
Correspondance univoque entre des triplets de nucléotides de l’ARN messager, d’une part, et les acides aminés de la chaîne polypeptidique produite lors de sa traduction, l’initiation de cette dernière et son arrêt, d’autre part.
Codon
Triplet de nucléotides (A, U, G ou C) de l’ARN messager, soit au total 64 combinaisons possibles.
Culture
in vitro
 Ensemble de méthodes et techniques permettant de « cultiver » au laboratoire en conditions aseptiques, sur un milieu artificiel, d’une part des embryons ou des plantes et, d’autre part, des méristèmes, des fragments de tissus ou des cellules, souvent dans le but de régénérer des plantes.
Cyanobactérie
Bactérie photosynthétique appelée autrefois « algue bleue ».
Cybride
Individu provenant de la fusion de deux cellules génétiquement différentes, porteur du noyau de l’une d’entre elles et d’une information génétique cytoplasmique dérivée des deux parents.
Diversité génétique
Variété des allèles des gènes dans une population ou une espèce.
Effet pléiotropique
La pléiotropie qualifie l’effet d’un gène qui détermine plusieurs caractères phénotypiques.
Élément régulateur
Élément qui régule l’expression d’un gène.
Enzyme
Protéine qui catalyse une réaction chimique du métabolisme d’une cellule vivante.
Espèce
Unité taxonomique correspondant à des individus qui peuvent naturellement se reproduire entre eux en donnant des descendants fertiles.
Espèce modèle
Espèce dont les caractéristiques facilitent l’étude scientifique dont les résultats peuvent être extrapolés à d’autres espèces.
Espèces apparentées
Espèces de la même famille botanique dont l’ancêtre commun est récent à l’échelle de l’évolution.
Eubactéries
Subdivision majeure des procaryotes comprenant, exceptées les archées, la plupart des bactéries gram-positives, les cyanobactéries, les mycoplasmes, les entérobactéries, les pseudomonades et les chloroplastes.
Eucaryote
Organisme vivant dont les cellules possèdent un noyau entouré d’une membrane et dans lequel se trouvent les chromosomes.
Fermentescibilité
Qualité de ce qui peut entrer en fermentation sous l’action de micro-organismes.
Fixation photosynthétique du gaz carbonique
Transformation du gaz carbonique en sucres au cours de la photosynthèse.
Fonction d’un gène
Rôle joué par un gène dans un organisme vivant.
Gamète
Cellule reproductrice, mâle ou femelle, dont le noyau ne contient qu’un seul lot de chromosomes, qui s’unit (fécondation) au gamète de sexe opposé pour former un œuf.
Gène dominant
Allèle d’un locus donné qui masque l’effet d’un autre.
Géniteurs inducteurs de gynogenèse
Mutants de la reproduction sexuée qui produisent en croisement des individus issus du seul gamète femelle.
Génome
Ensemble du matériel héréditaire composé d’acides nucléiques (ADN ou ARN) d’un organite cellulaire, d’un organisme ou d’une espèce. Le génome nucléaire d’une plante est porté par ses chromosomes.
Génome viral
Matériel héréditaire d’un virus composé suivant l’espèce d’ARN ou d’ADN.
Génotypage
Détermination moléculaire du génotype ou une fraction représentative du génotype d’un individu.
Génotype
Ensemble des gènes d’un individu. Au sens restreint, ensemble des gènes d’un individu à des locus particuliers.
Germplasm
Le Germplasm est l’ensemble des ressources génétiques détenues dans une collection.
Graine dormante
Graine qui ne peut germer que dans des conditions particulières.
Greffage
Procédé de multiplication végétative réalisé par l’union d’une partie d’une plante (greffon) et d’une partie d’une autre (porte-greffe) en vue d’obtenir un seul individu.
Haplodiploïdisation
Méthode d’obtention rapide d’individus homozygotes consistant à obtenir des haploïdes dont le stock chromosomique est doublé.
Hétérotrophe
Se dit d’un organisme qui doit assimiler des composés organiques pour assurer sa subsistance.
Hétérozygote
État d’un génotype diploïde avec deux allèles à un locus (ex. : Aa).
Homozygote
État d’un génotype avec un seul allèle à un locus (ex. : AA ou aa).
Hybridation
Croisement entre deux variétés d’une même espèce ou entre deux espèces différentes.
Hybride
Se dit pour une variété résultant du croisement de deux lignes non apparentées (hybride simple) ou de deux hybrides (hybride double).
Incompatibilité de reproduction
Impossibilité d’obtention d’une descendance sexuée.
Insertion aléatoire
Introduction d’un fragment d’ADN dans un génome sans préférence de position.
In vitro
En milieu artificiel, en dehors de l’organisme vivant ou de la cellule.
Isogénicité
État de deux génotypes isogéniques, c’est-à-dire qui possèdent des gènes identiques.
Kinase
Enzyme catalysant le transfert d’un groupe phosphoryle d’un substrat à un autre.
Lignée
Descendance d’un individu.
Lignée pure
Une lignée pure peut être définie comme un ensemble d’individus homozygotes à tous les locus et tous identiques entre eux, qui se reproduisent de façon identique à eux-mêmes.
Méristème
Tissu situé aux extrémités des bourgeons ou des racines dont les cellules, en division active, engendrent l’appareil végétatif et reproducteur d’une plante.
Métabolisation
Transformation d’une substance dans l’organisme vivant.
Méthode d’évaluation phénotypique à haut débit
Méthode automatisée de caractérisation du phénotype d’un très grand nombre d’individus dans un intervalle de temps réduit.
Micro-bouture
Bouture in vitro d’un fragment de tige de taille réduite.
Micropropagation
Multiplication végétative in vitro.
Microspore
Cellule issue de la méiose mâle avant sa différenciation en grain de pollen.
Mitochondries
Organites cytoplasmiques des cellules eucaryotes, qui transforment par oxydation des molécules organiques en énergie au cours de la respiration.
Monogerme
Se dit de graines avec un seul embryon et, par extension, d’un fruit et d’un glomérule ne contenant qu’une seule graine.
Multiplication clonale
Multiplication végétative à partir d’un individu.
Multiplication végétative
in vitro Multiplication d’individus obtenue par la prolifération de cellules ou de bourgeons en culture in vitro.
Mutagenèse dirigée
Introduction d’une mutation précise dans un gène cloné, suivie de sa réinsertion dans le génome en remplacement du gène d’origine.
Mutation
Modification dans la séquence d’un génome.
Nucléotide
Ester phosphorique d’un nucléoside, complexe d’une base nucléique et d’un sucre.
Organite cellulaire
Structure comprise dans une cellule eucaryote comme le noyau, la vacuole, la mitochondrie…
Organites cytoplasmiques
Chez les plantes, chloroplastes et mitochondries.
Phase clinique 1
Premiers essais d’un médicament chez l’homme pour évaluer son innocuité et sa tolérance.
Phase clinique 2
Évaluation de l’efficacité du produit sur de petites populations et détermination de la posologie.
Phénotypage
Détermination du phénotype d’un ou de plusieurs individus.
Phénotype
Ensemble des caractéristiques observables d’un individu. Pour un caractère donné, le phénotype est le résultat de l’interaction entre le génotype et le milieu.
Photosynthèse
Processus par lequel les végétaux, grâce à l’énergie lumineuse, transforment le gaz carbonique et l’eau en glucides avec rejet d’oxygène dans l’atmosphère.
Plasmide
Chez les bactéries, petite molécule d’ADN circulaire, indépendante du génome principal, douée d’une autonomie de réplication et souvent présente en plusieurs exemplaires.
Plaste
Organite cytoplasmique des végétaux qui est le siège de la photosynthèse (chloroplaste), le stockage d’amidon (amyloplaste), la couleur des fleurs ou des fruits (chromoplaste).
Polymère hétérologue
Polymère qu’on ne trouve pas naturellement dans une espèce.
Population
Groupe d’individus d’une même espèce.
Processus métabolique
Type de réaction parmi les transformations biochimiques qui se produisent au sein d’une cellule ou d’un organisme comme par exemple l’oxydation, la réduction ou la phosphorylation d’un substrat.
Promoteur
Séquence nucléotidique d’un gène qui contrôle sa transcription en fonction du stade de développement, de l’organe, ou des stimuli du milieu extérieur.
Protéine
Macromolécule biologique composée d’une ou plusieurs chaînes d’acides aminés.
Protéine chaperonne
Protéine qui se lie aux protéines naissantes pour leur permettre de prendre une configuration spatiale spécifique.
Protoplaste
Cellule végétale sans ses parois pectino-cellulosiques.
Qualité technologique
Ensemble de caractéristiques qui permettent aux industries de transformation de fournir un produit de qualité avec le meilleur rendement possible. Par exemple, une farine pour la biscuiterie.
Rayonnement gamma
Rayonnement électromagnétique de haute énergie et de très courte longueur d’onde (inférieure à 5 picomètres) découvert par Paul Villard, chimiste français (1860-1934).
Régénération
Faculté d’une entité vivante à se reconstituer à partir d’une de ses parties.
Résistance au champ
Résistance qui s’exprime en conditions agronomiques.
Résistance aux maladies
Propriété génétique de ne pas être affecté par un pathogène.
Rétrotransposons
Éléments transposables qui se multiplient dans le génome par un processus de type « copier-coller », apparentés aux rétrovirus et qui sont très fréquents chez les plantes.
Sélection dirigée
Sélection en vue d’améliorer tel ou tel caractère.
Sélectivité
Propriété que possède un produit d’agir sur une espèce ou un groupe d’espèces tout en épargnant les autres comme certains herbicides par exemple.
Séquençage
Détermination de l’ordre des bases d’une molécule d’acide nucléique ou des acides aminés d’une protéine.
Séquence codante
Séquence de l’ADN qui correspond, selon le code génétique, à la séquence de la protéine, produit de ce gène.
Site d’insertion
Position où est inséré un fragment d’ADN exogène dans un génome.
Site de coupure
Séquence de 6 à 40 paires de bases de l’ADN, que reconnaît une nucléase qui y coupe les deux brins de la molécule d’ADN.
Soma
Ensemble des cellules d’un individu à l’exclusion des cellules sexuelles.
Surexpression
Augmentation de la transcription d’un gène ou de la traduction d’une protéine.
Switchgrass
Nom anglo-saxon du panic érigé (Panicum virgatum).
Technique de séquençage
L’une des façons mise en œuvre pour obtenir la séquence d’une molécule d’acides nucléiques.
THG
Transfert horizontal de gène : le passage d’une information génétique d’un organisme à un autre en dehors des processus de reproduction.
Tolérance
Aptitude d’un organisme à supporter, sans symptôme particulier, l’action d’un agent physique, chimique ou biologique adverse.
Transfert de gène
Transmission naturelle ou par une méthode appropriée d’un gène d’un organisme à un autre.
Transgène
Gène introduit par transgénèse dans le génome d’un organisme.
Transposon
 Fragment d’ADN susceptible de se déplacer d’un endroit du génome à un autre.
Vacuole
Organite présent dans la cellule végétale, délimitée par une membrane et assurant en particulier le maintien de l’équilibre hydrique, la gestion des déchets et le stockage d’ions et de molécules.
Variabilité génétique naturelle
Tendance spontanée à varier des caractéristiques génétiques d’une espèce, ce qui engendre sa biodiversité.
Variété (au sens du généticien sélectionneur)
Population artificielle à base génétique plus ou moins étroite, reproductible et de caractéristiques agronomiques bien définies (ex. : lignées chez les plantes autogames, hybrides ou variétés synthétiques chez les plantes allogames).
Variété hybride
Une variété hybride est aujourd’hui le plus souvent une variété résultant du croisement à grande échelle de deux lignées pures sélectionnées pour leur aptitude à donner un croisement performant ; on parle aussi d’hybrides simples.
Variété protégée
Variété qui fait l’objet d’un certificat qui protège l’obtenteur, dont il tire des droits de licence et que des tiers peuvent utiliser comme ressource génétique.
Virus
Organisme rudimentaire composé d’un acide nucléique entouré d’une enveloppe protéique et utilisant les constituants d’une cellule hôte qu’il infecte pour se multiplier.



Liste des sigles
ADN : acide désoxyribonucléique
AMPA : alpha-amino-3-hydroxy-5-methyl-4-isoxazole propionic acid
ANR : Agence nationale de la recherche
Anses : Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail
ARN : acide ribonucléique
BGMV : Bean Golden Mosaic Virus
CBD : Convention on Biological Diversity
CCD : Colony Collapse Disorder
CE : Commission européenne
Cirad : Centre international de recherche agronomique pour le développement
CNRS : Centre national de la recherche scientifique
COV : certificat d’obtention végétale
COVE : certificat d’obtention végétale européen
CPHA : Comité de préfiguration pour une haute autorité des biotechnologies
CMV : Cucumber Mosaic Virus
DHA : acide docosahexaenoïque
DHS : distinction, homogénéité, stabilité
EFSA : Autorité européenne de sécurité des aliments
EPA : acide eicosapentaénoïque
FAO : Food and Agriculture Organisation
GNIS : Groupement national interprofessionnel des semences
GPS : Global Positioning System
HCB : Haut Conseil des biotechnologies
Inra : Institut national de la recherche agronomique
OGM : organisme génétiquement modifié
OMC : Organisation mondiale du commerce
OMS : Organisation mondiale de la santé
PAC : politique agricole commune
PHA : polyhydroxy-alkanoate
PHB : polyhydroxy-butyrate
PLRV : Potato Leafroll Virus
PGM : plante génétiquement modifiée
PPV : Plum Pox Virus
PRSV : Papaya Ringspot Virus
PVY : Potato Virus Y
RI : résistant à un insecte
TH : tolérant à un herbicide
TV : tolérant à un virus
UE : Union européenne
UPOV : Union pour la protection des obtentions végétales
VATE : valeur agronomique technologique et environnementale
WMV : Watermelon Mosaic Virus
ZYMV : Zucchini Yellow Mosaic Virus
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